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Préambule 

Le présent rapport de présentation prévu par ů͛ĂƌƚŝĐůĞ ‘͘ 123-2 du Code de ů͛UƌďĂŶŝƐŵĞ suit quatre 

objectifs principaux : 

 

 Il présente un diagnostic ƚƌĂŶƐǀĞƌƐĂů ĚĞ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ĐĂƌĂĐƚĠƌŝƐƚŝƋƵĞƐ ĐŽŵŵƵŶĂůĞƐ 

(contexte, démographie, habitat, socio-économie, équipements, services, infrastructures, 

contraintes) 

 Il ĂŶĂůǇƐĞ ů͛ĠƚĂƚ ŝŶŝƚŝĂů ĚĞ ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ en analysant les ressources naturelles 

ĐŽŵŵƵŶĂůĞƐ͕ ůĞƐ ĐĂƌĂĐƚĠƌŝƐƚŝƋƵĞƐ ĚĞ ů͛ĞĂƵ͕ ĚĞ ů͛Ăŝƌ͕ ůĞƐ ƌŝƐƋƵĞƐ͕ ůĞƐ ƌĠƐĞĂƵǆ͕ ůĂ ƐƚƌƵĐƚƵƌĞ 

urbaine historique et actuelle et les unités paysagères 

 Il explique et justifie les choix retenus pour établir, au regard des choix de la commune, le 

ƉƌŽũĞƚ Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ Ğƚ ĚĞ ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ ĚƵƌĂďůĞ͕ ůĂ ĚĠůŝŵŝƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ǌŽŶĞƐ͕ ůĞƐ ƌğŐůĞƐ 

ƌĞƚĞŶƵĞƐ Ğƚ ůĞƐ ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ͘  

 Il évalue les incidences ĚĞƐ ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ ĚƵ PůĂŶ LŽĐĂů Ě͛UƌďĂŶŝƐŵĞ ƐƵƌ ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ et 

expose la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en 

valeur. 

 

Véritable état des lieux territorial et support du projet choisi par la commune, il assure la cohésion 

ĞŶƚƌĞ ůĞƐ ĂƵƚƌĞƐ ƉŝğĐĞƐ ĚƵ PůĂŶ LŽĐĂů Ě͛UƌďĂŶŝƐŵĞ Ğƚ ƉĞƌŵĞƚ ĂƵǆ ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĠƐ ĚĞ ĐŽŵƉƌĞŶĚƌĞ ůĞ ƉƌŽũĞƚ 

et le règlement communal. 
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Partie 1 : Objectifs de la révision 

◊ De la carte communale au Plan Local d’Urbanisme 

Le Plan LŽĐĂů Ě͛Urbanisme ĞƐƚ ƌĠŐŝ ƉĂƌ ůĞƐ ĂƌƚŝĐůĞƐ L͘ϭϮϯ Ğƚ ‘͘ϭϮϯ Ğƚ ƐƵŝǀĂŶƚƐ ĚƵ CŽĚĞ ĚĞ ů͛UƌďĂŶŝƐŵĞ 

depuis la Loi n° 2000-ϭϮϬϴ ĚƵ ϭϯ ĚĠĐĞŵďƌĞ ϮϬϬϬ͘ LĞ PLU Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ ƐƵƌ ƚŽƵƚ ůĞ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ĐŽŵŵƵŶĂů͘  

Le PLU est composé de six pièces complémentaires :  

 Rapport de présentation reprenant :  

o Un diagnostic territorial 

o UŶ ĠƚĂƚ ŝŶŝƚŝĂů ĚĞ ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ 

o La justification des choix retenus 

o LĞƐ ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ ĚƵ ƉůĂŶ ƐƵƌ ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ 

 PƌŽũĞƚ Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ Ğƚ ĚĞ DĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ DƵƌĂďůĞs 

o Vision à moyen terme du développement communal (environ 10 / 15 ans) 

o C͛ĞƐƚ ƵŶ ĚŽĐƵŵĞŶƚ Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ ƐĐŚĠŵĂƚŝƋƵĞƐ Ğƚ ŶŽŶ ƉƌĠĐŝƐ 

 LĞƐ ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ et de programmation 

o Ce sont des « focus » sur des zones de développement de la commune. Elles peuvent 

prévoir un tracé de voirie indicatif par exemple. 

 Le document graphique du règlement où est représenté le zonage de la commune 

o Les zones urbaines, « zones U » : ce sont les secteurs déjà urbanisés  

o Les zones à urbaniser, « zones AU » : les secteurs destinés à être ouverts à 

l'urbanisation ». On distingue deux types de zones AU :  

 Les secteurs urbanisables immédiatement « 1AU » 

 Les secteurs où l'urbanisation est subordonnée à une modification ou une 

révision du PLU, « 2AU » 

o Les zones agricoles, « zones A » : il s'agit des secteurs à protéger en raison du 

potentiel agronomique, biologique ou économique 

o Les zones naturelles et forestières, « zones N » : ce sont les secteurs à protéger pour 

la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages 

o Le plan de zonage délimite aussi des secteurs particuliers, comme les espaces boisés 

classés ou les emplacements réservés  

 

 Le règlement  

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Espace_bois%C3%A9_class%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/Espace_bois%C3%A9_class%C3%A9
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 Les annexes 

o Les servitudes d'utilité publique liées notamment au patrimoine, aux lignes aériennes 

ou encore les Plans de prévention des risques 

o Les périmètres reportés à titre informatif  

o Les réseaux d'eau potable et d'assainissement 

La compatibilité 

Le PLU doit respecter les consignes données par différents documents de rang supérieur élaborés par 

l'État ou d'autres collectivités territoriales, dans une relation de compatibilité. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Servitude_d%27utilit%C3%A9_publique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Plan_de_pr%C3%A9vention_des_risques
http://fr.wikipedia.org/wiki/Eau_potable
http://fr.wikipedia.org/wiki/Assainissement
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Les motivations communales 

Les motivations communales 
Par délibération du 19 novembre 2009, le Conseil Municipal a prescrit la révision du POS et 

ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ Ě͛ƵŶ PLU͕ ĂǀĞĐ ƉŽƵƌ ŽďũĞĐƚŝĨƐ ĚĞ :  

 Offrir un développement modéré inscrit dans un caractère rural de village 

o PƌŽĨŝƚĞƌ ĚĞ ů͛Ăƚtractivité de la commune  

o Ne pas négliger le cadre de vie au profit de la croissance démographique 

o MĂŝŶƚĞŶŝƌ ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ ĂŐƌŝĐŽůĞ 

 Développer les services aux habitants 

o Créer une zone de développement socio-éducative et scolaire 

o Aménager une zone de prestations de proximité 

o DĠǀĞůŽƉƉĞƌ ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ 

o Anticiper la croissance démographique et ses effets sur les axes de circulation, 

notamment la RD 67a 

o Aménager un espace pour les services techniques communaux 

 DŝǀĞƌƐŝĨŝĞƌ ů͛ŽĨĨƌĞ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚ 

o Prévoir des logements locatifs 

o Anticiper le vieillissement démographique par le développement de locatif-sénior 

Ces ƉƌĞŵŝğƌĞƐ ůŝŐŶĞƐ ĚƵ ƉƌŽũĞƚ ĐŽŵŵƵŶĂů Ɛ͛ŝŶƚğŐƌĞ ŶĠĂŶŵŽŝŶƐ ƉĂƌĨĂŝƚĞŵĞŶƚ ĚĂŶƐ ƵŶĞ ǀŝƐŝŽŶ ĠůĂƌŐŝĞ 

ĚƵ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ Ğƚ Ɛ͛ĂĐĐŽƌĚĞ ĂǀĞĐ ůĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨƐ ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞs, départementales, régionales et 

nationales. 
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Partie 2 : Diagnostic territorial et analyse de l’état initial de 

l’environnement 

1- La localisation géographique et la situation administrative 

◊ La localisation géographique 

La situation 
Charly-Oradour est une commune située dans le département de la Moselle. Elle se trouve à 11 km 

au Nord de Metz. Le paysage local est fortement empreint Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ ĂŐƌŝĐŽůĞƐ͘ Charly-Oradour est 

limitrophe de plusieurs communes : 

 Au Nord par les communes Ě͛Argancy et Ě͛AŶƚŝůůǇ  

 A l͛Est par les communes de Sanry-lès-Vigy et de Failly 

 Au Sud par les communes de Vany et de Chieulles 

 Eƚ ă ů͛Ouest par la commune de Malroy 
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Le site 
D͛ƵŶĞ ƐƵƉĞƌĨŝĐŝĞ ĚĞ 6.77 km², ů͛ĞƐƉĂĐĞ ďąƚŝ ŶĞ ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĞ ƋƵ͛ƵŶĞ très faible part du territoire, 

largement occupé par ů͛ĞƐƉĂĐĞ ĂŐƌŝĐŽůĞ. Cette situation offre de longues perspectives sur les espaces 

ĞŶǀŝƌŽŶŶĂŶƚƐ͘ Iů ĞƐƚ ă ŶŽƚĞƌ ƋƵĞ ů͛ĂƵƚŽƌŽƵƚĞ Aϰ ƚƌĂǀĞƌƐĞ ůĞ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ĐŽŵŵƵŶĂů ŵĂŝƐ ƐŽŶ ŝŵƉĂĐƚ ǀŝƐƵĞů 

est très faible.  

 

◊ La situation administrative 

Intercommunalité 
La commune de Charly-Oradour appartient au département de la Moselle et à la région Lorraine. Elle 

ƐĞ ƐŝƚƵĞ ĚĂŶƐ ů͛ĂƌƌŽŶĚŝƐƐĞŵĞŶƚ ĚĞ Metz-Campagne regroupant 211 865 habitants en 2006. La 

commune regroupe 632 habitants en 2006 soit 93.4 habitants par km², chiffre inférieur à la densité 

ĚĞ ů͛ĂƌƌŽŶĚŝƐƐĞŵĞŶƚ ƋƵŝ ĞƐƚ ĚĞ 202 habitants par km². 

Charly-Oradour fait partie de la Communauté de Communes de Maizières-lès-Metz, composée des 8 

communes suivantes : Antilly, Argancy,  Ay-sur-Moselle, Chailly-Lès-Ennery, Charly-Oradour, Ennery, 

Fèves, Flévy, Maizières-lès-Metz, Malroy, Norroy-le-Veneur, Plesnois, Semécourt, Trémery. 

20 050 habitants résident dans cette communauté de communes.   

Ses compétences sont :  

1. le développement économique (création et gestion des zones ou parcs d'activité, création et 

gestion de bâtiments relais, etc.) 

2. l'aménagement communautaire (création de zones d'aménagement concerté, élaboration du 

Schéma de Cohérence Territorial, etc.) 

3. la politique du logement et du cadre de vie 

4. la collecte et le traitement des déchets ménagers et les déchetteries 

5. l'assainissement des eaux usées 

6. la politique de développement touristique et de loisirs (création de pistes cyclables) 

7. la création et l'entretien des maisons de retraite 

8. le salage et balayage des voies communales 

9. l'étude et réalisation de tout projet intercommunal à la demande d'au moins deux 

communes 
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Schéma de Cohérence Territoriale 
LĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ĨĂŝƚ ƉĂƌƚŝĞ ĚĞ  ů͛ĂŝƌĞ ĚƵ SĐŚĠŵĂ ĚĞ CŽŚĠƌĞŶĐĞ TĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ ĚĞ ů͛AŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ MĞƐƐŝŶĞ 

(SCOTAM)  dont le périmètre a été fixé par arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2002. 

LĞ SǇŶĚŝĐĂƚ MŝǆƚĞ ĐŚĂƌŐĠ ĚĞ ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ Ğƚ ĚƵ ƐƵŝǀŝ ĚƵ SCOT Ă ĠƚĠ ĐƌĠĠ ƉĂƌ ĂƌƌġƚĠ ƉƌĠĨĞĐƚŽƌĂů ĞŶ 

date du 20 octobre 2006. 

La commune est donc soumise ă ů͛ĂǀŝƐ ĚƵ PƌĠƐŝĚĞŶƚ ĚƵ SCOTAM͘ 

 

Les projets supracommunaux 
LĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ĞƐƚ ĐŽŶĐĞƌŶĠĞ ƉĂƌ ůĞ ĨƵƐĞĂƵ ĚĞ ϭϬϬϬŵ ƉŽƵƌ ůĞ ƉĂƐƐĂŐĞ ĚĞ ů͛AϯϮ͘ 
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2- Etat initial de l’environnement 

◊ Le relief 

Le relief sur le territoire 

Territorialement, la commune se situe dans les plaines agricoles de la vallée de la Moselle. 

La cote Ě͛ĂůƚŝƚƵĚe la plus basse se trouve au nord de la commune, sur la RD 2 (cote 183m). L͛ĞƐƉĂĐĞ 

bâti est généralement compris entre 186m et 216m (bourg) et 200m pour Rupigny. 

Les cotes les plus élevées sont situées dans le bois de Charly (237m maxi). 
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◊ Le climat  

Mois Janv Fév Mars Avr Mai Juin Juillet Août  Sept Oct Nov Déc Année 

Température  

moyenne (°C) 

1.5 2.8 5.8 9.1 13.2 16.4 18.4 18.0 15.0 10.6 5.4 2.4 9.9 

Moyenne annuelles  

des précipitations  

(en mm) 

64 58 63 53 69 72 61 62 60 63 67 73 765 

 

Point de repères nationaux 

Ville Ensoleillement Pluie Neige Orage Brouillard 

Paris 1797 heures/an 642 mm/an 15j/an 19j/an 13j/an 

Nice 2694 heures/an 767 mm/an 1j/an 31j/an 1j/an 

Strasbourg 1637 heures/an 610 mm/an 30j/an 29j/an 65j/an 

Charly-Oradour 1638 heures/an 765 mm/an 31j/an 26j/an 54j/an 

Moyenne nationale 1973 heures/an 770 mm/an 14j/an 22j/an 40j/an 

 

Températures 

Le climat est assez doux ƉƵŝƐƋƵĞ Đ͛ĞƐƚ ĞŶĐŽƌĞ ƵŶ ĐůŝŵĂƚ ŽĐĠĂŶŝƋƵĞ ĚĠŐƌĂĚĠ (moyenne annuelle de 

9.9°C). Janvier est le mois le plus froid (moyenne 1.5°C) et juillet est le mois le plus chaud (moyenne 

18.4°C).  

Précipitations/orage 

Charly-Oradour connaît une pluviométrie supérieure à la moyenne nationale: 765 mm par an. Mais la 

fréquence des pluies est importante (116 jours par an). La pluviométrie annuelle est homogène (53 

mm en avril contre 73 mm en décembre). La majorité des orages circule par les vents de Sud-ouest 

qui apportent de l'air chaud et humide. La plupart s'observe entre Mai et Septembre. Ils représentent 

26j par an contre 22 j/an pour la moyenne nationale. 
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Ensoleillement 

La durée d'insolation est peu élevée, en moyenne 1638h par an soit, 5.4 heures par jour.  La 

moyenne nationale est à 1973 heures/an. 

Neige 

La neige apparaît surtout quand le vent est au Nord ou au Nord-est et elle tombe essentiellement 

entre novembre et mars (31 jours par an) 

Vents 

Les vents dominant viennent du secteur Sud-ouest. Toutefois, on peut noter des vents de Nord-est, 

notamment quand l'Anticyclone continental de Sibérie se renforce.  

La commune de Charly-Oradour est soumise à un climat océanique dégradé avec une nuance 

ĐŽŶƚŝŶĞŶƚĂůĞ ŵĂƌƋƵĠĞ͘ CĞůĂ ǀĞƵƚ ĚŝƌĞ ƋƵĞ ůĞƐ ĠĐĂƌƚƐ ĚĞ ƚĞŵƉĠƌĂƚƵƌĞ ĞŶƚƌĞ ů͛ŚŝǀĞƌ Ğƚ ů͛ĠƚĠ ƐŽŶƚ 

importants. Les hivers sont relativement froid et les étés chauds. Les précipitations sont bien 

ƌĠƉĂƌƚŝĞƐ ƐƵƌ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞ ů͛ĂŶŶĠĞ͘ 
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◊ La géologie 

La carte géologique  
Le sous-sol géologique de Charly-Oradour est décrit par la notice géologique  Ě͛UĐŬĂŶŐĞ.  Six terrains 

géologiques sont représentés dont 3 couvertures crétacées : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OE = Lehm et limons (rose pâle) 
Cette couche est composée de roches argileuses (Lehm). On la trouve principalement sur les plaines 

ĂŐƌŝĐŽůĞƐ ĚƵ ŶŽƌĚ Ğƚ ĚĞ ů͛ĞƐƚ ĚƵ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͕ ĂŝŶƐŝ ƋƵ͛ĂƵ ŶŝǀĞĂƵ ĚƵ ŚĂŵĞĂƵ ĚĞ ‘ƵƉŝŐŶǇ͘ 

FZ: Alluvions récentes (Blanc) 
On y trouve certains apports argileux avec des dépôts limoneux. On trouve cette couche au niveau 

ĚƵ ƌƵŝƐƐĞĂƵ Ě͛AƌŐĂŶĐǇ͕ ĂƵ ŶŽƌĚ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ͘ 
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L4a = Calcaire / Marne 
Cette couche réunit les calcaires et marnes formant la base du Charmouthien. Il se situe ă ů͛ŽƵĞƐƚ ĚƵ 

territoire et entre Rupigny et le bourg. 

L3c = Calcaire ocreux 
Cette couche est composée de calcaire corallien 

L3b = Lotharagien marneux 
Cette couche est composée de marnes sur près de 50m. Elle se situe principalement au niveau de 

ů͛ĞƐƉĂĐĞ ďąti du bourg. 

L3a2 = Calcaire à gryphées 
CĞƚƚĞ ĐŽƵĐŚĞ ĞƐƚ ĐŽŵƉŽƐĠĞ ĚĞ ĐŽŵƉůĞǆĞƐ ŵĂƌŶĞƵǆ Ğƚ ĐĂůĐĂŝƌĞƐ͘ L͛ĠƉĂŝƐƐĞƵƌ ĚĞ ĐĞƚƚĞ ĐŽƵĐŚĞ ǀĂƌŝĞ 

entre 45 et 60m. Elle se situe principalement au nord de la commune. 

 

Coupe géologique 
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◊ Le potentiel énergétique des aquifères 

 

La géothermie désigne le processus permettant de capter en profondeur la chaleur terrestre, et 

ů͛ĞǆƉůŽŝƚĞƌ ǀŝĂ ƵŶ ƐǇƐƚğŵĞ ĚĞ ĐĂŶĂůŝƐĂƚŝŽŶƐ ĂĨŝŶ ĚĞ ů͛ĞǆƉůŽŝƚĞƌ ĞŶ ƐƵƌĨĂĐĞ ƐŽƵƐ ĨŽƌŵĞ Ě͛ĠůĞĐƚƌŝĐŝƚĠ ŽƵ ĚĞ 

chaleur. Ce procédé est basé sur un système dĞ ƚƵǇĂƵƚĞƌŝĞ ĐƌĞƵƐĠ ĚĂŶƐ ůĞ ƐŽů͕ ă ů͛ŝŶƚĠƌŝĞƵƌ ĚƵƋƵĞů 

circule en permanence un échange de courants chauds et froids. 

La commune possède un potentiel géothermique du meilleur aquifère très faible. Cela signifie que 

ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ ĚĞ ŐĠŽƚŚĞƌŵŝĞ Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĠĞ pour une utilisation domestique 

car les rendements sont trop faibles. 
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◊ Les zones naturelles sur le territoire communal 

Aucune zone de protection naturelle Ŷ͛ĞƐƚ recensée sur le territoire communal. 

 

Absence de zone naturelle ʹ Source : CARMEN - DREAL Lorraine 



Charly-Oradour - PLU – Rapport de présentation – Bureau d’études M.T. Projets 

 

C
h

ap
it

re
 : 

Eƚ
Ăƚ

 ŝŶ
ŝƚŝ

Ăů
 Ě

Ğ 
ů͛Ğ

Ŷǀ
ŝƌŽ

ŶŶ
Ğŵ

ĞŶ
t 

19 

 

◊ Les zones naturelles des communes limitrophes 

Aucune zone de protection naturelle (ZNIEFF-ZICO-Natura 2000) Ŷ͛ĞƐƚ recensée sur une commune 

limitrophe. Toutefois, on note la présence de zones naturelles à proximité de Charly-Oradour 

(supérieur à 3kms). 

 

Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux « Bazoncourt – Vigy » 
(En bleu clair hachuré) 

AƵĐƵŶĞ ĚĞƐĐƌŝƉƚŝŽŶ Ŷ͛ĞƐƚ ĚŝƐƉŽŶŝďůĞ ƉŽƵƌ ĐĞ ƐŝƚĞ͘ 
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Le site inscrit : Vallée de la Canner 
(En violet et ronds blancs) 

Description du site (source DREAL Lorraine) 

La Canner prend sa source à Vry et suit une entaille sud-nord pratiquée dans le plateau, 

ƉĂƌĂůůğůĞŵĞŶƚ ĂƵ ĐŽƵƌƐ ĚĞ ůĂ MŽƐĞůůĞ ă ƋƵĞůƋƵĞƐ ƋƵŝŶǌĞ ŬŝůŽŵğƚƌĞƐ ă ů͛ĞƐƚ͘ 

LĂ ƉŚǇƐŝŽŶŽŵŝĞ ĚĞ ůĂ ǀĂůůĠĞ ĞƐƚ ǀĂƌŝĠĞ͘ LĞ ǀĂůůŽŶ͕ ƉůƵƚƀƚ ĠƚƌŽŝƚ ũƵƐƋƵ͛ă Sƚ-HƵďĞƌƚ͕ Ɛ͛ĠǀĂƐĞ ƉĂƌ ůĂ ƐƵŝƚĞ͘ 

A ů͛ŽƵĞƐƚ͕ ůĞƐ ƉĞŶƚĞƐ ƐŽŶƚ ƌĞůĂƚŝǀĞŵĞŶƚ ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞƐ ĂůŽƌƐ ƋƵĞ ůĞƐ ƉĞŶƚĞƐ ƐŽŶƚ ƉůƵƐ ĚŽƵĐĞƐ ă ů͛ĞƐƚ͘  

Le sillon se termine Hombourg-Budange par une butte-témoin occupée par le château. 

Le substratum géologique et le réseau hydrographique procurent les principales clefs de 

compréhension du paǇƐĂŐĞ͘ L͛ĠƚĂŐĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ĐŽƵĐŚĞƐ donnent le profil général : fond plat de prairies 

humides et des roselières, versant Est propice à la polyculture. Un réseau de ruisseaux a par ailleurs 

modelé ce faciès. 

La haute vallée de la Canner est une entité à part entière proche des ĐŽŶƵƌďĂƚŝŽŶƐ ĚĞ ů͛ĂǆĞ ŵŽƐĞůůĂŶ͘  

Ce site recèle en outre un patrimoine écologique de premier ordre : zone forestière possédant une 

ŐĂŵŵĞ ĠƚĞŶĚƵĞ Ě͛ĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶƐ ǀĠŐĠƚĂůĞƐ ;ŚġƚƌĂŝĞ ƌŝĐŚĞ ĞŶ ĨŽƵŐğƌĞƐ͕ chênaie-charmaie à stellaire 

holostée, frênaie à ail, taillis de recolonisation forestière) permettant des brassages du point de vue 

de la faune. 
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Les paysages remarquables : Vallée de la Canner (à l’est) et Val de Metz (à l’ouest) 
(En rose hachuré) 

1- Description du site de la Vallée de la Canner (cf. ci-dessus site inscrit) 

2- Description du site du Val de Metz (source : DREAL Lorraine) 

Ce secteur fait partie du Val de Lorraine qui fait lui-ŵġŵĞ ƉĂƌƚŝĞ Ě͛un ensemble plus vaste : les côtes 

de Moselle. Paysage composé de promontoires rocheux plus ou moins abrupts issus du soulèvement 

des côtes. Le territoire concerné est long et étroit. Il se situe sur le flanc ouest de la vallée de la 

Moselle. Il est très boisé, escarpé et fortement vallonné. 

Le relief est escarpé et ferme le paysage. Le MŽŶƚ SĂŝŶƚ QƵĞŶƚŝŶ ĞƐƚ ů͛éperon rocheux local et culmine 

ăϯϬϲŵ Ě͛ĂůƚŝƚƵĚĞ͘ LĞƐ ǀĂůůĠĞƐ ƐŽŶƚ ĠƚƌŽŝƚĞƐ ƉƌğƐ ĚĞ GŽƌǌĞ͕ ƐĞƵůĞ ůĂ ǀĂůůĠĞ ĚĞ ůĂ MŽƐĞůůĞ ĞƐƚ ůĂƌŐĞ͘ 

La Moselle est visible tout le long de la vallée principale sous sa forme naturelle et sous la forme Ě͛un 

canal. Son lit Ɛ͛ĠƚĂŶƚ ĚĠƚŽƵƌŶĠ de son tracé Ě͛ŽƌŝŐŝŶĞ ĂƵ Ĩŝů ĚƵ ƚĞŵƉƐ͕ ŝů Ă ůĂŝƐƐĠ derrière lui une 

multitude de petites piğĐĞƐ Ě͛ĞĂƵ͘ OŶ Ǉ ƚƌŽƵǀĞ ĂƵƐƐŝ Ě͛anciennes sablières ainsi que des prairies 

humides et des territoires fortement inondables lors des saisons froides. 

Le secteur est fortement boisé sur les coteaux et les crêtes des côtes de Moselle. La forêt est 

majoritairement composée de feuillus (chênaie et hêtraie) et descend dans la vallée. Des vergers se 

trouvent à proximité des villages et servent de transition entre le bourg et la campagne 

environnante.  

Des vignes font leur réapparition à Prény. Des terres cultivées sont présentes sur les coteaux. Les 

fonds de vallée humide sont le domaine des prairies de pâture, riche en faune et flore diverses. 

1 

2 
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◊ La ressource en eau superficielle et souterraine 

L’hydrogéologie (source : notice géologique d’Uckange) 

Le seul niveau aquifère important est celui des ares rhétiens qui donne lieu a des sources parfois 

abondantes (ex : fontaine Charlemagne à Rabas). Il est recherché par de nombreux sondages (Vigy : 

81 m, Kédange : 15 m, Meizeresche : 39 m). D'autres sondages atteignent les calcaires du Trias 

ŵŽǇĞŶ Ğƚ ŵġŵĞ ůĞ ŐƌğƐ ǀŽƐŐŝĞŶ͘ A I͛ĂĨĨůĞƵƌĞŵĞŶƚ͕ ŽŶ ƵƚŝůŝƐĞ ĂƵƐƐŝ ůĞƐ ĞĂƵǆ ĚĞƐ ŐƌğƐ ĚƵ KĞƵƉĞƌ͕ ĚĞ ůĂ 

dolomie-moellon et du calcaire à Gryphées. Un niveau aquifère faible existe dans les schistes 

feuilletés du Lotharingien, dans le calcaire ocreux, au sommet des couches à spinatus dons les grès 

de 5turzenberg. Les eaux de la base du Toarcien sont ferrugineuses (Woippy, Semécourt) 

LĂ ďĂƐĞ ĚĞƐ ƚĞƌƌĂƐƐĞƐ ĂůůƵǀŝĂůĞƐ ĨŽƵƌŶŝƚ ĚĞƐ ŶĂƉƉĞƐ ĂƋƵŝĨğƌĞƐ Ě͛ŝŵƉŽƌƚĂŶĐĞ ǀĂƌŝĂďůĞ͘ DĞ ŶŽŵďƌĞƵƐĞƐ 

stations de pompage sont implantées dons la plaine alluviale. 

Les eaux superficielles 

La commune est parcourue par le ruisseau Ě͛AƌŐĂŶĐǇ au nord. 

Le fossé de Cheuse traverse la commune et suit les fonds 

parcellaires de la route de Metz (entrée de village). On le 

ƌĞŵĂƌƋƵĞ ƉƌğƐ ĚĞ ů͛ĂŝƌĞ ĚĞ ũĞƵǆ͘ 

 

 

 

Le fossé de Cheuse 
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Le SDAGE 

DĂŶƐ ůĞ ďƵƚ ĚĞ ĐŽŶƚƌŝďƵĞƌ ă ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ƋƵĂůŝƚĠ ĚĞƐ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂƵ͕ ůĞ SDAGE (Schéma Directeur 

Ě͛AŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ Ğƚ ĚĞ GĞƐƚŝŽŶ ĚĞƐ EĂƵǆͿ ĠƚĂďůŝ ƉĂƌ ů͛AŐĞŶĐĞ ĚĞ ů͛EĂƵ ĞŶ ĐŽŶĐĞƌƚĂƚŝŽŶ ĂǀĞĐ ů͛EƚĂƚ͕ ůĞƐ 

collectivités, les industriels et toutes les ĐŽƌƉŽƌĂƚŝŽŶƐ ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞƐ Ě͛ġƚƌĞ ĐŽŶĐĞƌŶĠĞƐ, adopté en 2009 

a fixé des orientations et des objectifs à atteindre. Les orientations sont :  

 Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par des polluants classiques 

 Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 

 Diminuer les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses 

 Réduire les pollutions microbiologiques des milieux 

 PƌŽƚĠŐĞƌ ůĞƐ ĐĂƉƚĂŐĞƐ Ě͛ĞĂƵ ƉŽƵƌ ů͛ĂůŝŵĞŶƚĂƚŝŽŶ ĞŶ ĞĂƵ ƉŽƚĂďůĞ ĂĐƚƵĞůůĞ Ğƚ ĨƵƚƵƌĞ 

 Protéger et restaurer les milieux aquatiques humides 

 Gérer la rareté de la ressource en eau 

 Limiter et prévenir le risque Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ 

 Acquérir et partager des connaissances 

 DĠǀĞůŽƉƉĞƌ ůĂ ŐŽƵǀĞƌŶĂŶĐĞ Ğƚ ů͛ĂŶĂůǇƐĞ ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ 

L͛ŽďũĞĐƚŝĨ ĚƵ SDAGE ĞƐƚ ĚĞ ĐŽŶĚƵŝƌĞ ă ƵŶ ƉƌŽŐƌğƐ ĚĞ ůĂ ƋƵĂůŝƚĠ ĚĞƐ ĞĂƵǆ ĚĞ ϮϬй ĞŶ ϮϬϭϱ Ğƚ ϭϬϬй ĞŶ 

2027. 

 

L’assainissement 

L͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ ĞƐƚ ĚĞ ƚǇƉĞ ĐŽllectif. La gestion est intercommunale. 

Iů ĐŽŶǀŝĞŶĚƌĂ ĚĞ ŵĂŝŶƚĞŶŝƌ ƵŶĞ ĚŝƐƚĂŶĐĞ ŵŝŶŝŵĂůĞ ĚĞ ϮϬϬŵ ƉĂƌ ƌĂƉƉŽƌƚ ă ůĂ ƐƚĂƚŝŽŶ Ě͛ĠƉƵƌĂƚŝŽŶ 

Ě͛AƌŐĂŶĐǇ͘ 

LĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ĞƐƚ ĐŽƵǀĞƌƚĞ ƉĂƌ ƵŶ ǌŽŶĂŐĞ Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ͘ 

 

L’alimentation en eau potable 

LĂ ǀŝůůĞ ĚĞ MĞƚǌ Ɛ͛ŽĐĐƵƉĞ ĚĞ ů͛ĂůŝŵĞŶƚĂƚŝŽŶ ĞŶ ĞĂƵ ƉŽƚĂďůĞ͘ Les canalisations ont des diamètres allant 

de 80 à 200 mm. 

LĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ĐŽŶĐĞƌŶĠĞ ƉĂƌ ƵŶ ĐĂƉƚĂŐĞ Ě͛ĞĂƵ ƉŽƚĂďůĞ͘ 
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◊ Analyse des grands ensembles paysagers 

Les grands ensembles paysagers 
La commune est située dans les plaines agricoles de la vallée de la Moselle. 

 

Charly-Oradour 
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Trame paysagère 
CĞƚƚĞ ĐĂƌƚĞ ĚĞ ƐǇŶƚŚğƐĞ ŵŽŶƚƌĞ ů͛ĞŵƉƌĞŝŶƚĞ ĚĞƐ ĞƐƉĂĐĞƐ ĂŐƌŝĐŽůĞƐ ƉĂƌ ƌĂƉƉŽƌƚ ă ů͛ĞƐƉĂĐĞ ďąƚŝ͘ 

Les espaces boisés sont ŝŵƉŽƌƚĂŶƚƐ ĚĂŶƐ ůĂ ƉĂƌƚŝĞ ŽƵĞƐƚ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ͘ L͛ĂƵƚŽƌŽƵƚĞ Aϰ ŵĂƌƋƵĞ ƵŶe 

ƌƵƉƚƵƌĞ ĞŶƚƌĞ ĐĞƐ ĞƐƉĂĐĞƐ Ğƚ ůĞ ƌĞƐƚĞ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ͘ TŽƵƚĞĨŽŝƐ͕ ů͛ĞŵƉƌĞŝŶƚĞ ǀŝƐƵĞůůĞ ĚĞ ů͛ĂƵƚŽƌŽƵƚĞ 

est réduite du fait du relief. 
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SƵƌ ĐĞƚƚĞ ǀƵĞ͕ ŽŶ ƉĞƵƚ ƌĞŵĂƌƋƵĞƌ ů͛ĞŵƉƌĞŝŶƚĞ ĨĂŝďůĞ ĚĞ ů͛ĂƵƚŽƌŽƵƚĞ Aϰ ƋƵŝ Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝƚ ĚĂŶƐ ƵŶ ƌĞůŝĞĨ ĞŶ 

ĐƌĞƵǆ͘ L͛ĂƵƚŽƌŽƵƚĞ ĞƐƚ ĚĂǀĂŶƚĂŐĞ ǀŝƐŝďůĞ ;ďŝĞŶ ƋƵĞ ĚŝƐĐƌğƚĞ ǀŝƐƵĞůůĞŵĞŶƚͿ ĂƵ ďŽƵƚ ĚĞ ů͛ŝŵƉĂƐƐĞ ĚĞƐ 

mésanges. 
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Trame boisée 

Les espaces boisés (environ 93ha) ne sont pas très nombreux dans la commune et occupent pour la 

grande majorité une frange est du territoire : 

 Bois de Paouilly 

 Bois de Charly 

 Bois de la Bacalle 

D͛ĂƵƚƌĞƐ ĞƐƉĂĐĞƐ ďŽŝƐĠƐ ƐĞ ƚƌŽƵǀĞŶƚ ƐƵƌ ůĞ 

territoire communal, notamment un bosquet 

dans la Rue des Tilleuls. 

La présence boisée est fortement affirmée à Charly-Oradour. 

Bosquet situé rue des Tilleuls 
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Trame agricole 

L͛ĞƐƉĂĐĞ ĂŐƌŝĐŽůĞ (environ 540ha) occupe une partie importante du territoire communal.  

Les grandes plaines agricoles se trouvent principalement dans la partie ouest de la commune 

Les plaines agricoles sont occupées par des polycultures. 

L͛ĞƐƉĂĐĞ ĂŐƌŝĐŽůĞ ŽĐĐƵƉĞ ƵŶĞ ĨŽƌƚĞ Ɖůace sur le territoire communal. 

PĂŶŽƌĂŵĂ ƐƵƌ ů͛ĞƐƉĂĐĞ ĂŐƌŝĐŽůĞ ͨ Heschetraie » au bout de la rue du Jea 
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Espaces urbanisés 

L͛ĞƐƉĂĐĞ ƵƌďĂŶŝƐĠ (environ 30ha) se situe dans la partie est du territoire.  

La forme urbaine a évolué à la fois en épaisseur mais aussi en étirement, notamment vers Rupigny. 

La ferme de Paouilly, dans la partie ĞƐƚ ĚƵ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͕ ĂŝŶƐŝ ƋƵĞ ůĞ ŚĂŵĞĂƵ ĚĞ ‘ƵƉŝŐŶǇ ƌŽŵƉĞŶƚ ů͛ƵŶŝƚĠ 

bâtie de la commune. 
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Les cônes paysagers 
LĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ƉŽƐƐğĚĞ ĂƵ ƐĞŝŶ ĚĞ ů͛ĞƐƉĂĐĞ ďąƚŝ ƉůƵƐŝĞƵƌƐ ĐƀŶĞƐ ƉĂǇƐĂŐĞƌƐ ĚŽŶƚ ŝů ĨĂƵƚ ƚĞŶŝƌ ĐŽŵƉƚĞ ĚĂŶƐ ůĂ ĚĠĨŝŶŝƚŝŽŶ ĚƵ ƉƌŽũĞƚ͘ 

Les cônes prinĐŝƉĂƵǆ ĐŽŶĐĞƌŶĞŶƚ ů͛ĞƐƉĂĐĞ ĂŐƌŝĐŽůĞ Ğƚ ĐĞƌƚĂŝŶƐ ďŽŝƐĞŵĞŶƚƐ͘ L͛ĞƐƉĂĐĞ ĂŐƌŝĐŽůĞ ƐĞ ĚŝƐƚŝŶŐƵĞ ŶĞƚƚĞŵĞŶƚ ƉĂƌ ĚĞƐ ŽƵǀĞƌƚƵƌĞƐ ůŽŝŶƚaines sur le 

paysage.  
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1 ʹ Vue depuis la Rue du Jea 

2 ʹ Vue depuis la Rue du Friche des Loups 
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3 ʹ Vue vers le sud depuis la RD 67a (en venant de Metz) 

4 ʹ Vue vers le nord depuis la RD 67a (en allant vers Metz) 
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5 ʹ VƵĞ ƐƵƌ ů͛ĠŐůŝƐĞ ĚĞƉƵŝƐ ůĂ ‘ƵĞ ĚƵ FƌŝĐŚĞ ĚĞƐ LŽƵƉƐ 6 ʹ Vue depuis la Rue du Jea 

7 ʹ VƵĞ ƐƵƌ ů͛ĞƐƉĂĐĞ ďŽŝƐĠ ĚĞƉƵŝƐ ůĂ ‘ƵĞ ĚƵ BĂƌŽŶ ĚĞ TƌŝĐŽƌŶŽƚ 8 ʹ Vue sur la plaine agricole depuis la Rue du Moulin à Vent 
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9 ʹ Vue sur la prairie au bout ĚĞ ů͛ŝŵƉĂƐƐĞ ĚĞƐ MĠƐĂŶŐĞƐ 

10 ʹ Vue sur la plaine agricole au bout du chemin du petit bois 



Charly-Oradour - PLU – Rapport de présentation – Bureau d’études M.T. Projets 

 

C
h

ap
it

re
 : 

Eƚ
Ăƚ

 ŝŶ
ŝƚŝ

Ăů
 Ě

Ğ 
ů͛Ğ

Ŷǀ
ŝƌŽ

ŶŶ
Ğŵ

ĞŶ
ƚ 

35 

 

◊ Analyse paysagère de l’espace bâti 

Vergers et boisements insérés dans le tissu urbain 
L͛ĞƐƉĂce bâti, originellement de forme « étendue » (ou « village-rue ») est marqué par une évolution 

de sa structure paysagère. Par exemple, le lotissement de la rue des Tilleuls constitue une atteinte à 

un espace boisé du village dont il reste quelques arbres. 

On note également la présence de vergers (Rue du Friche des Loups et Rue du Jea). Si ces vergers 

sont entretenus (tonte) et ne permettent pas de remplir un rôle écologique fort ; ils constituent 

néanmoins des relais et une source de nourriture pour les espèces.  

L͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ĐĞƐ ǌŽŶĞƐ ƚĂŵƉŽŶƐ ƉŽƌƚĞ ƵŶĞ ĂƚƚĞŝŶƚĞ ĨŽƌƚĞ ă ů͛ŝĚĞŶƚŝƚĠ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ğƚ ŶĠŐůŝŐĞ 

ů͛ŚĠƌŝƚĂŐĞ ƉĂǇƐĂŐĞƌ ĚĞ ƉůƵƐŝĞƵƌƐ ƐŝğĐůĞƐ͘ 
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L’insertion paysagère des constructions 
L͛ŝŶƐĞƌƚŝŽŶ ƉĂǇƐĂŐğƌĞ ĚĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ĞƐƚ ĂƐƐƵƌĠĞ ƉĂƌ ƵŶ ďŽŝƐĞŵĞŶƚ ƌĞůĂƚŝǀĞŵĞŶƚ ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ ƋƵ͛ŝů 

convient de maintenir dans les futures zones constructibles. 

Ainsi, les aménagements paysagers qui peuvent être réalisés en complément des constructions 

permettent de limiter les impacts visuels. 

 

 

 

 

 

 

Constructions accompagnées de boisement       = 

meilleure insertion paysagère 

Insertion paysagère non réalisée = fort impact visuel des 

constructions 
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◊ Evolution du village 

La forme du village a peu évolué avec le temps. La RD67a a été la rue structurante autour de laquelle 

les maisons se sont implantées. 

L͛ĠƉĂŝƐƐŝƐƐĞŵĞŶƚ ĚƵ ƚŝƐƐƵ ƵƌďĂŝŶ ŵĂƌƋƵĞ ƵŶĞ ƌƵƉƚƵƌĞ ĚĂŶƐ ĐĞ ƐĐŚĠŵĂ Ğƚ ĞƐƚ ůĂ ĨŽƌŵĞ ůĂ ƉůƵƐ 

ƌĠƉĂŶĚƵĞ Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞpuis les années 1970. 

L͛ĞǆƚĞŶƐŝŽŶ ĚƵ ďŽƵƌŐ ǀĞƌƐ ‘ƵƉŝŐŶǇ ŵĂƌƋƵĞ ƵŶĞ ĐĞƌƚĂŝŶĞ ǀŽůŽŶƚĠ ĚĞ ƌĠƵŶŝƌ ůĞƐ ĚĞƵǆ ĞŶƚŝƚĠƐ ĚƵ ǀŝůůĂŐĞ͘ 

Ainsi, on peut affirmer que la forme du village est de type « étendue » car les constructions sont 

principalement situées le long des axes principaux. 
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La zone bâtie ancienne 

Les constructions des rues principales (bordant la RD 67a) sont bien distinctes selon les années de 

constructions. 

Implantation 

Ainsi, nous trouvons dans la rue du 10 juin des 

ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ŝŵƉůĂŶƚĠĞƐ ă ů͛ĂůŝŐŶĞŵĞŶt de la 

voirie. 

L͛ĂůŝŐŶĞŵĞŶƚ ĞƐƚ ƌĞŶĨŽƌĐĠ ƉĂƌ ůĂ ƐƵƉƉƌĞƐƐŝŽŶ ĚĞƐ 

trottoirs surélevés par rapport à la voirie. 

Les constructions sont de type individuel-groupé 

ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞŵĞŶƚ ă ƵƐĂŐĞ Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ͘ 

 Façades 

Les façades des constructions sont généralement endƵŝƚĞƐ ĚĞ ƚĞŝŶƚĞƐ ĐůĂŝƌĞƐ ĂůůĂŶƚ ĚƵ ƐĂďůĠ ă ů͛ŽĐƌĞ͕ 

ƌĂƉƉĞůĂŶƚ ů͛ƵƐĂŐĞ ĚĞ ƉŝĞƌƌĞ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ůĞƐ ƉůƵƐ ĂŶĐŝĞŶŶĞƐ͘ 

On peut noter la présence de linteaux cintrés ou droits sur les anciennes constructions à usage 

agricole notamment. 

Enfin, on retrouve par endroits les dates des 

ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ƐƵƌƉůŽŵďĂŶƚ ůĞƐ ƉŽƌƚĞƐ Ě͛ĞŶƚƌĠĞƐ͕ 

décorées par des corniches. 

 

 

IŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ ă ů͛ĂůŝŐŶĞŵĞŶƚ Ğƚ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůůĞƐ 

groupées 

Teinte claire sablé / ocre Linteaux droits sur la porte du garage 

Détail ͗ ĚĂƚĞ н ĐŽƌŶŝĐŚĞ ƐƵƌ ƉŽƌƚĞ Ě͛ĞŶƚƌĠĞ 
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Toitures 

LĞƐ ƚŽŝƚƵƌĞƐ ƐŽŶƚ ă ƉĞŶƚĞ ĨĂŝďůĞ͕ ĞŶƚƌĞ ϯϬ Ğƚ ϰϬΣ ă ů͛ŚŽƌŝǌŽŶƚĂůĞ͘ LĞƐ ǀĞƌƐĂŶƚƐ ƐŽŶƚ ŐĠŶĠƌĂůĞŵĞŶƚ ĚĞƵǆ 

(parfois 4). 

Les matériaux employés sont le plus souvent de la tuile mécanique de teinte orangée à brune. On 

ŶŽƚĞ ůĂ ƉƌĠƐĞŶĐĞ Ě͛ĂƌĚŽŝƐĞ͘ 

Les toitures possèdent parfois des ouvertures de type fenêtre de toit ou lucarne jacobine. 

 

Harmonie paysagère 

Les constructions sont marquées par leur hauteur cohérente comprise entre 8 et 10m. Les volumes 

sont importants bien que les façades sur rue ne soient pas toujours larges. 

LĂ ǀĠŐĠƚĂƚŝŽŶ ĞƐƚ ƉĞƵ ƉƌĠƐĞŶƚĞ͕ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ĚƵ ĨĂŝƚ ĚĞ ů͛ĂďƐĞŶĐĞ ĚĞ ƌĞĐƵů ĚĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ƉĂƌ 

rapport à la voirie. 

Les clôtures sont variées et on trouve végétation, muret bas doublé de fer forgé, muret pierre entre 

0.5m et 1m. Elles sont généralement ajourées. 

Clôture basse avec muret bas en pierre Paysage urbain minéral / Hauteur cohérente (~ 8-10m) 

Pente faible ʹ Teinte orangée ʹ Fenêtre de toit Lucarne à deux pans dite jacobine (ou à chevalet) 



Charly-Oradour - PLU – Rapport de présentation – Bureau d’études M.T. Projets 

 

C
h

ap
it

re
 : 

Eƚ
Ăƚ

 ŝŶ
ŝƚŝ

Ăů
 Ě

Ğ 
ů͛Ğ

Ŷǀ
ŝƌŽ

ŶŶ
Ğŵ

ĞŶ
ƚ 

40 

 

La zone bâtie des années 1980 

Une première extension pavillonnaire est visible à proximité de la rue du 10 juin (rue du friche des 

loups, route de Metz). Les constructions datent des années 1980. 

Implantation 

LĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ƐŽŶƚ ŝŵƉůĂŶƚĠĞƐ ĞŶ ƌĞƚƌĂŝƚ ĚĞ ů͛ĂůŝŐŶĞŵĞŶƚ ĚĞ ůĂ ǀŽŝƌŝĞ͘ CĞ ƌĞƚƌĂŝƚ ĞƐƚ ǀĂƌŝĂďůĞ ĞŶƚƌĞ 

5 et 7m.  

Les constructions sont de type individuel. Une mĂƌŐĞ Ě͛ĞŶǀŝƌŽŶ ϯŵ ĞƐƚ ƉƌĞƐƋƵĞ ƚŽƵũŽƵƌƐ ŵĂŝŶƚĞŶƵĞ 

par rapport aux limites séparatives. 

TŽƵƚĞĨŽŝƐ͕ ŽŶ ƉĞƵƚ ŶŽƚĞƌ ůĂ ƉƌĠƐĞŶĐĞ Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĞŶ ƐĞĐŽŶĚ ƌŝĚĞĂƵ͘ 

  

Façades 

Les teintes employées pour les façades des constructions sont claires rappelant les couleurs sablés. 

TŽƵƚĞĨŽŝƐ͕ ŽŶ ŶŽƚĞ ůĂ ƉƌĠƐĞŶĐĞ ĚĞ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ă ů͛ĞŶĚƵŝƚ ƉůƵƐ ĐůĂŝƌ ;ďůĂŶĐ ĐĂƐƐĠͿ͘ 

Les façades sont assez simples, avec présence de balcon ou des décrochés de façades. 

Enfin, on note la présence de bâti rompant la cohérence du paysage urbain, notamment avec un 

« mas provençal » à la toiture de teinte claire. 

Urbanisation en second rideau Implantation en retrait de la voirie variant de 5 à 7m 

Teinte claire blanc cassé Maison de type mas provençal en inadéquation avec le bâti 

environnant 
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Toitures 

LĞƐ ƚŽŝƚƵƌĞƐ ƐŽŶƚ ă ƉĞŶƚĞ ĨĂŝďůĞ͕ ŐĠŶĠƌĂůĞŵĞŶƚ ĂƵƚŽƵƌ ĚĞ ϰϬΣ ă ů͛ŚŽƌŝǌŽŶƚĂůĞ͘ LĞƐ ǀĞƌƐĂŶƚƐ ƐŽŶƚ 

hétérogènes, variant entre 2, 3 ou 4. 

Les matériaux employés sont le plus souvent de la tuile mécanique de teinte brune.  

Les toitures possèdent parfois des ouvertures de type lucarne triangulaire ou lucarne jacobine 

double. A noter que sur le faîtage de la lucarne jacobine double ci-dessous est à la même hauteur 

que le faîtage de la toiture. 

 

Harmonie paysagère 

La hauteur des constructions est comprise entre 6m et 8m (souvent en rez-de-chaussée, voire R+1). 

La végétation est forte présente, notamment sur les marges de recul des constructions par rapport à 

la voirie. 

Les clôtures sont variées. On y trouve de la végétation, des murs hauts (1m80 environ), des murets 

bas (0.6m) doublés de végétation. 

Pente faible ʹ Teinte brune ʹ Lucarne en triangle Lucarne jacobine double à faîtage haut 

Ambiance végétale plus marquée 
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Les zones bâties des années 1990 - 2000 

Les expansions pavillonnaires de la commune ont connu plusieurs vagues repérable aux bâtis 

distinctifs. 

Implantation 

LĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ƐŽŶƚ ŝŵƉůĂŶƚĠĞƐ ĞŶ ƌĞƚƌĂŝƚ ĚĞ ů͛ĂůŝŐŶĞŵĞŶƚ ĚĞ ůĂ ǀŽŝƌŝĞ͘ CĞ ƌĞƚƌĂŝƚ ĞƐƚ ǀĂƌŝĂďůĞ ĞŶƚƌĞ 

ϱ Ğƚ ϳŵ ;ĨŽƌƚĞŵĞŶƚ ŵĂƌƋƵĠ ĚĂŶƐ ů͛ŝŵƉĂƐƐĞ ĚĞƐ ŵĠƐĂŶŐĞƐͿ͘ 

LĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ƐŽŶƚ ĚĞ ƚǇƉĞ ŝŶĚŝǀŝĚƵĞů͘ UŶĞ ŵĂƌŐĞ Ě͛ĞŶǀŝƌŽŶ ϯŵ ĞƐƚ ƉƌĞƐƋue toujours maintenue 

par rapport aux limites séparatives. On  note la présence de constructions annexes en limites 

séparatives. 

TŽƵƚĞĨŽŝƐ͕ ŽŶ ŶŽƚĞ ĠŐĂůĞŵĞŶƚ ůĂ ƉƌĠƐĞŶĐĞ Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĞŶ ƐĞĐŽŶĚ ƌŝĚĞĂƵ͘ 

  

Façades 

Les teintes employées pour les façades des constructions sont claires rappelant les couleurs sablés.  

Les façades sont plus élaborées que pour les constructions des années 1980. On observe la présence 

de tours centrales.  

Enfin, on note la présence de bâti aux volumes variés. Les maisons individuelles à petite façade 

(environ 15m) laissent parfois la place à de véritables villas. 

Implantation en retrait de la voirie variant de 5 à 7m Urbanisation en second rideau (route de Metz) 

Maison de type villa (chemin du petit bois) Enduits majoritairement de teinte claire  
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Toitures 

Les toitures sont à pentes très hétérogènes. Les plus faibles sont autour de 30° et les plus 

importantes autour de 60° 

Les matériaux employés sont le plus souvĞŶƚ ĚĞ ůĂ ƚƵŝůĞ ŵĠĐĂŶŝƋƵĞ͘ LĞƐ ƚĞŝŶƚĞƐ ǀĂƌŝĞŶƚ ĞŶƚƌĞ ů͛ŽƌĂŶŐĠ 

et le brun. 

Les toitures possèdent parfois des ouvertures de type lucarne de type capucine ou lucarne jacobine. 

Harmonie paysagère 

La hauteur des constructions est fortement variable, entre 6m et 10m avec une dominance pour les 

constructions sur un étage. 

La végétation est forte présente, notamment sur les marges de recul des constructions par rapport à 

la voirie. 

Les clôtures sont variées. On y trouve principalement de la végétation de type haies / arbustes. Les 

ĂƌďƌĞƐ ĚĞ ŚĂƵƚĞƐ ƚŝŐĞƐ ƐŽŶƚ ĠŐĂůĞŵĞŶƚ ƉƌĠƐĞŶƚƐ Ğƚ ƉĂƌƚŝĐŝƉĞŶƚ ă ů͛ŝŶƐĞƌƚŝŽŶ ĚĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ĚĂŶƐ ůĞ 

paysage. 

Clôturé végétale en façade haute (route de Metz) 

Lucarne à croupe dite capucine (route de Metz) 

Ambiance végétale marquée (impasse des mésanges) 

Toitures à pentes faibles (1
er

 plan) et à pentes plus 

importantes (2
nd

 plan) 
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Un cas particulier d’insertion urbaine : le parc du Château 

L͛ĞŶƐĞŵďůĞ ƵƌďĂŝŶ ĂůůĂŶƚ ĚĞ ůĂ ƌƵĞ ĚƵ BĂƌŽŶ ĚĞ TƌŝĐŽƌŶŽƚ ă ůĂ ƌƵĞ ĚĞƐ TŝůůĞƵůƐ ĠƚĂŝƚ ă ů͛ŽƌŝŐŝŶĞ ůĞ ƉĂƌĐ 

ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĂŶƚ ůĞ ĐŚąƚĞĂƵ ĚƵ BĂƌŽŶ ĚĞ TƌŝĐŽƌŶŽƚ͘ C͛ĞƐƚ ƵŶ ĞǆĞŵƉůĞ ĚĞ ƌĠƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ Ě͛ƵŶ ĞƐƉĂĐĞ 

« jardin » devenu inutilisé au fil du temps. 

L͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ Ɛ͛ĞƐƚ ĚĠǀĞůŽƉƉĠĞ ƐŽƵƐ ĚĞƵǆ ĨŽƌŵĞƐ :  

 Une forme dont la trame viaire est « reliée » au village, via la rue du Baron de Tricornot 

 Une forme dont la trame viaire est « isolée » du reste du village, via la rue des Tilleuls 

Toutefois, on remarque les ensembles communiquent entre eux par des sentes piétonnes. Cette 

zone ŶĞ ƉŽƵƌƌĂ ƉĂƐ ġƚƌĞ ƌĞůŝĠĞ ă ƵŶĞ ĂƵƚƌĞ ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĚƵ ĨĂŝƚ ĚĞ ů͛ĂďƐĞŶĐĞ ĚĞ ƌƵĞ ƉŽƵǀĂŶƚ ġƚƌĞ 

étendue. 

Cet espace a permis la réalisation de 33 habitations. 
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◊ Analyse qualitative des entrées de village 

 

Entrée n°1 : RD 67a vers Metz 

 

Entrée n°2 : RD 67a vers Vigy 

Atouts Faiblesses 

Entrée végétalisée  avec trottoirs matérialisés 

Dispositifs ralentisseurs 

Eclairage public 

Linéarité de la voie 

Atouts Faiblesses 

Bosquets et trottoirs végétalisés 

Eclairage public 

Voirie courbe  

Manque de visibilité des véhicules venant de la 
rue des Tilleuls 
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Entrée n°3 : route communale vers Rupigny 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Atouts Faiblesses 

Entrée végétalisée  avec trottoirs matérialisés 

Voirie peu large incitant à ralentir 

Eclairage public 

Linéarité de la voie 
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◊ Patrimoine et identité de Charly-Oradour 

Passé et bâtiments publics 

Le passé du village 

Le nom actuel est hérité de la tragédie de la seconde guerre mondiale (cf. ci-dessous « Le 

Mémorial »).  

Peu de temps après la guerre, le Conseil Municipal, par une délibération du 26 mai 1946, demanda 

d'ajouter au nom de Charly, le nom d'Oradour en mémoire des victimes (qui représetaient près du 

quart de la population : 171 âmes et 52 foyers en 1939). Après quatre années de démarches, en août 

1950, Charly devint Charly-Oradour. 

L’église 

L͛ĠŐůise de Notre Dame de la Nativité a été bâtie 

en 1757 et restaurée après la première guerre 

mondiale. 

Le clocher roman date du XIIe siècle et les 

vitraux ont été restaurés en 2008. 

 

 

 

 

 

La mairie 

LĂ MĂŝƌŝĞ ĞƐƚ ŝŶƐĠƌĠĞ ĚĂŶƐ ů͛ĞƐƉĂĐĞ ďąƚŝ ĞŶ 

continuité des autres constructions. 
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Le mémorial 

Le village fut particulièrement éprouvé par la 

seconde guerre mondiale, puisque trente neuf 

habitants expulsés en terre limousine périrent 

lors du massacre d'Oradour sur Glane, le 10 juin 

1944. 

LĂ ĐŽůŽŶŶĞ ĐĞŶƚƌĂůĞ Ɛ͛ĠůğǀĞ à quatorze mètres, 

au pied du Christ se trouve une urne funéraire 

avec les cendres des martyrs qui porte la date 

du 10 juin 1944 ; les pierres tombales disposées en demi-ĐĞƌĐůĞ ĂƵƚŽƵƌ ƉŽƌƚĞŶƚ ůĞ ŶŽŵ Ğƚ ů͛ąŐĞ ĚĞ 

chaque victime. 
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Le patrimoine architectural 

Les éléments des constructions 

On retrouve plusieurs éléments caractéristiques, tels que les corniches surplombant les portes 

Ě͛ĞŶƚƌĠĞƐ ;ϭͿ͕ ůĞƐ ŽƵǀĞƌƚƵƌĞƐ ĚĞ ŐƌĞŶŝĞƌ ;ϮͿ͕ ĚĞƐ ƐǇŵĠƚƌŝĞƐ Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ ;ϯͿ͕ ĚĞƐ ůŝŶƚĞĂƵǆ ĐŝŶƚƌĠƐ 

maintenus (3 et 4). Les volumes sont par ailleurs assez importants.  

Il faut enfin noter que les rénovations peuvent parfois porter atteinte à la façade de la construction, 

ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ƉĂƌ ƵŶ ĞŶĚƵŝƚ Ɛ͛ĂďŠŵĂŶƚ ĂƵ ĐŽƵƌƐ ĚƵ ƚĞŵƉƐ͘ 

Sur la photo n°3, on remarque un fort recul de la construction, certainement utilisé pour le dépôt de 

matériel. Le portail indique également une propriété importante avec un mur sur rue de hauteur 

relativement élevée. 

1 

2 3 

4 
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Le petit patrimoine public 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune possède divers monuments caractéristiques de son passé. 

AŝŶƐŝ͕ ŽŶ ƉĞƵƚ ƚƌŽƵǀĞƌ ĚĞƐ ĂŶĐŝĞŶŶĞƐ ĨŽŶƚĂŝŶĞƐ ;ϭ Ğƚ ϰͿ ŽƵ ĚĞƐ ĐĂůǀĂŝƌĞƐ ;Ϯ Ğƚ ϯͿ͘ L͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ Ă 

gagné ces différents monuments de petit patrimoine, les insérant dans le tissu urbain. 

A noter que la fontaine n° 1 est une fontaine factice non rĞůŝĠĞ ă ƵŶĞ ƐŽƵƌĐĞ Ě͛ĞĂƵ Ğƚ ƋƵĞ ůĞ ĐĂůǀĂŝƌĞ 

n° 3 matérialisait la limite entre Rupigny et Charly-Oradour. 

 

 

 

 

1 

4 3 

2 
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◊ Synthèse de l’analyse territoriale à Charly-Oradour 

Environnement / Cadre de vie / Patrimoine 

Etat existant Potentiel / besoin 

Environnement et zones naturelles 

 Relief peu marqué entre 183m et 237m 

 Climat océanique dégradé avec nuance 
continentale 

 Une géologie de calcaires  et de limons 

 Potentiel géothermique très faible 

 Aucune zone naturelle sur le territoire  

 Présence de ruisseau et de fossé 

 L͛Ăssainissement est collectif 

Cadre de vie 

 Cadre de vie agréable ĂƵ ĐƈƵƌ Ě͛ƵŶĞ ƉůĂŝŶĞ 
agricole 

 OĐĐƵƉĂƚŝŽŶ Ě͛ƵŶĞ ƉĞƚŝƚĞ ƉĂƌƚ ĚƵ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ 
par le bâti 

Paysage  

 Développement principal du bourg en forme 
étendue avec évolution en étalement 
pavillonnaire 

 Maintien de verger et boisement dans le 
tissu urbain 

 Insertion paysagère des constructions à 
maintenir 

 Nombreux axes de vues paysagères 

 Urbanisation en évolution avec une forme 

pavillonnaire individuel majoritaire  

 

 

 LĞƐ ǀĞŶƚƐ Ğƚ ů͛ĞŶƐŽůĞŝůůĞŵĞŶƚ ƐŽŶƚ ă 

prendre en compte dans une 

ĚĠŵĂƌĐŚĞ Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ ĚƵƌĂďůĞ͘ 

 La qualité des eaux superficielles et 

souterraines doit être préservée et 

ĚŽŝƚ ƚĞŶŝƌ ĐŽŵƉƚĞ ĚĞ ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ 

démographique. 

 

 

 Les extensions urbaines doivent 

ŵĂŝŶƚĞŶŝƌ ů͛ĠƉĂŝƐƐŝƐƐĞŵĞŶƚ ĚƵ ƚŝƐƐƵ Ğƚ 

ůƵƚƚĞƌ ĐŽŶƚƌĞ ů͛ĠƚĂůĞŵĞŶƚ ƵƌďĂŝŶ͘ 

 Maintenir une identité locale paisible 

et affirmée 

 Renforcer les espaces publics. 

 Les vues paysagères doivent être 

intégrées aux réflexions. 

 La forêt doit être maintenue comme 

élément structurant du territoire. 

 

 Les nouvelles constructions doivent 

être cohérentes avec le reste du bâti. 
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Patrimoine 

 Quelques éléments de patrimoine public 
dont un mémorial  

 Maisons anciennes en pierre 

 Patrimoine bâti ancien, plusieurs 
rénovations. 
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3- Les données démographiques 

◊  L’évolution démographique 

La commune de Charly-Oradour possède 

une population de 667 habitants selon 

ů͛INSEE en 2010͘ L͛ĠƚƵĚĞ ĚĠŵŽŐƌĂƉŚŝƋƵĞ 

montre une évolution continuellement 

positive. La plus forte hausse se situe 

entre 1982 et 1999 (+362 habitants). 

LĞ ƉůĂŶ ůŽĐĂů Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ ĚŽŝƚ Ɖermettre à 

la commune Ě͛ĠƚĂďůŝƌ ƵŶ ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ 

démographique réfléchi et organisé. 
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◊ Les variations de population 

  1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2006 

Variation annuelle moyenne de la population en % 3.4 0.6 5.1 5.4 0.3 

 due au solde naturel
1
 en % 0.3 0.2 1.1 1.5 1.2 

due au solde migratoire
2
 en % 3.1 0.5 3.9 4 -0.9 

TĂƵǆ ĚĞ ŶĂƚĂůŝƚĠ ĞŶ к 11.9 11.3 17.3 20.6 15.1 

TĂƵǆ ĚĞ ŵŽƌƚĂůŝƚĠ ĞŶ к 8.6 9.6 6.0 5.8 3.4 

La combinaison du solde naturel et du solde migratoire positifs implique une croissance de la 

population, comme entre 1968 et 1975, 1982 et 1990 et 1999. Toutefois, il faut noter un 

ƌĂůĞŶƚŝƐƐĞŵĞŶƚ ĚĞ ůĂ ĐƌŽŝƐƐĂŶĐĞ ĚĠŵŽŐƌĂƉŚŝƋƵĞ ĞŶƚƌĞ ϭϵϵϵ Ğƚ ϮϬϬϲ͘ L͛ĂŶĂůǇƐĞ ĚĞƐ ĚŽŶŶĠĞƐ INSEE 

permet de penser que les habitants accueillis entre 1982 et 1999 étaient jeunes et permettaient un 

taux élevé de natalité. Les enfants nés pendant cette époque ont quitté le village pour faire leurs 

études, impliquant un solde migratoire négatif (-0.9%).  

Par ailleurs, le taux de natalité a diminué depuis 1999, impliquant un taux de rajeunissement de la 

population en recul pour les prochaines années. 

◊ Les ménages 

Evolution de la taille des ménages  

 1982 1990 1999 2006 2010 

Nombre des ménages 80 129 200 210 213 

Population des ménages 259 385 621 632 667 

Taille moyenne des ménages 3,2 3 3.1 3 3.1 

Le nombre de ménage a presque été multiplié par trois entre 1982 et 2006. Le développement de la 

ĐŽŵŵƵŶĞ Ă ĚŽŶĐ ĠƚĠ ƚƌğƐ ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ͕ Ě͛ĂƵƚĂŶƚ ƉůƵƐ ƋƵĞ ůĂ ƐƚƌƵĐƚƵƌĞ ĨĂŵŝůŝĂůĞ ĞƐƚ ƌĞƐƚĠĞ ƌĞůĂƚŝǀĞŵĞŶƚ 

stable au cours des décennies. La commune de Charly-Oradour se caractérise en effet par une taille 

de ménage plus élevée que la moyenne nationale (3.1  personnes par ménage contre 2.3 en France).  

Le desserrement des ménages est donc presque nul mais doit être corroboré par les données du 

recensement annuel. Il faut également remarquer que les personnes vivant seules sont moins 

ŶŽŵďƌĞƵƐĞƐ ĞŶ ϮϬϬϲ ƋƵ͛ĞŶ ϭϵϵϵ͘  

                                                           
1
 Solde naturel positif = plus de naissances que de décès 

2
 SŽůĚĞ ŵŝŐƌĂƚŽŝƌĞ ƉŽƐŝƚŝĨ с ƉůƵƐ Ě͛ĂƌƌŝǀĠĞ ƋƵĞ ĚĞ ĚĠƉĂƌƚ ĚƵ ǀŝůůĂŐĞ 
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◊ La structure par âge 

L͛ĂŶĂůǇƐĞ ĚĞ ůĂ ƐƚƌƵĐƚƵƌĞ 

ĚĞƐ ąŐĞƐ Ŷ͛ĂĨĨŝĐŚĞ ƉĂƐ 

une tendance nette sur 

la diminution du nombre 

de 0-29 ans. Toutefois, la 

diminution des 0-14 ans 

confirme la diminution 

du taux de natalité (cf. 

ci-dessus). 

A ů͛ŝŶǀĞƌƐĞ͕ ůĂ ƉůĂĐĞ ĚĞƐ 

30-44 ans est en nette 

diminution (-12%), au 

profit notamment des 

45-59 ans (+12%). 

 

CĞƚƚĞ ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ ƉĞƌŵĞƚ Ě͛ĂĨĨŝƌŵĞr que la population villageoise vieillit globalement. Le rythme de 

vieillissement de la population est relativement faible mais constant. Cette situation doit être prise 

ĞŶ ĐŽŵƉƚĞ ĂĨŝŶ ĚĞ ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ ă ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ě͛ŝŵƉƵůƐĞƌ ƵŶ ƌĞŶŽƵǀĞĂƵ ĚĠŵŽŐƌĂƉŚŝƋƵĞ ŶĠĐĞƐƐĂire à la 

vie et au dynamisme du village. 

LĞ ǀŝĞŝůůŝƐƐĞŵĞŶƚ ĚĞ ůĂ ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶ Ɛ͛ĂŵŽƌĐĞ ĚĞƉƵŝƐ ϭϵϵ9. 
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◊ Le niveau d’études 

LĂ ŵĂũŽƌŝƚĠ ĚĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ ƐŽŶƚ ƚŝƚƵůĂŝƌĞƐ Ě͛ƵŶ CAP ŽƵ Ě͛ƵŶ BEP (26%). Toutefois, la part cumulée des 

ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ ƚŝƚƵůĂŝƌĞƐ Ě͛ƵŶ BĂĐнϮ ŵŝŶŝmum est supérieure (40%).  

Il est à noter que la part des diplômes Bac+2 sont en augmentation en 2006 par rapport à 1999.  

Les personnes sont de plus en plus diplômées. 



Charly-Oradour - PLU – Rapport de présentation – Bureau d’études M.T. Projets 

 

C
h

ap
it

re
 : 

Le
s 

d
o

n
n

ée
s 

d
ém

o
gr

ap
h

iq
u

es
 

57 

 

◊ Synthèse et enjeux démographique à Charly-Oradour 

 

Démographie 

Etat existant Potentiel / besoin 

 Tendance démographique en hausse 

continuelle depuis 1968. 

 Le dynamisme démographique est 

principalement dû au solde migratoire 

(arrivée de population) et à un taux de 

natalité élevé. 

 La taille des ménages (3.1 personnes) est 

élevée et stable au cours des décennies.  

 Vieillissement de la population amorcé 

avec une forte augmentation des 45-59 

ans. 

 L͛ĂĐĐƵĞŝů ĚĞ ŶŽƵǀĞĂƵǆ ŚĂďŝƚĂŶƚƐ ĞƐƚ 
nécessaire pour « rajeunir » la 

population et impulser un dynamisme 

au village 

 Les types de logements doivent être 

aĚĂƉƚĠƐ ă ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ ƐŽĐŝĂůĞ ;ĨĂŵŝůůĞ 
mono-parentale, structure familiale 

plus petite, vieillissement de la 

ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶ͙) 
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4- Les données sur le logement 

◊  Le parc de logement 

Charly-Oradour ƐĞ ƐŝƚƵĞ ĚĂŶƐ ůĞ ďĂƐƐŝŶ Ě͛ŚĂďŝƚĂƚ ĚĞ Metz. 

Le parc de logement est en constante augmentation depuis 1968. Cette évolution est le fait de 

ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƌĠƐŝĚĞŶĐĞƐ ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞƐ ĞŶ ƚƌğƐ ĨŽƌƚĞ ŵĂũŽƌŝƚĠ ƐƵƌ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ͘ 

Par ailleurs, le nombre de logements vacants est stable entre 1968 et 2010 (13). 

Ces différents éléments amènent à penser que le parc ancien est peu prisé par les nouveaux arrivants 

qui préfèrent construire leur nouvelle habitation. 

Enfin, la commune ne possède pas de résidences secondaires, témoignant du caractère résidentiel 

des habitations. 

Charly-Oradour est composée de résidence principale à 95% en 2006. 

La ƉĂƌƚ ĚĞƐ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ ǀĂĐĂŶƚƐ Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞ Ğƚ ĐŽŶƐƚŝƚƵĞ ƵŶĞ ƌĠƐĞƌǀĞ ƉŽƵƌ ůĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ 

ƐŽƵŚĂŝƚĂŶƚ Ɛ͛ŝŶƐƚĂůůĞƌ ƌĂƉŝĚĞŵĞŶƚ ĚĂŶƐ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ;ϱйͿ͘  

Nota Bene : les données de 2010 ont été fournies par les données INSEE de 2009 

 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2009 

Ensemble 63 74 109 142 206 221 226 

Résidences principales 52 67 80 129 200 210 213 

Résidences secondaires et  

logements occasionnels 

0 0 0 1 0 0 0 

Logements vacants 11 7 29 12 6 11 13 
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◊ L’ancienneté du parc de logement 

 Charly-Oradour Canton de Vigy 

  Nombre % Nombre % 

Résidences principales construites avant 2004 204 100 5135 100 

Avant 1949 41 20.0 1107 21.6 

De 1949 à 1974 20 9.8 1249 24.3 

De 1975 à 1989 63 30.7 1593 31.0 

De 1990 à 2003 80 39.5 1186 23.1 
 

A Charly-Oradour, près de 40% des logements ont été construits après 1990 ce qui est supérieur au 

canton de Vigy (23.1%). Le renouvellement des logements est basé sur un rythme élevé, témoignant 

ĚĞ ů͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ͘ 

70% des logements de Charly-Oradour datent Ě͛ĂƉƌğƐ ϭϵϳϱ͘ 

 

◊ Le type de logements 

En 2006, 92.1% des logements sont des maisons individuelles. Entre 1999 et 2006, 6 appartements 

ont été réalisés͕ ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ ă ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ĚĞ ĚŝǀĞƌƐŝĨŝĞƌ ů͛ŽĨĨƌĞ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚ͘ 

Le type d’occupation 
A Charly-Oradour, 89% des 

habitants sont propriétaires 

de leur maison contre 87.5% 

en 1999. La part des 

propriétaires est donc 

croissante. La place des 

locataires est sensiblement 

identique entre les deux 

recensements (9.5% en 2006 

contre 8% en 1999). 

LĞ ƉƌŽĨŝů ƚǇƉĞ ĞƐƚ ĚŽŶĐ ƵŶ ƉƌŽƉƌŝĠƚĂŝƌĞ Ě͛ƵŶĞ ŵĂŝƐŽŶ ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůůĞ͘ CĞůĂ ƉŽƐĞ ů͛ŚǇƉŽƚŚğƐĞ Ě͛ƵŶĞ 

ĐŽŶƐŽŵŵĂƚŝŽŶ ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞ Ě͛ĞƐƉĂĐĞ͘ 

La commune est composée en grande majorité de propriétaires. 
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◊ Les caractéristiques des résidences principales 

Le confort des logements 
Les propriétaires des logements 

prennent un soin particulier au confort. 

Les équipements sanitaires et en 

chauffage sont très répandus. 

 

Les résidences principales se sont 

nettement améliorées en confort au fur 

et à mesure des décennies. 

 

 

Le nombre de pièces par résidences principales 
Le nombre de pièces 

augmentent entre 1999 et 

2006. Cela implique très 

souvent une augmentation de 

la surface au sol (excepté lors 

Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ĚĞ ĐŽŵďůĞƐ 

par exemples).  

Cette tendance sociale se 

rapporte ĂƵ ďĞƐŽŝŶ Ě͛ĞƐƉĂĐĞ 

et au fait que les personnes 

ĐŽŶƐƚƌƵŝƐĂŶƚ ƵŶĞ ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ ĞŶ ƉĠƌŝƉŚĠƌŝĞ ƵƌďĂŝŶĞ ƐŽƵŚĂŝƚĞŶƚ ƉƌŽĨŝƚĞƌ Ě͛ƵŶĞ ƐƵƌĨĂĐĞ ŚĂďŝƚĂďůĞ ƉůƵƐ 

importante. 

De manière générale, le nombre de pièce par logement augmente de manière importante. 

La forme bâtie privilégiée est le pavillon individuel. 
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La date d’emménagement 
Date d'emménagement des ménages en 2006 

  Nombre de ménages Part des ménages en % 

Ensemble 210 100 

Depuis moins de 2 ans 15 7.1 

De 2 à 4 ans 27 12.8 

De 5 à 9 ans 22 10.4 

10 ans ou plus 146 69.7 

 

En 2006, près de 70% des ménages avaient emménagé dans la commune depuis 10 ans ou plus. 

Cette situation démontre une certaine stabilité de la population. Toutefois, il est à noter que la 

commune attire de nouveaux habitants puisque près ĚĞ ϮϬй Ě͛ĞŶƚƌĞ ĞƵǆ ƐŽŶƚ ŝŶƐƚĂůůĠƐ ĚĂŶƐ ůĂ 

commune depuis moins de 5 ans. 

En 2006, 69.7 % des ménages avaient emménages dans la commune il y a 10 ans ou plus et 19.9% 

des ménages habitent Charly-Oradour depuis moins de 4 ans. 
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◊ Le marché immobilier 

Une étude ĚƵ ŵĂƌĐŚĠ ŝŵŵŽďŝůŝĞƌ ƉĞƵƚ Ɛ͛ĂǀĠƌĞƌ ƐƚƌĂƚĠŐŝƋƵĞ ƉŽƵƌ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ĂĨŝŶ ĚĞ ĐŽŶŶĂŝƚƌĞ ƐŽŶ 

positionnement par rapport aux autres communes.  

 Présentation de la commune pour le marché immobilier 

Commune en périphérie de Metz ƐŝƚƵĠĞ ĂƵ ĐƈƵƌ de la Communauté de Communes de Maizières-lès-

Metz, Charly-Oradour connait un marché immobilier essentiellement tourné vers le pavillon 

individuel neuf. LĂ ƌĠǀŝƐŝŽŶ ĚƵ POS ĞŶ PLU ƉĞƌŵĞƚƚƌĂ ă ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ě͛ŽƵǀƌŝƌ ĚĞ ŶŽƵǀĞĂƵǆ ƚĞƌƌĂŝŶƐ 

ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝďůĞƐ Ğƚ ĚŽŶĐ Ě͛ĂƚƚŝƌĞƌ ƵŶĞ ŶŽƵǀĞůůĞ Ɖopulation pour assurer la pérennité du village.  

 

 La perception du marché immobilier  

La perception du marché immobilier se positionne par rapport à la demande. La commune est à 

moins de 5 minutes ĚĞ ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ ŵĞƐƐŝŶĞ Ğƚ ĚŝƐƉŽƐĞ Ě͛ƵŶ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ǀŝĞ calme et arboré. 

Le renouvellement de population passe non seulement par la revente des habitations des personnes 

âgées ne pouvant plus entretenir leur terrain mais aussi par la construction, bien que celle-ci soit 

assez faible ces dernières années.  

La plupart des logements construits depuis dix ans sont de type F5 alors que la demande se situe sur 

des logements plus petits pour les personnes âgées et les jeunes ménages recherchant des 

logements plus petits.  

AƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ ĐĞƚƚĞ ĚĞŵĂŶĚĞ Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ƐĂƚŝƐĨĂŝƚĞ͕ bien que la commune dispose déjà de logements 

locatifs. 

 

 Le marché immobilier entre 2003 et 2008 

Après 2007, la commune a vu se construire 23 nouveaux logements. 

Le prix est Ě͛ƵŶ ůŽŐĞŵĞŶƚ ĞƐƚ Ě͛ĞŶǀŝƌŽŶ 2000Φ ͬ ŵϸ͘ 
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 Les propriétés communales 

La commune possède très peu de terrains « exploitables » pour des constructions. Son action pour la 

maîtrise des coûts via des opérations communales est donc extrêmement limitées, voire inexistante. 

Les propriétés communales sont en orange sur la carte ci-dessous :  

Elles concernent essentiellement :  

- les routes communales 

- quelques espaces boisés 

- ů͛ĂŝƌĞ ĚĞ ũĞƵ ĂŝŶƐŝ ƋƵĞ ůĞ ŵĠŵŽƌŝĂů 
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◊ La construction 

Le point mort de la construction du logement 
Il permet de déterminer le nombre de logements à construire, pour maintenir une population 

constante (en volume) sur un territoire, afin de répondre aux mutations structurelles de la 

population et du parc de logements. 

Le calcul du point mort prend en compte de 3 facteurs déterminants : 

 Le phénomène de desserrement des ménages : 

o Diminution de la taille des ménages (séparations, familles monoparentales, 

ĚĠĐŽŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ũĞƵŶĞƐ͕ ǀŝĞŝůůŝƐƐĞŵĞŶƚ ĚĞ ůĂ ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶ͙Ϳ  

o La diminution de la taille des ménages implique une augmentation du nombre de 

ménages pour rester à population stable 

o L͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ ĚƵ ŶŽŵďƌĞ ĚĞ ŵĠŶĂŐĞƐ ŝŵƉůŝƋƵĞ ĚĞƐ ďesoins supplémentaires en 

logements 

 Le renouvellement du parc : variation du parc de logements, hors construction neuve 

o Prise en compte de la diminution du nombre de logements (démolitions, abandons, 

changeŵĞŶƚƐ Ě͛ƵƐĂŐĞƐ͙Ϳ 

o PƌŝƐĞ ĞŶ ĐŽŵƉƚĞ ĚĞ ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ ĚƵ ŶŽŵďƌĞ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ ;ĚŝǀŝƐŝŽŶƐ͕ ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚƐ 

Ě͛ƵƐĂŐĞ͙Ϳ 

 La variation de nombre de résidences secondaires et de logements vacants qui entraîne 

une baisse ou une hausse du nombre de logements pouvant être mobilisés pour loger des 

ménages 
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Calcul du point mort en logement à Charly-Oradour 
 

Pour loger les 621 habitants de 1999 en 2006, 207 logements auraient été nécessaires (population de 

1999/taux d'occupation en 2006), soit 7 résidences principales de plus, à population égale, qu'en 

1999 (nombre de logements théoriquement nécessaires en 2006 par rapport au nombre de 

résidences principales en 1999). 

Concrètement, 10 résidences principales supplémentaires ont été réalisées entre 1999 et 2006, ce 

qui explique ů͛augmentation de population enregistrée.  

Dans les années à venir, si on compte un nombre moyen de 2.85 personnes par ménages, il faudrait 

théoriquement 12 résidences principales supplémentaires pour maintenir la population à son niveau 

de 2006 (632 habitants divisés par 2.85 = 222, or la commune possède 210 résidences principales 

actuellement). 

Une fois les 12 nouvelles résidences principales construites, toute nouvelle construction devrait 

participer à la croissance démographique. 
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Le rythme de construction 

 Les tableaux ci-dessous détaillent les statistiques sur la construction neuves ces quinze dernières 

années dans la commune établies à partir des déclarations de commencement de chantier. 

 

Construction à usage de logement 

La commune possède un rythme de construction élevé du fait de sa proximité avec un pôle urbain 

très important. 

 Au total, 59 nouvelles constructions ont vu le jour ces 12 dernières années, ce qui fait une moyenne 

de 5 nouvelles constructions par an. 

A noter que les logements construits concernent pour la plupart des maisons individuelles ayant une 

superficie habitable moyenne de 133m².  

  Nombre de logements 

individuels purs 

Nombre de logements 

individuels groupés 

Nombre de logements 

collectifs 

Total 

2010 2 0 0 2 

2009 11 2 0 13 
2008 19 0 0 19 
2007 1 0 0 1 
2006 2 0 4 6 
2005 2 0 0 2 
2004 2 0 0 2 
2003 1 0 4 5 
2002 1 0 0 1 
2001 0 0 3 3 
2000 1 0 0 1 
1999 4 0 0 4 

 Surface en m² des logements 

individuels purs 

Surface en m² des 

logements 

individuels groupés 

Surface en m² des 

logements 

collectifs 

Total 

2010 226 0 0 226 
2009 2562 334 0 2896 
2008 0 0 0 0 
2007     
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Construction à usage d’activité 

Entre 2010 et 2008͕ ĂƵĐƵŶĞ ƐƵƌĨĂĐĞ ă ƵƐĂŐĞ Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ ŽƵ ĚĞ ƐĞƌǀŝĐĞƐ Ŷ͛Ă ĠƚĠ ĐŽŶƐƚƌƵŝƚĞ͘ Toutefois, il 

ƐĞŵďůĞ ƋƵ͛ƵŶĞ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ ĂŐƌŝĐŽůĞ Ăit été réalisée (500m²). 

Le PLU doit ƚŽƵƚĞĨŽŝƐ ƉƌĞŶĚƌĞ ĞŶ ĐŽŵƉƚĞ ůĞƐ ďĞƐŽŝŶƐ ůŝĠƐ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ă ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ ĂŐƌŝĐŽůĞ͘ 
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◊ Synthèse de l’habitat à Charly-Oradour 

 

Habitat / Logement 

Etat existant Potentiel / besoin 

 Le nombre de logement est de 226 

 95% sont des résidences principales (taux 

en augmentation) 

 Part stable de logements vacants (5 %) 

 La majorité des logements date Ě͛Ăvant 

1980 (60.5%) 

 89% des habitants sont propriétaires. 

 Part de locataires en augmentation (9.5%) 

 Des logements de plus en plus spacieux 

(grande majorité de 5 pièces et +) 

 Taux de renouvellement de population en 

baisse 

 Marché immobilier relativement bas 

(2ϬϬϬΦ ͬ ŵϸ ďąƚŝ ĞŶ ŵŽǇĞŶŶĞͿ͘ 

 Point mort de la construction à 12 

nouvelles résidences principales 

 Un rythme de construction élevé depuis 

12 ans 

 Les liaisons entre les quartiers 

Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ ƐŽŶƚ ă ƌĞĐŚĞƌĐŚĞƌ ĚĂŶƐ ƵŶ 

souci de cohérence et de mixité sociale 

 L͛offre locative est à maintenir pour 

ƌĠƉŽŶĚƌĞ ĂƵǆ ďĞƐŽŝŶƐ ĚĞ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞ 

la population (jeunes, personnes âgées, 

ĨĂŵŝůůĞ ŵŽŶŽƉĂƌĞŶƚĂůĞ͙Ϳ 

 La création de nouvelles zones 

constructibles doit permettre à de 

ŶŽƵǀĞĂƵǆ ŵĠŶĂŐĞƐ ĚĞ Ɛ͛ŝŶƐƚĂůůĞƌ  

 Les nouvelles zones urbanisables seront 

dimensionnées en fonction Ě͛ƵŶ ĐĂůĐƵů 

réel des besoins en logement 

 La taille des logements devra être prise 

en compte dans le projet communal 



Charly-Oradour - PLU – Rapport de présentation – Bureau d’études M.T. Projets 

 

C
h

ap
it

re
 : 

L͛
ĂŶ

Ăů
ǇƐ

Ğ 
ƐŽ

Đŝ
Ž-

éc
o

n
o

m
iq

u
e 

69 

 

5- L’analyse socio-économique 

◊ La population active 

La population active totale 

La commune est marquée par une part des 25 à 54 ans plus importante que celle du canton de Vigy 

(82.6% des actifs contre 80.7% pour le canton). 

La tendance est identique pour ůĞƐ ĐůĂƐƐĞƐ Ě͛ąŐĞƐ ĚĞ moins de 24 ans avec 10.5% des actifs pour 

Charly-Oradour contre 9.6% pour le canton  

Les plus de 55 ans est plus importante dans le canton (9.7%) contre 6.9% dans la commune. 

LĞ ďĂƐƐŝŶ Ě͛ĞŵƉůŽŝ ĚĞ MĞƚǌ ƉĞƌŵĞƚ ă ůĂ ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶ Ě͛ĂĨĨŝĐŚĞƌ ƵŶ ƚĂƵǆ Ě͛ĞŵƉůŽŝ ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ͘ 

82.6% des actifs ont entre 25 à 54 ans. 

 

L’évolution du chômage 

La commune de Charly-Oradour a vu son taux de chômage augmenté entre 1999 et 2006, tout 

comme la moyenne nationale (12.8% en 1999 contre 8.5% en 2006), passant de 2.3% à 3.9%.  

LĞƐ ĐŚŝĨĨƌĞƐ ƉƌĠƐĞŶƚĠƐ ƐŽŶƚ ă ŶƵĂŶĐĞƌ ĚƵ ĨĂŝƚ ĚƵ ƉĞƚŝƚ ŶŽŵďƌĞ Ě͛ĂĐƚŝĨƐ ƉƌĠƐĞŶƚƐ dans la commune : les 

pourcentages peuvent évoluer très fortement alors que la situation, elle, évolue moins. 

 En 2006, les hommes étaient moins touchés par le chômage que les femmes. Ce phénomène est 

identique à la situation nationale. En effet, 54% des chômeurs étaient des femmes en 2006. 

Concernant les plus de 25 ans, la commune connait un très faible taux de chômage. Cette situation 

est un atout dans le sens où ce sont principalement ces personnes qui accèdent à la propriété. 

Le taux de chômage est en augmentation entre 1999 et 2006 pour atteindre 3.9%. Ce taux reste 

très faible au regard de la situation nationale. 

La proximité de Metz ŽĨĨƌĞ ƵŶ ƉƀůĞ Ě͛ĞŵƉůŽŝ ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ ƉŽƵƌ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ͘ 
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Les catégories socioprofessionnelles 

Données du recensement de 1999 

Les catégories socioprofessionnelles des habitants de Charly-Oradour se décomposent ainsi :  

 1.4% des actifs travaillent dans le secteur primaire (agricole) 

 20.3% des actifs travaillent dans le secteur secondaire (industrie) 

 5.4% des actifs travaillent dans le domaine de la construction 

 73% des actifs travaillent dans le secteur tertiaire (services/commerces) 

La majorité des actifs de Charly-Oradour occupent des postes de profession intermédiaires (35.1%). 

Les agriculteurs sont minoritaires avec 1.4% des actifs. 

Les employés se concentrent essentiellement dans le secteur tertiaire, alors que 45.5% des actifs du 

secteur secondaire (industrie) sont ouvriers. 

Concernant les artisans/commerçants, ůĂ ŵŽŝƚŝĠ Ě͛ĞŶƚƌĞ ĞƵǆ ĞǆĞƌĐĞŶƚ ĚĂŶƐ ůĞ secteur secondaire 

(industrŝĞͿ Ğƚ ů͛ĂƵƚƌĞ ŵŽŝƚŝĠ ĚĂŶƐ ůĞ ƐĞĐƚĞƵƌ ƚĞƌƚŝĂŝƌĞ͘ 

Les entreprises installées sur le territoire communal sont essentiellement des entreprises de services 

(77.8%) et de petite taille (moins de 10 employés pour 72% des entreprises). 5 emploient entre 1 et 9 

salariés. 
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◊ Les activités du territoire 

La répartition géographique des activités 

LĂ CŚĂŵďƌĞ ĚĞ MĠƚŝĞƌ Ğƚ ĚĞ ů͛AƌƚŝƐĂŶĂƚ ŶŽƵƐ ŝŶĚŝƋƵĞ ůĞƐ ϳ ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ ƐƵŝǀĂŶƚĞƐ :  

- Entreprises de services : 2 

- Bâtiment / construction : 3 

- Production / Fabrication : 2 

Il convieŶƚ Ě͛ĂũŽuter les 16 ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ ƌĞůĞǀĂŶƚ ĚĞ ůĂ CŚĂŵďƌĞ ĚƵ CŽŵŵĞƌĐĞ Ğƚ Ě͛Industrie : 

- Services : 10 

- Commerce : 1 

- Industrie : 5 

L’activité agricole 

Deux exploitations ont été recensés sur le territoire communal en 2006 (source : INSEE), contre 9 en 

1988. Un dŝĂŐŶŽƐƚŝĐ ĂŐƌŝĐŽůĞ ƌĠĂůŝƐĠ ƉĂƌ ůĂ ĐŚĂŵďƌĞ Ě͛ĂŐƌŝĐƵůƚƵƌĞ ĞƐƚ ĂŶŶĞǆĠ ĂƵ ƉƌĠƐĞŶƚ PLU͘ 

Voici les rayons de réciprocité applicable ͗ ϭϬϬŵ ƉŽƵƌ ůĞƐ ĚĞƵǆ ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶƐ ;ďąƚŝŵĞŶƚƐ Ě͛ĠůĞǀĂŐĞ Ğƚ 

de stockage). 
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GAEC de Vely :  
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GAEC de Paouilly 
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Les flux : le lieu de travail des actifs  

L͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ ĚĞƐ ĂĐƚŝĨƐ ĚĞ Charly-Oradour se situe essentiellement en dehors de la commune. En effet, 

92.9% des actifs ont leur activité dans une commune différente.  

Cette situation, caractéristique des zones péri-urbaines͕ Ɛ͛Ğǆplique par la petite taille de Charly-

Oradour et sa proximité avec des pôles urbains structurants plus importants comme Metz, Thionville 

ou encore le Luxembourg (5%). 

Ces flux indiquent également la place de la voiture dans le village, notamment en ce qui concerne le 

stationnement. 

 

Equipement automobile des ménages 

7.1% des actifs possèdent leur activité à Charly-Oradour͘ CĞůĂ ŝŵƉůŝƋƵĞ ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ŵĂƐƐŝǀĞ ĚĞ ůĂ 

voiture particulière pour les trajets domicile-travail ayant pour conséquences une augmentation des 

transports polluants mais aussi une augmentation des besoins en stationnement dans la commune.  

En effet, 96.7% des ménages ont au moins une voiture et 94.8% des personnes ont au moins un 

emplacement réservé au stationnement. 

Les besoins en stationnement sont à intégrer au projet communal et au règlement pour le bien-

être des habitants et la sécurité des usagers. 

Stationnement rue du Friche des Loups 
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◊ Synthèse et enjeux socio-économiques à Charly-Oradour 

 

Activités / Economie 

Etat existant Potentiel / besoin 

Population active 

 BĂƐƐŝŶ Ě͛emploi de Metz 

 La structure active de la population est 

majoritairement composée des 25-54 ans 

 Taux de chômage très faible (3.9% en 

2006) 

 La profession agricole est représentée 

(1.4%) 

Entreprises / Emplois 

 Plusieurs entreprises sur la commune 

 3 activités agricoles en 2006 (9 en 1988) 

 AďƐĞŶĐĞ ĚĞ ǌŽŶĞ Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ 

 93% des actifs travaillent dans une 

commune différente 

 

 La diversification de la population active 

peut permettre la création / maintien 

Ě͛ĂƌƚŝƐĂŶĂƚ ůŽĐĂů͘ 

 La prise en compte des besoins 

agricoles est une nécessité. 

 

 

 

 

 

 

 Les activités nuisantes doivent être 

écartées des zones bâties 

 La commune doit laisser des possibilités 

Ě͛ĂĐĐƵĞŝů ĚĞƐ ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ͘ 
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6- Les équipements et les services publics 

◊ Les équipements scolaires 

Etablissements scolaires 

  Adresse Distance (kms) Temps (min) 

Ecole maternelle Charly-Oradour 11 18 

Ecole primaire Charly-Oradour 
  Collège Vigy 7 8 

Lycée général et technique Metz 11 18 

Lycée d'enseignement professionnel Metz 11 18 

Lycée agricole Courcelles-Chaussy 21 26 

Université Metz / Nancy 11 / 67 18 / 56 

La commune de Charly-Oradour possède un pôle scolaire. Cette situation est un atout pour la 

commune. La commune possède également une cantine. 

Charly-Oradour bénéficie également de la proximité de Metz pour les études secondaires et 

supérieures. 

 

Ecole 
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◊ Les équipements administratifs et de services publics 

 

Charly-Oradour ƉŽƐƐğĚĞ ƉĞƵ Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ Ğƚ ĚĞ ƐĞƌǀŝĐĞƐ ƉƵďůŝĐƐ ƐƵƌ ƐŽŶ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͘ Toutefois, la 

présence de très nombreux équipements à proximité (à Metz notamment) désenclave le territoire 

communal. 

Ainsi, dans un rayon de 15 à 20 minutes, tous les services publics et services administratifs sont 

accessibles. 

Services administratifs 

  Adresse Distance (kms) Temps (min) 

Mairie Charly-Oradour     

Communauté de Communes Maizières-les-Metz 10 12 

Préfecture Metz 11 18 

Sous-préfecture Metz 11 18 

Pôle Emploi Metz 11 18 

CAF Metz 11 18 

Caserne des Pompiers Metz 11 18 

Chambre d'agriculture Metz 11 18 

Chambre de Commerce et d'Industrie Metz 11 18 

Chambre des Métiers et de l'Artisanat Metz 11 18 

Gendarmerie nationale Vigy 7 8 

Poste Vigy 7 8 

Sécurité Sociale : Caisse Primaire d'Assurance Maladie Metz 11 18 

Tribunal d'Instance Metz 11 18 

Trésor Public Vigy 7 8 

Mairie 
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◊ Les équipements culturels 

Equipements culturels 

    Distance (kms) Temps (min) 

Salle communale Charly-Oradour     

Théâtre Saint-Julien-Les-Metz / Metz 7 / 11 8 / 18 

Cinéma Saint-Julien-Les-Metz 7 8 

Bibliothèque Metz / Maizières les Metz 11 / 10 18 / 12 

Ces équipements regroupent les centres ayant un lien avec la culture et les arts.  

Les loisirs culturels ƐŽŶƚ ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞŵĞŶƚ ŝŵƉůĂŶƚĠƐ ĚĂŶƐ ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ ŵĞƐƐŝŶĞ. 

◊ Les équipements sportifs et de loisirs 

Equipements de loisirs 

  Adresse Distance (kms) Temps (min) 

Terrain de loisirs (ping-pong, basket) Charly-Oradour 
  Gymnase Vigy / Ennery 7 / 9 8 / 11 

Piscine Metz / Maizières les Metz 11 / 10 18 / 12 

Salle de fitness / sport / remise en forme Metz / Amnéville 11 / 17 18 / 19 

PĂƌĐ Ě͛ĂƚƚƌĂĐƚŝŽŶ ;WĂůǇŐĂƚŽƌͿ Maizières les Metz 13 15 

Il faut noter la présence d͛ƵŶĞ ĂŝƌĞ ĚĞ ũĞƵǆ pour enfants. 

Aire de jeux accessible par la Route de Metz et la rue du Friche des Loups 
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◊ Les équipements de santé 

Charly-Oradour ŶĞ ƉŽƐƐğĚĞ ƉĂƐ Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ ĚĞ ƐĂŶƚĠ ƐƵƌ ƐŽŶ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ŵĂŝƐ ƉƌŽĨŝƚĞ Ě͛ƵŶe 

proximité certaine avec les services de soins : 

 Les médecins généralistes et spécialistes, les dentistes et les pharmaciens sont à  moins de 10 

minutes de la commune (Vigy) 

 Le centre hospitalier public le plus proche se situe à Metz 

Charly-Oradour bénéfiĐŝĞ Ě͛ƵŶĞ ĞǆĐĞůůĞŶƚĞ ůŽĐĂůŝƐĂƚŝŽŶ ƉŽƵƌ ůĞƐ ƐĞƌǀŝĐĞƐ ĚĞ ƐŽŝŶ͘ 

 

◊ Les équipements de la petite enfance 

 
Adresse Distance (kms) Temps (min) 

Péri-scolaire Charly-Oradour 
  Assistantes maternelles 3 assistances maternelles 
  Crèche Ay/Moselle / Maizières les Metz 11 / 10 16 / 12 

La commune possède un accueil péri-scolaire ainsi que 2 assistantes maternelles. Ceci est un 

avantage dans une commune rurale. 

Par ailleurs, il existe des crèches dans des communes proches de Charly-Oradour. 

 

 

Etablissements de soins 

  Adresse Distance (kms) Temps (min) 

Centre Hospitalier Metz 11 18 

Polyclinique Metz 11 18 

Maternité Metz 11 18 

Pharmacie Metz / Vigy / Saint-Julien-Les-Metz 11 / 7 / 8 18 / 8 / 8  

Médecin Metz / Vigy / Argancy 11 / 7 / 7   18 / 8 / 6  

Dentiste Saint-Julien-Les-MĞƚǌ͕ VŝŐǇ͕ EŶŶĞƌǇ͙ 7 8 

Centre Médico-social Saint-Julien-Les-Metz 7 8 
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◊ Les équipements pour personnes âgées 

Etablissement de retraite 
  Adresse Distance (kms) Temps (min) 

Maison de retraite Maizières les Metz / Ennery 12 / 9  14 / 11  

Maison de retraite Vantoux 7 13 

L͛ĂĐĐƵĞŝů ĚĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ ąŐĠĞƐ ĞƐƚ ĂƐƐƵƌĠ ƉĂƌ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĠ ĚĞ ĐŽŵŵƵŶĞƐ ĚĞ MĂŝǌŝğres-Lès-Metz 

qui a construit deux bâtiments au milieu des années 1990.  

L͛ĂĐĐƵĞŝů ĚĞ ůĂ ƐƚƌƵĐƚƵƌĞ ĚĞ MĂŝǌŝğƌĞƐ-Lès-Metz comprend 50 lits d'hébergement permanent, dont 25 

lits médicalisés, et 2 lits temporaires. 

LĂ ƐƚƌƵĐƚƵƌĞ Ě͛EŶŶĞƌǇ ĐŽŵƉƌĞŶĚ ϭϮ ůŝƚƐ ĞŶ ŚĠďergement permanent et 3 en hébergement 

temporaire. CĞƐ ƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ ƐŽŶƚ ŐĠƌĠĞƐ ƉĂƌ ů͛AƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ MŽƐĞůůĂŶĞ Ě͛AŝĚĞ ĂƵ PĞƌƐŽŶŶĞƐ AŐĠĞƐ 

(A.M.A.P.A). 
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◊ Les commerces de proximité et les grandes surfaces. 

Commerces 

 
Adresse Distance (kms) Temps (min) 

Boulangerie Saint-Julien-Les-Metz / Vigy 7 / 7 8 / 8  

Boucher Saint-Julien-Les-Metz / Vigy 7 / 7 8 / 8  

Poissonnier Metz 11 18 

Supermarché Saint-Julien-Les-Metz 7 8 

Hypermarché - Grandes surfaces  
Metz / Sémécourt / Ennery / Talange 
/ Maizières les Metz 

18 / 12 / 8 / 10 20 / 13 / 10 / 11 

Charly-Oradour ne possède aucun commerce à proprement parlé sur son territoire. Les entreprises 

ĐŽŵŵĞƌĐŝĂůĞƐ ƌĞĐĞŶƐĠĞƐ ƉĂƌ ů͛INSEE Ŷ͛ŽŶƚ ƉĂƐ ĠƚĠ remarquées lors des relevés de terrain (1 

commerce de détail à Rupigny selon la ChaŵďƌĞ ĚĞ CŽŵŵĞƌĐĞ Ğƚ Ě͛IŶĚƵƐƚƌŝĞͿ. Les commerces de 

proximité se trouvent à Vigy (service de livraison pour le boulanger) ou à Saint-Julien-Les-Metz tandis 

que les commerces plus importants se situent à dans un rayon très réduit de 18 kms maximum 

(Actisud AƵŐŶǇ Ğƚ AĐƚŝƉƀůĞ BŽƌŶǇͿ͘LĂ ǌŽŶĞ Ě͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞ ĞƐƚ ƐŝƚƵĠĞ ă SĠŵĠĐŽƵƌƚ ;)A VĂů 

EƵƌŽŵŽƐĞůůĞ SƵĚͿ͕ MĂŝǌŝğƌĞƐ ůĞƐ MĞƚǌ ;HǇƉĞƌŵĂƌĐŚĠͿ Ğƚ TĂůĂŶŐĞ ;MĂŐĂƐŝŶƐ Ě͛ƵƐŝŶĞ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚͿ͘ 

 

◊ Les équipements de gestion des déchets 

Etablissement de retraite 
  Adresse Distance (kms) Temps (min) 

Déchèteries intercommunales Maizières les Metz / Ennery 12 / 9  14 / 11  

LĂ ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĠ ĚĞ ĐŽŵŵƵŶĞƐ ŽĨĨƌĞ ů͛ĂĐĐğƐ ă ĚĞƵǆ ĚĠĐŚğƚĞƌŝĞƐ ƐƵƌ ƐŽŶ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͘ LĞƐ ĚĠĐŚĞƚƐ ĚĞƐ 

particuliers sont acceptés gratuitement alors que les déchets des professionnels sont acceptés mais 

payants. 
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◊ Localisation des principaux équipements et services 

 

OŶ ƌĞŵĂƌƋƵĞ ƐƵƌ ĐĞ ƐĐŚĠŵĂ ƋƵĞ ůĞƐ ĐŽŵŵƵŶĞƐ Ě͛ĂƚƚƌĂĐƚŝŽŶ ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞ ƐŽŶƚ MĞƚǌ Ğƚ MĂŝǌŝğƌĞƐ ůĞƐ 

MĞƚǌ͘ LĂ ƉůĂĐĞ ĚĞ VŝŐǇ Ɛ͛ĞƐƚ ƌĠĚƵŝƚĞ ĂƵ ĨƵƌ Ğƚ ă ŵĞƐƵƌĞ du développement des zones commerciales 

;SĠŵĠĐŽƵƌƚ͕ TĂůĂŶŐĞ͕ MĂŝǌŝğƌĞƐ ůĞƐ MĞƚǌ͙Ϳ͘  
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◊ Synthèse des équipements et services à Charly-Oradour  

 

Equipements / Services 

Etat existant Potentiel / besoin 

Scolarité 

 Présence Ě͛ĠĐŽůĞ ƐƵƌ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ 

Administration / services publics 

 De nombreux services accessibles en 15-20 
minutes 

Culture / Sport / Loisirs 

 Cinéma et théâtre à Saint-Julien-les-Metz 

 Un terrain de loisirs  

 Centre thermal à Amnéville (20 min) 

Santé / Petite enfance / Personnes âgées 

 Le centre hospitalier de Metz est le plus 
proche. 

 Les médecins et pharmaciens sont 
présents à moins de 10 minutes 

 Absence Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ ƉŽƵƌ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ 
âgées et pour la petite enfance dans la 
commune mais présents à proximité 

Commerces  

 Grands ensembles commerciaux à 15 
minutes 

 Absence de commerce de proximité  

 

 Surveiller les effectifs pour garantir un 
enseignement qualitatif 

 

 Les équipements administratifs sont 
très satisfaisants. 

 

 L͛ŽĨĨƌĞ ĐƵůƚƵƌĞůůĞ ĞƐƚ ƉƌĠƐĞŶƚĞ ă ŵŽŝŶƐ 
de 10 minutes. 

 

 Les services aux personnes devront être 
intégrés à la réflexion. 

 L͛ĂĐĐƵĞŝů ĚĞ ŶŽƵǀĞůůĞ ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶ ĚŽŝƚ 
ġƚƌĞ ƉƌĠĐĠĚĠ Ě͛ƵŶĞ ƌĠĨůĞǆŝŽŶ ƐƵƌ ůĞƐ 
besoins de la petite enfance. 

 LĞ ŶŽŵďƌĞ ĚĞ ƐƚƌƵĐƚƵƌĞ Ě͛ĂĐĐƵĞŝů ƉŽƵƌ 
personnes âgées est satisfaisant aux 
alentours. 

 

 

 Les réflexions peuvent porter sur la 
pertinence de créer des points de 
services de proximité 
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7- Les infrastructures de transports 

◊ L’accessibilité 

Accessibilité routière 

LĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ƉŽƐƐğĚĞ ƵŶĞ ƚƌğƐ ďŽŶŶĞ ĂĐĐĞƐƐŝďŝůŝƚĠ͕ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ĚƵ ĨĂŝƚ ĚĞ ůĂ ƉƌĠƐĞŶĐĞ ĚĞ ů͛ĂƵƚŽƌŽƵƚĞ 

A4 (sortie Argancy à 6 kmƐͿ Ğƚ ĚĞ ů͛ĂƵƚŽƌŽƵƚĞ Aϯϭ ;ă ϴ ŬŵƐͿ͘ 

PĂƌ ĂŝůůĞƵƌƐ͕ ůĞ ƌĠƐĞĂƵ ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂů ƌĞůŝĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ă ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ ŵĞƐƐŝŶĞ ƉĂƌ ůĞ ƐƵĚ ;‘DϮďͿ 

ĂŝŶƐŝ ƋƵ͛ă VŝŐǇ ;‘DϲϳĂͿ͕ ƉƀůĞ Ě͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ ůŽĐĂů͘ 
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L’accessibilité ferroviaire 

La commune ne possède pas de gare. La gare la plus proche est celle de Metz (16 minutes).  

Il est à noter que la Gare TGV Lorraine à Louvigny offre une bonne accessibilité pour les longs trajets 

(vers Reims / Paris et prochainement vers Strasbourg). Elle est à 35 minutes de Charly-Oradour. Il est 

ƉŽƐƐŝďůĞ ĚĞ ƐĞ ƌĞŶĚƌĞ ă PĂƌŝƐ ĞŶ ϭŚ ;н ϯϱ ŵŝŶƵƚĞƐ ƉŽƵƌ ĂůůĞƌ ă ůĂ ŐĂƌĞ LŽƌƌĂŝŶĞ TGVͿ͕ ĂůŽƌƐ ƋƵ͛ŝů ĨĂƵƚ 

ƉůƵƐ ĚĞ ϯŚ ƉŽƵƌ Ɛ͛Ǉ ƌĞŶĚƌĞ ĞŶ ǀŽŝƚƵƌĞƐ͘ 

L’accessibilité aéroportuaire 

L͛ĂĠƌŽƉŽƌƚ ƌĠŐŝŽŶĂů ĚĞ MĞƚǌ-Nancy-Lorraine (37 kms et 36 minutes) est le plus proche de la 

commune de Charly-OƌĂĚŽƵƌ͕ ă ŶŽƚĞƌ ƋƵĞ ůĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ ƵƚŝůŝƐĞŶƚ ĠŐĂůĞŵĞŶƚ ů͛ĂĠƌŽƉŽƌƚ ĚĞ 

Luxembourg (60 kms et 46 minutes). Cet aéroport dessert les plus grandes villes européennes. 

OŶ ƉĞƵƚ ĠŐĂůĞŵĞŶƚ ĂũŽƵƚĞƌ ů͛ĂĠƌŽƉŽƌƚ ĚĞ SĂƌƌĞďƌƵĐŬ ă ĐĞƚƚĞ ůŝƐƚĞ͘  

Toutefois, pour des destinations spécifiques, les Aéroports de Paris sont davantage utilisés. 

Plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics 
La communauté de communes ne possède pas de plan de mise en accessibilité de la voirie et des 

espaces publics mais les bâtiments publics de Charly-Oradour sont tous accessibles aux personnes à 

mobilité réduite. 



Charly-Oradour - PLU – Rapport de présentation – Bureau d’études M.T. Projets 

 

C
h

ap
it

re
 : 

Le
s 

in
fr

as
tr

u
ct

u
re

s 
d

e 
tr

an
sp

o
rt

s 

86 

 

L’accessibilité piétonne et par les voies de déplacements doux 

Les déplacements doux sont également favorisés, notamment par la présence d͛ƵŶ ĐŚĞŵŝŶ ĚĞ 

GƌĂŶĚĞ ‘ĂŶĚŽŶŶĠĞ ;G‘ PĂǇƐ TŽƵƌ ĚĞ MĞƚǌͿ ĂŝŶƐŝ ƋƵĞ ƉĂƌ ůĂ ƉƌĠƐĞŶĐĞ Ě͛ƵŶĞ ǀŽŝĞ ǀĞƌƚĞ ;ƉŝĠƚŽŶƐ Ğƚ 

ĐǇĐůŝƐƚĞƐͿ ă ů͛ŝŶŝƚŝĂƚŝǀĞ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĠ ĚĞ ĐŽŵŵƵŶĞƐ ĚĞ MĂŝǌŝğƌĞƐ-les-Metz. 

Source : communauté de communes de Maizières les Metz 
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La trame viaire communale 

La commune est desservie par le réseau routier départemental. En effet, celle-ci est traversée par la 

la route départementale 2 et 2b et la route départementale 67a. Cette dernière constitue la route 

principale de la commune (Route de Metz, Rue du 10 juin et Rue du Moulin à Vent). EůůĞ Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ 

classée « route à grande circulation » et aucun itinéraire de transports exceptionnels ne traversent la 

commune. 

Les autres voies communales assurent le rôle de desserte des habitations :  

 Rue en continuité avec le reste du réseau : Rue de la Fête, Rue du Baron du Tricornot. 

 Rues en discontinuité avec le reste du réseau : Rue du Jea, Rue du Friche des Loups, Impasse 

des Mésanges, Rue des Tilleuls, Chemin du Petit Bois, Rue de la Ronce, Rue des Aubépines 
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Le hameau de Rupigny est relié au bourg par la route de Rupigny.  

LĞ ĐƈƵƌ ĚƵ ǀŝůůĂŐĞ se situe le long de la RD67a. La Rue du 10 juin regroupe la Mairie et l͛église. Le 

mémorial se trouve proche de ce pôle, renforçant le caractère de centralité. 

La grande majorité des habitations sont regroupées dans des rues en impasses étroites, affichant la 

volonté de ne ralentir les automobilistes.  

La rupture de liaison viaire marquée par ces impasses confère un certain « entre-soi » qui doit être 

compensé par des espaces de socialisation et des activités villageoises pour la mixité sociale.  

Les futures extensions urbaines tiendront compte de ce phénomène, à la fois urbain et social. 

Enfin, il faut noter que la rue de desserte des constructions nouvelles groupées situées à proximité 

de la Rue du Jea est une impasse privée. 

 



Charly-Oradour - PLU – Rapport de présentation – Bureau d’études M.T. Projets 

 

C
h

ap
it

re
 : 

Le
s 

in
fr

as
tr

u
ct

u
re

s 
d

e 
tr

an
sp

o
rt

s 

89 

 

Les trottoirs, sentes et chemins 

Les trottoirs de la commune de Charly-Oradour 

sont marqués par leur qualité. 

Par ailleurs, la rue principale (Rue du 10 juin) a 

été refaite récemment et propose un 

aménagement viaire moderne avec trottoirs au 

niveau de la chaussée, excepté au niveau du 

ƉĂƐƐĂŐĞ ƉŝĠƚŽŶ ƐĠĐƵƌŝƐĠ ĚĞǀĂŶƚ ů͛ĠĐŽůĞ͘ 

On retrouve le même type de trottoirs dans les 

rues du Friche des Loups. 

La route de Metz propose des trottoirs distincts 

de la voirie. 

 

 

 

 

TŽƵƚĞĨŽŝƐ͕ ŽŶ ŶŽƚĞ ĠŐĂůĞŵĞŶƚ ů͛ĂďƐĞŶĐĞ ĚĞ 

trottoirs, notamment dans la rue du Jea, 

Impasse des Mésanges, Rue des Tilleuls, Chemin 

du Petit Bois, Rue de la Ronce et Rue des 

Aubépines. Ces rues sont des dessertes de 

ƋƵĂƌƚŝĞƌ Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ Žƶ ůĂ largeur de voirie 

oblige les véhicules à ralentir. 

Rue du 10 juin 

Rue du Jea 

Route de Metz 

Passage piéton sécurisé 
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Le stationnement 
LĞ ƐƚĂƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ ĂƵ ĐƈƵƌ ĚƵ ǀŝůůĂŐĞ ƉĞƵƚ ġƚƌĞ ƋƵĂůŝĨŝĠ ĚĞ satisfaisant. De nombreuses places sont 

dégagées le long de la rue du 10 juin.  

Des emplacements de stationnement ont été 

créés dans la rue du Friche des Loups, Route de 

Metz et rue  du Baron de Tricornot. 

IůƐ ƉĞƌŵĞƚƚĞŶƚ Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĞƌ ůĞ ƐƚĂƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ ĂĨŝŶ 

de laisser les trottoirs aux piétons. 

 

 

Certaines rues ne disposent pas (ou pas assez) 

de stationnements organisés et les véhicules 

ƐŽŶƚ ŽďůŝŐĠƐ Ě͛ġƚƌĞ ƐƚĂƚŝŽŶŶĠƐ ƐƵƌ ůĂ ǀŽŝƌŝĞ͕ 

comme à la rue des Tilleuls. 

 

 

 

Route de Metz 

Rue du Baron de Tricornot 

Rue des Tilleuls 
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◊ Synthèse et enjeux des déplacements à Charly-Oradour 

Déplacements / Accessibilité 

Etat existant Potentiel / besoin 

Trame viaire 

 Desserte locale par  route 

départementale (RD 67a, RD 2b) 

 Certaines rues sont en discontinuité avec 

le reste du réseau (lotissement 

principalement) 

Accessibilité 

 Les Autoroutes A4 et A31 (6 min) sont 

proches de la commune. 

 Gare Lorraine TGV à 35 minutes 

 Aéroports de Metz-Nancy-Lorraine,  

Luxembourg et Sarrebruck 

 Présence de sentes piétonnes et 

Ě͛ŝƚŝŶĠƌĂŝƌĞƐ ďĂůŝƐĠƐ 

 Les trottoirs sont de qualité 

 L͛ŽĨĨƌĞ ĞŶ ƐƚĂƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚƐ ĞƐƚ 

satisfaisante  et a été améliorée au fil 

des années 

 

 L͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ŶĞ ĚŽŝƚ ƉĂƐ ƐƵƌĐŚĂƌŐĞƌ ůĞ 

trafic sur la RD 67a 

 Les lotissemĞŶƚƐ ĚŽŝǀĞŶƚ Ɛ͛ŽƵǀƌŝƌ ƐƵƌ 

ů͛ĞƐƉĂĐĞ ƉƵďůŝĐ ƉŽƵƌ ĠǀŝƚĞƌ ů͛ĞŶƚƌĞ-soi 

 

 Les infrastructures de transport ne sont 

pas éloignées du village 

 Les chemins touristiques apportent un 

cachet valorisant au territoire 

 Le stationnement doit être intégré aux 

futures zones urbaines en quantité 

ƐƵĨĨŝƐĂŶƚĞ ƉŽƵƌ ůĞ ƉƌĠƐĞŶƚ Ğƚ ů͛ĂǀĞŶŝƌ͘ 
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8- Les risques majeurs 

◊ Les risques naturels 

Le risque « mouvements de terrains » 
Aucun risque « mouvement de terrain ͩ Ŷ͛ĞƐƚ ĐŽŶŶƵ ƐƵƌ ůĞ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ĐŽŵŵƵŶĂů͘ 

Le risques « cavités » 
Aucun risque « cavités ͩ Ŷ͛ĞƐƚ ĐŽŶŶƵ ƐƵƌ ůĞ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ĐŽŵŵƵŶĂů͘ A ŶŽƚĞƌ ƋƵĞ ů͛ŝŶǀĞŶƚĂŝƌĞ ĚƵ ƌŝƐƋƵĞ 

« cavités » est en cours de recensement dans la Moselle. 

Le risque « argile » 
LĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ĐŽŶĐĞƌŶĠĞ ƉĂƌ ůĞ ƌŝƐƋƵĞ ͨ argile ». L͛ĞƐƉĂĐĞ ďąƚŝ ĞƐƚ ƐŝƚƵĠ ƐƵƌ ƵŶ ĂůĠĂ ŵŽǇĞŶ ĚƸ 

à la nature géologique (présence de marnes) du sous-sol. 

Risque Date Remarques 

Inondations, coulées de boue 08/12/1982 au 31/12/1982 
 

Inondations, coulées de boue 09/04/1983 au 11/04/1983 
 

Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 au 29/12/1999 

Correspond à la tempête 
de l'hiver 1999 

Mouvements de terrain différentiels 

consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols 

01/07/2003 au 30/09/2003 
Correspond à la 

ƐĠĐŚĞƌĞƐƐĞ ĚĞ ů͛ĠƚĠ ϮϬϬϯ 
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◊ Les risques technologiques et incendie 

Sites pollués et  matières dangereuses 
La base de données BASIAS ;ŝŶǀĞŶƚĂŝƌĞ Ě͛ĂŶĐŝĞŶƐ ƐŝƚĞƐ ŝŶĚƵƐƚƌŝĞůƐ et activités de services) Ŷ͛ŝŶĚŝƋƵĞ 

aucun site industriel dans la commune. 

AƵĐƵŶ ƐŝƚĞ ĚĞ ƉŽůůƵƚŝŽŶ ĚĞƐ ƐŽůƐ Ŷ͛ĞƐƚ ƌĞĐĞŶƐĠ ƐƵƌ ůĂ ďĂƐĞ ĚĞ Ěonnées BASOL. 

La commune est concernée par le transport de marchandises dangereuses (pipeline Ø 457mm de la 

raffinerie lorraine « Oberhoffen-Hauconcourt » et canalisations Air Liquide). Toutefois, ce transport 

ŶĞ ƚƌĂǀĞƌƐĞ ƉĂƐ ů͛ĞƐƉĂĐĞ ďąƚŝ ĐŽŵŵƵŶĂů͘  

 

Le risque d’incendie 
LĂ ĚĠĨĞŶƐĞ ĞǆƚĠƌŝĞƵƌĞ ĐŽŶƚƌĞ ů͛ŝŶĐĞŶĚŝĞ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ĞƐƚ ĐŽŵƉŽƐĠĞ ĚĞ 10 ƉŽƚĞĂƵǆ Ě͛ŝŶĐĞŶĚŝĞ͘ LĂ 

commune ne possède pas de réserve artificielle. 

Les futurs projets ĚĞƐ ďąƚŝŵĞŶƚƐ ĂŐƌŝĐŽůĞƐ ĨĞƌŽŶƚ ů͛ŽďũĞƚ Ě͛ƵŶĞ ĠƚƵĚĞ ĚĞ ƉĞƌŵŝƐ ĚĞ ĐŽŶƐƚƌƵŝƌĞ Ɖar le 

SDIS. 

 

◊ Le risque d’accidents routiers 

Il a été recensé 2 accidents corporels entre 2003 et 2007 (sur la RD 2b, à proximité du pont de 

ů͛ĂƵƚŽƌŽƵƚĞͿ ĚŽŶƚ ƵŶ ĨƵƚ ŵŽƌƚĞů͘ CĞƐ ĂĐĐŝĚĞŶƚƐ ŽŶƚ ĞƵ ůŝĞƵ ĚĞ ũŽƵƌ͕ ŚŽƌƐ ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ Ğƚ ŚŽƌƐ 

intersection.
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◊ Synthèse et enjeux des risques à Charly-Oradour 

Risques 

Etat existant Potentiel / besoin 

Risques naturels 

 Absence de risque « mouvement de 

terrain » 

 Absence de risque « cavités » 

 Aléa argileux faible majoritairement et 

moyen ƐƵƌ ƵŶĞ ƉĂƌƚŝĞ ĚĞ ů͛ĞƐƉĂĐĞ ďąƚŝ 

Risque technologique 

 Aucun site de pollution des sols recensé 

Risque incendie 

 Sécurité incendie assurée par 10 bornes 

 

 LĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ĐŽƵǀĞƌƚĞ ƉĂƐ ƵŶ 

risque naturel ou technologique. 

 La sécurité incendie doit être assurée en 

permanence 
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Partie 3 : Enjeux et justification des choix retenus 

Charly-Oradour  a réussi à maintenir un cadre de vie agréable, verdoyant et paisible tout au long de 

ƐŽŶ ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ͘ AƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ͕ ůĞ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͕ ĨŽƌƚ Ě͛ƵŶĞ ŝĚĞŶƚŝƚĠ ŵĂƌƋƵĠĞ ƉĂƌ ů͛ĂƵƌĠŽůĞ ďŽĐĂŐğƌĞ͕ ĚŽŝƚ 

ġƚƌĞ ĂƵ ĐƈƵƌ des réflexions dans les choix communaux. 

LĞ ƉŽƚĞŶƚŝĞů Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ŶĞ ĚŽŝƚ ĚŽŶĐ ƉĂƐ ĚĠŶĂƚƵƌĞƌ ƵŶ ŚĠƌŝƚĂŐĞ ƐĠĐƵůĂŝƌĞ Ğƚ ƵŶ 

caractère rural apprécié des habitants. 

CĞƚƚĞ ƌĞĐŚĞƌĐŚĞ Ě͛ĠƋƵŝůŝďƌĞ ĞŶƚƌĞ ĚǇŶĂŵŝƐŵĞ Ğƚ ƐƉĠĐŝĨŝĐŝƚĠ ƉƌĞŶĚ ůĂ ĨŽƌŵĞ Ě͛Ğnjeux communaux.  

LĞƐ ĞŶũĞƵǆ ƐŽŶƚ ůĂ ƌĠƐƵůƚĂŶƚĞ ĚƵ ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐ Ğƚ ůĞƐ ƉƌĠŵŝĐĞƐ ĚƵ ƉƌŽũĞƚ Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ Ğƚ ĚĞ 

développement durable. 

 

◊ Les enjeux au regard de l’état existant 

Le diagnostic est utilisé pour montrer les avantages, les inconvénients, le potentiel et les contraintes 

ĂƵ ƌĞŐĂƌĚ Ě͛ƵŶ ĠƚĂƚ ĞǆŝƐƚĂŶƚ͘ 

LĞƐ ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ ĚƵ ƉƌŽũĞƚ ĐŽŵŵƵŶĂů Ɛ͛ĂƉƉƵŝĞŶƚ ĚŽŶĐ ƐƵƌ ƵŶ ĐŽŶƐƚĂƚ ƉĂƌƚĂŐĠ Ğƚ ƐƵƌ ĚĞƐ ŽďũĞĐƚŝĨƐ 

énumérés. 

Trois tableaux de raisonnement permettent de comprendre les orientations choisies :  

 Tableau 1 : Environnement et cadre de vie 

 Tableau 2 : Démographie, socio-économie et équipements 

 Tableau 3 : Déplacements, habitat et nuisances 
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Environnement et cadre de vie 

 
 

 

 

 

 

  

Démographie, socio-économie et équipements 
 

 

 

 

 

Enjeux Etat existant 

Etudier les possibilités de raccordement 

entre Rupigny et le bourg 

Intégrer une réflexion sur la sécurité des 

usagers dans les projets 

 

Séparation physique de Rupigny et du bourg 

Entrées de village souvent rectilignes, ne favorisant pas la 

réduction de vitesse 

Intégrer une réflexion sur les consommations 

SŽůůŝĐŝƚĂƚŝŽŶ ĨĂŝďůĞ ĚĞƐ ƉƌĠůğǀĞŵĞŶƚƐ Ě͛ĞĂƵ ƉŽƚĂďůĞ  

PŽůůƵƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĞĂƵ ƉĞƵ ŵĂƌƋƵĠĞ 

L͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞnt est collectif sauf à Rupigny 

Protéger la Trame verte et bleue communale 

Intégrer les constructions dans le paysage 

Présence ĚĞ ďŽŝƐ͕ ĨŽƌġƚ͕ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂƵ  

Des ĂǆĞƐ ƉĂǇƐĂŐĞƌƐ ĚŝǀĞƌƐŝĨŝĠƐ ŽĨĨƌĞŶƚ Ě͛ŝŶƚĠƌĞƐƐĂŶƚĞƐ ǀƵĞƐ  

 

Morphologie urbaine de forme « concentré diffus » 

La mixité fonctionnelle conférant une certaine vie 

Respecter la morphologie urbaine pour les 

ƉƌŽũĞƚƐ Ě͛ĞǆƚĞŶƐŝŽŶ 
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Enjeux Etat existant 

Niveau global des équipements publics satisfaisant 

PƌĠƐĞŶĐĞ Ě͛ĞƐƉĂĐĞ ĚĞ ƐŽĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ Ğƚ ĚĞ ũĞƵǆ 

Aucun professionnel de santé 

PƌĠƐĞŶĐĞ Ě͛une école 

AƵĐƵŶĞ ƐƚƌƵĐƚƵƌĞ Ě͛ĂĐĐƵĞŝů ƉŽƵƌ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ ąŐĠĞƐ  

TŝƌĞƌ ƉƌŽĨŝƚ ĚĞ ů͛ĠĐŽůĞ ƉŽƵƌ ĂĐĐƵĞŝůůŝƌ ĚĞƐ 

jeunes ménages 

 

Maintenir la dynamique démographique 

Prendre en compte les évolutions sociales de 

la structure familiale 

Population totale en augmentation 

Vieillissement modéré de la population 

Desserrement des ménages 

Population active vieillissante 

Taux de chômage en recul 

Artisans, commerçants et agriculteurs moins représentés 

MĂŝŶƚĞŶŝƌ ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ ĂŐƌŝĐŽůĞ  

Favoriser la mixité fonctionnelle au sein du 

village 
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Déplacements, habitat, risques et nuisances 

 

 

Ne pas surcharger la traverse du village 

Renforcer la sécurité des usagers (piétons, 

cycles et véhicules) 

Desserte par routes départementales 

Présence de chemins piétons 

Certains stationnements sauvages et gênants 

252logements 

95% de résidences principales 

89% de propriétaires 

Majorité des logements après 1975 

Dynamique de construction importante 

CŽŶƐĞƌǀĞƌ ů͛Ăƚƚƌactivité de la commune 

DŝǀĞƌƐŝĨŝĞƌ ů͛ŽĨĨƌĞ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ 

NĞ ƉĂƐ ƵƌďĂŶŝƐĞƌ ĞŶ ĚŝƌĞĐƚŝŽŶ ĚĞ ů͛Aϰ 

Respecter les rayons de réciprocité agricoles 

Aucun risque grave 

Certains axes routiers concernés par le bruit (A4) 

Aucune déchetterie sur la commune 

2 ICPE agricoles  

Enjeux Etat existant 
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◊ Carte des enjeux communaux 
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◊ Exposé des motifs des principaux changements apportés 

 

Les nouvelles zones constructibles habitat et activité 

Le POS de Charly-Oradour devait être modifié pour ouvrir des ǌŽŶĞƐ ă ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ;ǌŽŶĞƐ NA). La 

ĐŽŵŵƵŶĞ Ă ĚğƐ ůŽƌƐ ĚĠĐŝĚĠ ĚĞ ƉƌŽĐĠĚĞƌ ă ƵŶĞ ƌĠǀŝƐŝŽŶ ŐĠŶĠƌĂůĞ ĚĞ ƐŽŶ ĚŽĐƵŵĞŶƚ Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ ĂĨŝŶ 

de prévoir un développement sur les 15 prochaines années et donc trouver de nouveaux terrains 

constructibles. 

Par ailleurs, la communauté de communes de Maizières-les-Metz élabore un projet de zone 

Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ ĚŽŶƚ ů͛ĞŵƉƌŝƐĞ ƐĞ ƐŝƚƵĞƌĂŝƚ ĂƵ ŶŽƌĚ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ĚĞ CŚĂƌůǇ-Oradour et sur les 

communes voisines. TŽƵƚĞĨŽŝƐ͕ ĐĞ ƉƌŽũĞƚ ŶĞ ƉŽƐƐğĚĞ ƉĂƐ Ě͛ĞŵƉƌŝƐĞ ĐůĂŝƌĞŵĞŶƚ ĂƌƌġƚĠĞ ƉŽƵƌ ůĞ 

moment. 

Une réglementation à moderniser 

Le règlement du POS de Charly-OƌĂĚŽƵƌ Ŷ͛ĞƐƚ ƉůƵƐ ă ũŽƵƌ ĚĞƐ ŶŽƵǀĞĂƵƚĠƐ ůĠŐŝƐůĂƚŝǀĞƐ Ğƚ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ͘ Iů 

a donc été nécessaire de renouveler plusieurs règles, notamment sur les techniques durables et le 

traitement des espaces libres afin de permettre une gestion du territoire cohérente avec les attentes 

actuelles. 

DĞ ƉůƵƐ͕ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ƐŽƵŚĂŝƚĞ ĂŵĠůŝŽƌĞƌ ůĂ ĨŽƌŵĞ ƵƌďĂŝŶĞ ĞŶ ŝŶƚĞƌĚŝƐĂŶƚ Ě͛ƵŶĞ ƉĂƌƚ ůĞƐ ŝŵƉĂƐƐĞƐ 

ƌĞŵĞƚƚĂŶƚ ĞŶ ĐĂƵƐĞ ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĨƵƚƵƌĞ Ğƚ Ě͛ĂƵƚƌĞ ƉĂƌƚ ĞŶ ŝŶƚĞƌĚŝƐĂŶƚ ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĞŶ ĚĞƵǆŝğŵe 

rideau afin de respecter la morphologie urbaine. 

Un bilan qualitatif et prospectif du territoire 

CŽŶŶĂŠƚƌĞ ůĞ ƉŽƚĞŶƚŝĞů ĚĞ ƐŽŶ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ĞƐƚ ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ ƉŽƵƌ ŵŝĞƵǆ ůĞ ŐĠƌĞƌ͘ C͛ĞƐƚ ƉŽƵƌƋƵŽŝ ŝů Ă ĠƚĠ 

ĚĠĨŝŶŝ ĚĞƐ ĞŶũĞƵǆ ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨƐ ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ ă ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ě͛ŽďƚĞŶŝƌ ĚĞƐ ƉŝƐƚĞƐ Ě͛ĂĐƚŝŽŶ ƉŽƵƌ ů͛ĂǀĞŶŝƌ͘ CĞƐ 

pistes concernent plus particulièrement les équipements publics et la structuration viaire de la 

commune.  

LĞ ŶŽƵǀĞĂƵ ƌĠƐĞĂƵ ĚĞ ƌƵĞ ƉĞƌŵĞƚƚƌĂ ĂŝŶƐŝ Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĞƌ ĚĞ ŶŽƵǀĞĂƵǆ ƐĞĐƚĞƵƌƐ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ŵĂŝƐ 

aussi de pƌĠǀŽŝƌ ůĞ ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ ă ƉůƵƐ ůŽŶŐ ƚĞƌŵĞ͕ ĚĂŶƐ ƵŶĞ ĚĠŵĂƌĐŚĞ Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ ĚƵƌĂďůĞ͘ 
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◊ Documents soumis à concertation et bilan de la concertation 

Les affiches d’information 

DĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ůĂ ĐŽŶĐĞƌƚĂƚŝŽŶ ƉƌĠĂůĂďůĞ ŝƐƐƵĞ ĚĞ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ L͘ ϯϬϬ-Ϯ ĚƵ CŽĚĞ ĚĞ ů͛Ƶƌbanisme, il a été 

ĚĠĐŝĚĠ ĚĞ ĐƌĠĞƌ ĚĞƐ ƐƵƉƉŽƌƚƐ Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ ƉƌŽƉƌĞƐ ĂƵ PLU͘ QƵĂƚƌĞ ƐƵƉƉŽƌƚƐ ŽŶƚ ĠƚĠ ƌĠĂůŝƐĠƐ :  

ϭͬ AĨĨŝĐŚĞ ĚĞ ƉƌĠƐĞŶƚĂƚŝŽŶ ĚƵ PůĂŶ LŽĐĂů Ě͛UƌďĂŶŝƐŵĞ, permettant aux habitants de se familiariser 

ĂǀĞĐ ůĞƐ ŶŽƵǀĞĂƵǆ ŝŶƚŝƚƵůĠƐ͘ L͛ĂĨĨŝĐŚĞ ĞƐƚ ƌĞƐƚĠĞ ƉůƵƐ ĚĞ Ϯ ŵŽŝƐ ƐƵƌ ůĞƐ ƉĂŶŶĞĂƵǆ Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ 

mairie. 

2/ Affiche de présentation des principaux résultats du diagnostic, classés par thèmes. Cette affiche 

Ă ƉĞƌŵŝƐ ĂƵǆ ŚĂďŝƚĂŶƚƐ Ě͛ŽďƚĞŶŝƌ ƵŶ ĠƚĂƚ ĚĞƐ ůŝĞƵǆ ŵŝƐ ă ũŽƵƌ ĚĞ ůĞƵƌ ĐŽŵŵƵŶĞ Ğƚ ĚĞ ĚĠĐŽƵǀrir 

ĐĞƌƚĂŝŶƐ ĂƐƉĞĐƚƐ ŵĠĐŽŶŶƵƐ ĚƵ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ĐŽŵŵƵŶĂů͘ L͛ĂĨĨŝĐŚĞ ĞƐƚ ƌĞƐƚĠĞ ƉůƵƐ ĚĞ Ϯ ŵŽŝƐ ƐƵƌ ůĞƐ 

ƉĂŶŶĞĂƵǆ Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ŵĂŝƌŝĞ͘ 

3/ Affiche de présentation du PADD avec la carte du projet et les choix communaux. Cette affiche a 

permis aux habitants de prendre connaissance des projets de la commune. Elle est restée 2 mois sur 

ůĞƐ ƉĂŶŶĞĂƵǆ Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ŵĂŝƌŝĞ͘ 

4/ Affiche de présentation du zonage et du règlement, avec le plan de zonage communal et les 

ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ƉŚĂƌĞƐ ĚƵ ƌğŐůĞŵĞŶƚ͘ L͛ĂǀĂŶƚĂŐĞ de cette affiche est de montrer le lien entre le projet 

communal et la réalité sur le plan de zonage et les règles à venir. Cette affiche est restée 2 mois sur 

ůĞƐ ƉĂŶŶĞĂƵǆ Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ŵĂŝƌŝĞ͘ 

La réunion publique 

Une réunion publique de présentatioŶ ĚƵ ƉƌŽũĞƚ ĐŽŵŵƵŶĂů Ɛ͛ĞƐƚ ƚĞŶƵĞ ůĞ ϮϮ ŵĂƌƐ ϮϬϭϭ͘ 

UŶĞ ƉƌĠƐĞŶƚĂƚŝŽŶ ĐŽŵŵĞŶƚĠĞ ă ů͛ĂŝĚĞ Ě͛ƵŶ ĚŝĂƉŽƌĂŵĂ Ă ĐůĂŝƌĞŵĞŶƚ ƉƌĠƐĞŶƚĠ ůĞ ƉƌŽũĞƚ Ě͛ĞǆƚĞŶƐŝŽŶ ĚĞ 

la commune, notamment la zone du Petit Bois. 

AƵĐƵŶĞ ƌĞŵŝƐĞ ĞŶ ĐĂƵƐĞ ĚƵ ƉƌŽũĞƚ Ŷ͛Ă ĠƚĠ ĞǆƉƌŝŵĠĞ͘ LĞƐ ƉƌŝŶĐŝƉĂles craintes des riverains immédiats 

ƚĞŶĂŝĞŶƚ ĂƵǆ ŶƵŝƐĂŶĐĞƐ ĐƌĠĠĞƐ ƉĂƌ ů͛ĂƌƌŝǀĠĞ ĚĞ ŶŽƵǀĞĂƵǆ ŚĂďŝƚĂŶƚƐ͘ Iů Ă ĠƚĠ ĞǆƉůŝƋƵĠ ůĞƐ ĐŚŽŝǆ ĚĞ ůĂ 

commune au regard des objectifs de celle-ci. 

LĂ ƌĠƵŶŝŽŶ Ɛ͛ĞƐƚ ƚĞƌŵŝŶĠĞ ƉĂƌ ůĞƐ ƌĠƉŽŶƐĞƐ ĂƵǆ ƋƵĞƐƚŝŽŶƐ ĚĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ Ɖƌésentes.  
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◊ Explication des choix retenus pour le PADD 
LĞ PADD͕ ĚĠĨŝŶŝ ă ů͛ĂƌƚŝĐůĞ L͘ ϭϮϯ-ϭ Ğƚ ƐƵŝǀĂŶƚƐ ĚƵ CŽĚĞ ĚĞ ů͛UƌďĂŶŝƐŵĞ͕ ĞƐƚ ƵŶĞ ƉŝĞƌƌĞ ĂŶŐƵůĂŝƌĞ ĚĂŶƐ 
ů͛ĂĨĨŝƌŵĂƚŝŽŶ ĚƵ ĚĞǀĞŶŝƌ ĚƵ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͘ SǇŶƚŚğƐĞ ĚĞƐ ĂŵďŝƚŝŽŶƐ ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ͕ ĚĞƐ ďĞƐŽŝŶƐ ƐŽĐŝĂƵǆ Ğƚ Ěes 

ĂƐƉĞĐƚƐ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ Ğƚ ĚƵƌĂďůĞƐ͕ ůĞ ƉƌŽũĞƚ ĐŽŵŵƵŶĂů Ɛ͛ĂƌƚŝĐƵůĞ ĂƵƚŽƵƌ ĚƵ ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ ĚƵƌĂďůĞ͘ 

Les enjeux déterminés en croisant le regard des élus sur leur territoire et les observations du 

diagnostic aboutissent à la détermination de choix ci-dessous explicités. 

La compatibilité des orientations générales du PADD est examinée au regard des principes généraux 

ĚĞ ů͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ ƉŽƐĠƐ ƉĂƌ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ L. 121-ϭ ĚƵ CŽĚĞ ĚĞ ů͛UƌďĂŶŝƐŵĞ ŵĂŝƐ ĂƵƐƐŝ ĞŶǀĞƌƐ ůĞ SĐŚĠŵĂ ĚĞ 
CŽŚĠƌĞŶĐĞ TĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ ĞŶ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ͕ ĚƵ PƌŽŐƌĂŵŵĞ LŽĐĂů ĚĞ ů͛HĂďŝƚĂƚ ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂů Ğƚ ĚƵ 
SĐŚĠŵĂ DŝƌĞĐƚĞƵƌ Ě͛AŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ĚĞ GĞƐƚŝŽŶ ĚĞ ů͛EĂƵ͘ 

 

Hypothèses théoriques de définition du projet 

Les terrains résiduels3 dans le tissu urbain actuel représentent moins de 2ha. Leur urbanisation ne 

permet pas de répondre aux objectifs de la commune qui selon la délibération de prescription du 

PLU sont : 

 Conserver un caractère rural du village avec un développement modéré 

 FůƵŝĚŝĨŝĞƌ ůĂ ĐŝƌĐƵůĂƚŝŽŶ Ğƚ ĠǀŝƚĞƌ Ě͛ĞŶŐŽƌŐĞƌ ůĂ ĐŝƌĐƵůĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ‘D ϲϳĂ 

 Développer une zone socio-éducative et scolaire 

 CŽŶƐĞƌǀĞƌ ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ ĂŐƌŝĐŽůĞ 

 DĠǀĞůŽƉƉĞƌ ƵŶĞ ǌŽŶĞ Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ 

 Services techniques communaux 

 Zone de prestations de proximité 

 Zone locative 

 Locations séniors 

Les nouvelles zones urbanisables ont donc été choisies en fonction de :  

 Leur localisation par rapport au tissu urbain existant (cohérence et présence des réseaux) 

 Leur situation par rapport aux zones naturelles (hors des espaces naturels ou inondables) 

 La qualité des sols (absence de risque reconnu comme tel) 

 Des ambitions communales  

                                                           
3
 Les terrains résiduels sont les terrains sans constructions mais compris dans un espace bâti déjà existant. Leur 

ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ƉĞƌŵĞƚ Ě͛ĂƐƐƵƌĞƌ ƵŶe certaine continuité dans le tissu urbain. 
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Les besoins en logements pour maintenir la population à son niveau de 2007 

Renouvellement du parc de logement 

Le renouvellement du parc de logement tient au changement de destination des logements 

(démolition, abandon ou affeĐƚĂƚŝŽŶ ă ƵŶ ĂƵƚƌĞ ƵƐĂŐĞ ;ĐŽŵŵĞƌĐĞƐ͕ ďƵƌĞĂƵǆ͙ͿͿ͘  

A ů͛ŝŶǀĞƌƐĞ͕ ĚĞƐ ůŽĐĂƵǆ ĂƵƚƌĞƐ ƋƵĞ ůŽŐĞŵĞŶƚ ƐŽŶƚ ƚƌĂŶƐĨŽƌŵĠƐ ĞŶ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ͕ ŽƵ ĚĞƐ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ ĚŝǀŝƐĠƐ 
en plusieurs logements ou des logements agrandis par la fusion de plusieurs logements. 

Le renouvellement se calcule en comparant le nombre de logements construits durant une période 

intercensitaire et la variation du parc total de logements durant la même période. 

Ainsi, entre 1999 et 2007, on observe ce phénomène :  

  Renouvellement du parc immobilier 

  

Nombre permis construire (construction à 
ƵƐĂŐĞ Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶͿ entre 1999 et 2007 

Parc logements ƐƵƉƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ ƐĞůŽŶ ů͛INSEE 
entre 1999 et 2007 

Données brutes 17 15 

Valeur absolue 2 

  

On observe une différence de 2 logements entre les permis de construire et les données INSEE. Ces 2 

logements de différence ont donc été abandonnés, détruits ou affectés à un usage différent entre 

1999 et 2007. Le phénomène de renouvellement a donc été négatif et a entraîné une consommation 

du parc de 1999 de l'ordre de 0,16% (soit 0,02%/an). 

DĂŶƐ ůĞƐ ĂŶŶĠĞƐ ă ǀĞŶŝƌ͕ ŶŽƵƐ ƉŽƵǀŽŶƐ ĠŵĞƚƚƌĞ ů͛ŚǇƉŽƚŚğƐĞ ƋƵĞ ůĞ ƚĂƵǆ ĚĞ ƌĞŶŽƵǀĞůůĞŵĞŶƚ ĚƵ ƉĂƌĐ 

de logement sera à la baisse (0.08%), soit la consommation de 2 logements supplémentaires à un 

autre usage ou démoli ou abandonné :  

Taux renouvellement du parc immobilier 

  

Nombre de logements consommés 
par le renouvellement du parc entre 

1999 et 2007 
Parc total 2007 

Données brutes 2 221 

Taux renouvellement (en %) 0,26 

Estimation du nombre de 

logements abandonnés ou 

réaffectés entre 2010 et 2025 2 
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Le desserrement des ménages 

  Desserrement des ménages 

  Population 1999 
Nombre de résidences principales en 

1999 
Nombre de personne par ménage 

en 2007 

Données brutes 621 200 3 

Valeur absolue 7 

On observe que pour loger les 621 habitants de 1999 et 2007, 7 résidences principales 

supplémentaires auraient été nécessaires. Concrètement, le nombre de personne par ménage ne 

cesse de diminuer, impliquant une consommation de logement pour maintenir la population à son 

niveau de 1999. Ainsi, nous pouvons émettre deux hypothèses pour les années à venir :  

Hypothèse 1 : le nombre de personne par ménage diminue sensiblement,  à 2.85 personnes par 

ménage. 

Hypothèse 2 : le nombre de personne par ménage diminue davantage, à 2.75 personnes par 

ménage. 

Au vu de ces hypothèses, les besoins en logements pour maintenir la population à son niveau de 

2007 varient de la façon suivante :  

Ainsi, il serait nécessaire de construire au minimum 12 nouvelles résidences principales entre 2007 

et 2025 pour maintenir la population à son niveau de 2007 (hypothèse 1) et 20 nouvelles résidences 

principales entre 2007 et 2025 si le desserrement est plus prononcé (2.75 personnes par ménage, 

hypothèse 2). 

Toutefois, entre 2006 et 2010, 42 permis de construire ont été accordés pour des logements. La 

stabilisation de la population à son niveau de 2007 est donc assurée. 

 

Variation des résidences secondaires 

Iů Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ƉƌĠǀƵ ƵŶĞ ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƌĠƐŝĚĞŶĐĞƐ ƐĞĐŽŶĚĂŝƌĞƐ ĞŶƚƌĞ ϮϬϭ1 et 2025. 

Desserrement des ménages 

  
Taux occupation 

Nombre de résidence principale nécessaire entre 2007 et 2025 pour maintenir la 
population à son niveau de 2007 

Hypothèse 1 :  2,85 12 

Hypothèse 2 : 2,75 20 
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Variation des logements vacants 

LĞƐ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ ǀĂĐĂŶƚƐ ƐŽŶƚ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ƉŽƵƌ ĂƐƐƵƌĞƌ ƵŶ ĨůƵǆ Ě͛ŚĂďŝƚĂŶts hors nouvelles 

constructions. Un taux de 5% est un taux acceptable pour une commune. Or Charly-Oradour possède 

un taux de 5% en 2007. 

Ainsi, en fonction des hypothèses énoncées ci-dessus, le parc de logement de Charly-Oradour aura 

augmenté au minimum de 12 résidences principales en 2025 (hypothèse 1) et de 20 résidences 

ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞƐ ĞŶ ϮϬϮϱ ƐĞůŽŶ ů͛ŚǇƉŽƚŚğƐĞ Ϯ͘ 

Le parc de logements vacants pourrait donc augmenter de 1 logement Ě͛ŝĐŝ 2025. 

 

Récapitulatif des besoins en logements pour maintenir la population à son niveau de 2007 

Au regard des constructions réalisées entre 2007 et 2010 (42 nouvelles constructions), la 

population de Charly-Oradour a augmenté. 

Les chiffres négatifs impliquent une hausse de la population puisque les besoins en 

logements pour maintenir la population au niveau de 2007 ont été satisfaits. 

Variation des logements vacants 

  
Hypothèse 1 : 2.6 personne par 

ménage 
Hypothèse 2 : 2.4 personne par 

ménage 

Parc résidences principales sans logements vacants  en 
2025 224 232 

% prévisionnel de logements vacants (2.7% en 2007) 5 5 

Nombre logements vacants en 2025 12 12 

Augmentation nombre de logements vacants 1 2 

Récapitulatif : Nombre de constructions pour maintenir la population à son niveau de 2007 

  
Hypothèse 1 : 2.85 

personnes par ménage 
Hypothèse 2 : 2.75 personnes 

par ménage 

Renouvellement 2 2 

Desserrement 12 20 

Résidences secondaires 0 0 

Logements vacants 1 1 

TOTAL 14 23 

Nombre permis construire entre 2007 et 2010 42 

Besoins réels en logements pour maintien 

population -28 -19 
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Les besoins en logements au vu de la volonté communale d’augmentation démographique 
PĂƌƚĂŶƚ ĚĞ ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ ĐŽŵŵƵŶĂů Ě͛ĂĐĐƵĞŝůůŝƌ ĞŶǀŝƌŽŶ 200 personnes dans les quinze prochaines années 

et de développer des possibilités locatives, le calcul du besoin en logement est effectué comme suit :  

  
Hypothèse théorique de maintien 

de la population 
Volonté communale 

   
160 

Taux de variation annuelle 

moyen 
0,00% 1.52% 

Population en 2025 632 792 

Besoin en logements d'ici 

2025 

Hypothèse 1 (2.85p/ménage) : -28 Hypothèse 1 (2.85p/ménage) : 56 

Hypothèse 2 (2.75p/ménage) : -19 Hypothèse 2 (2.75p/ménage) : 58 

Besoin en foncier 
Hypothèse 1 en hectares : // Hypothèse 1 en hectares : 4.0 

Hypothèse 2 en hectares : // Hypothèse 2 en hectares : 4.2 

En comptant environ 200 habitants supplémentaires dans les pavillons et en reprenant les deux 

hypothèses de desserrement des ménages, nous arrivons aux besoins exprimés dans le tableau ci-

dessus, soit : 

 Hypothèse 1 (2.85 personne par ménage) : 56 nouvelles résidences principales  

 Hypothèse 2 (2.75 personne par ménage) : 58 nouvelles résidences principales 

Pour des terrains moyens de 600m² (terrain nu), il serait théoriquement nécessaire de dégager, VRD 

compris, environ 4ha de terrains constructibles. 

Or, le POS offre moins de 2Ha Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ compatible avec les objectifs communaux. 

 Le projet comporte :  
2ha66 de zones constructibůĞƐ ă ƵƐĂŐĞ Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ ĞŶ ϭAU Ğƚ ϮAU  

1ha74 en zone 1AU  

0ha92 en zone 2AU  

LĞ ŶŽŵďƌĞ Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶƐ ƉƌĠǀƵ ƉĂƌ ůĞ ƉƌŽũĞƚ ĞƐƚ Ě͛ĞŶǀŝƌŽŶ 30 à 35 (1AU et 2AU compris) 

Ces 2ha66 ne sont pas suffisants pour atteindre les objectifs de la commune. Le reste des projets sera 

ƌĠĂůŝƐĠ ĂƵ ĐƈƵƌ ĚĞ ů͛ĞƐƉĂĐĞ ďąƚŝ͕ ĞŶ ĐŽŵďůĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ĚĞŶƚƐ ĐƌĞƵƐĞƐ Ğƚ ĞŶ ƌĠŚĂďŝůŝƚĂƚŝŽŶ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ͘ 
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Les objectifs communaux en matière de zones d’activités 
La commune souhaite prévoir le développement ĚĞ ůĂ ǌŽŶĞ Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ intercommunale.  

Charly-Oradour offre donc la possibilité à la communauté de communes de réaliser son projet en 

ů͛ŝŶƐĐƌŝǀĂŶƚ ĚĂŶƐ ƐŽŶ PADD ŵĂŝƐ ŶĞ ƉĞƵƚ ĂĐƚƵĞůůĞŵĞŶƚ ƉĂƐ ǌoner le projet. Ce zonage sera réalisé par 

une évolution du PLU le cas échéant. 

CĞƚƚĞ ĞǆƚĞŶƐŝŽŶ ŶĞ ƐĞƌĂ ƌĞŶĚƵĞ ƉŽƐƐŝďůĞ ƋƵ͛ă ƚƌĂǀĞƌƐ ƵŶ ƉƌŽũĞƚ ŐůŽďĂů Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ĐŽŵƉƌĞŶĂŶƚ 
une insertion paysagère et des solutions en termes de desserte. 

 

Les besoins communaux en matière d’équipements 
Si la croissance démographique est assurée selon la volonté communale, il serait théoriquement 

ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ Ě͛ĂƵŐŵĞŶƚĞƌ : 

 LĞ ŶŽŵďƌĞ Ě͛ĂŝƌĞ ĚĞ ũĞƵǆ ;ĂƵ ŵŝŶŝŵƵŵ ƵŶĞ ĂŝƌĞ ĚĞ ũĞƵǆͿ : projet intégré aux zones 

constructibles 

 Les équiƉĞŵĞŶƚƐ ĐŽŵŵƵŶĂƵǆ ƚĞůƐ ƋƵ͛ƵŶĞ ƐĂůůĞ ƉŽůǇǀĂůĞŶƚĞ 

La localisation de la zone équipements a été pensée en fonction des objectifs communaux, de la 

localisation des zones constructibles et des nuisances potentielles pour les riverains. 

Les besoins en foncier sont faibles compte tenu du projet souhaité. 

 Le projet comporte :  
 Environ 0ha70 en entrée de village (Route de Metz) 
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◊ Justification des choix retenus dans le PADD 

Maintien et respect des milieux identitaires 

 Ruisseau et fossés à maintenir et à entretenir 

LeƐ ĞƐƉĂĐĞƐ ŶĂƚƵƌĞůƐ ƉƌĠĞǆŝƐƚĞŶƚ ă ů͛ĂŶƚŚƌŽƉŝƐĂƚŝŽŶ͘ L͛ġƚƌĞ ŚƵŵĂŝŶ ĚŽŝƚ ĚŽŶĐ Ɛ͛ĂĚĂƉƚĞƌ ĂƵ ŵŝůŝĞƵ ĚĂŶƐ 
lequel il vit et tenir compte de la nature. 

La commune est traversée par divers petiƚƐ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂƵ Ğƚ ĨŽƐƐĠƐ͘ L͛ĞĂƵ͕ ĂƵƐƐŝ ĚŝƐĐƌğƚĞ ƐŽŝƚ ĞůůĞ͕ fait 

donc partie intégrante du paysage communal. Il convient donc de respecter les distances 

Ě͛ĠůŽŝŐŶĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂƵ ĚĂŶƐ ůĞ ƌğŐůĞŵĞŶƚ ĠĐƌŝƚ͕ ƐŽŝƚ 6m. 

Iů ĞƐƚ ă ŶŽƚĞƌ ƋƵĞ ĐĞƐ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂƵ ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĞŶƚ ă ů͛ĠĐŚĞůůĞ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ƐĂ TƌĂŵĞ BůĞƵĞ͘ 

 

 Vergers et jardins à préserver 

La Lorraine et par conséquent la Moselle sont des terres connues pour leurs vergers. Auparavant, ils 

ĠƚĂŝĞŶƚ ǀĠƌŝƚĂďůĞŵĞŶƚ ĂŶĐƌĠƐ ĚĂŶƐ ůĂ ĐƵůƚƵƌĞ ĐŽŵŵƵŶĂůĞ ŵĂŝƐ ŽŶƚ ƐƵďŝ ůĞƐ ĂƐƐĂƵƚƐ ĚĞ ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ Ğƚ 
ů͛ƵƐƵƌĞ ĚĞ ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ ƐŽĐŝĂůĞ͘ 

Toutefois, ĚĞ ŶŽŵďƌĞƵƐĞƐ ĐŽŵŵƵŶĞƐ ĂŐŝƐƐĞŶƚ ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ ƉŽƵƌ ƌĞŵĞƚƚƌĞ ĞŶ ĠƚĂƚ ĞƚͬŽƵ ǀĂůŽƌŝƐĞƌ ůĞƵƌƐ 
ĂŶĐŝĞŶƐ ǀĞƌŐĞƌƐ͘ D͛ĂƵƚƌĞƐ ŽŶƚ ŵġŵĞ ƉƌŝƐ ůĞ ƉĂƌƚŝ ĚĞ ƉůĂŶƚĞƌ ĚĞ ŶŽƵǀĞĂƵǆ ĂƌďƌĞƐ ĨƌƵŝƚŝĞƌƐ ĂƵǆ ĞŶƚƌĠĞƐ 
ĚĞ ǀŝůůĂŐĞ ŽƵ ĂƵ ĐƈƵƌ ĚĞƐ ǀŝůůĂŐĞƐ͘ 

Cet élément culturel, au-delà dĞ ů͛ĂƐƉĞĐƚ ƉƵƌĞŵĞŶƚ ƉĂǇƐĂŐĞƌ͕ ƉĂƌƚŝĐŝƉĞ ĠŐĂůĞŵĞŶƚ ă ůĂ TƌĂŵĞ VĞƌƚĞ 
communale en créant des corridors écologiques pour les oiseaux et la petite faune terrestre. 

Ainsi, pour préserver ces espaces, ainsi que les jardins profonds caractéristiques du bâti ancien, des 

zones Nj ont été créés dans le règlement graphique ͖ ǌŽŶĞƐ ă ů͛ŝŶƚĠƌŝĞƵƌ ĚĞƐƋƵĞůůĞƐ ůĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ 
ƐŽŶƚ ůŝŵŝƚĠĞƐ ă ϭϱŵϸ Ě͛ĞŵƉƌŝƐĞ ĂƵ ƐŽů Ğƚ ƵŶŝƋƵĞŵĞŶƚ ůŝĠĞƐ ĂƵǆ ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ ĚĞ ůŽŝƐŝƌƐ͘  

 

 Boisements diffus ou massifs repères dans le paysage 

Le territoire de Charly-Oradour est ouvert sur de vastes plaines agricoles ; rares sont les espaces 

repères dans le paysage. Toutefois, des espaces boisés (plus ou moins vastes) jalonnent le paysage 

communal (Petit Bois, Bois de Paouilly, Bois de Charly͙Ϳ  

Ces espaces boisés rythment le paysage communal et permettent de maintenir des éléments repères. 

Ainsi, il convient de les protéger pour les maintenir. La commune a choisi de les classer en espaces 

boisés classés afin de les voir perdurer dans le temps. Une proteĐƚŝŽŶ ĂƵ ƚŝƚƌĞ ĚĞ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ L͘ϭϮϯ-1-5 7° 

ĚƵ ĐŽĚĞ ĚĞ ů͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ Ŷ͛Ă ƉĂƐ ĠƚĠ ũƵŐĠ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ ĐŽŵƉƚĞ ƚĞŶƵ ĚƵ ĐůĂƐƐĞŵĞŶƚ ĞŶ EƐƉĂĐĞ BŽŝƐĠ CůĂƐƐĠ 
Ğƚ ƉŽƵƌ ŶĞ ƉĂƐ ƐƵƌĐŚĂƌŐĞƌ ĚĞ ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ ůĞ ĚŽĐƵŵĞŶƚ Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ͘ 
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CŽŶĐĞƌŶĂŶƚ ů͛ĞƐƉĂĐĞ ĨŽƌĞƐƚŝĞƌ͕ ĐĞůƵŝ-Đŝ Ŷ͛ĞƐƚ ĐŽŶĐĞƌŶĠ ƉĂƌ NĂƚƵƌĂ ϮϬϬϬ͘ Iů Ŷ͛Ă ĚŽŶĐ ƉĂƐ ĠƚĠ ƌĠĂůŝƐĠ 
Ě͛EǀĂůƵĂƚŝŽŶ SƚƌĂƚĠŐŝƋƵĞ EŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ͘ 

 

 Continuités écologiques à préserver 

Charly-Oradour a souhaité, a son échelle, participer à la structuration de la Trame Verte et Bleue 

;ƋƵ͛ŽŶ ƌĞƚƌŽƵǀĞ ă ů͛ĠĐŚĞůůĞ régionale) en distinguant bien les secteurs constructibles (zone U) des 

secteurs naturels à vocation de jardin (zone Nj). Cette différenciation permet distinguer clairement 

un cheminement « naturel » depuis le « Vely ͩ ũƵƐƋƵ͛ă ͨ Heschetraie ». 

 

 Maintien des espaces cultivés et des prairies 

Charly-Oradour est une commune rurale sur laquelle de nombreux exploitants agricoles exercent. La 

terre, cultivée ou pâturée, est un élément précieux pour les exploitants ͖ ĠůĠŵĞŶƚ ƋƵ͛ŝů ĨĂƵƚ ƉƌĠƐĞƌǀĞƌ͘ 

Ainsi, le projet de développement de la commune a pris en compte les espaces à vocation agricole et 

a essayé au maximum de ne pas leur porter atteinte.  
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Développement territorial volontariste et socialisant 
 Zone de projet habitat mixte (dense et pavillonnaire) 

La populaƚŝŽŶ ĐŽŵŵƵŶĂůĞ ĞƐƚ Ě͛ĞŶǀŝƌŽŶ 700 habitants en 2013. Charly-Oradour a connu une hausse 

continue de sa démographie depuis plus de trente ans. PĂƌƚĂŶƚ ĚĞ ĐĞ ƉŽƐƚƵůĂƚ͕ ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ 
souhaitée de 160 habitants environ peut être qualifiée de volontariste mais correspond à la réalité de 

la commune : sa proximité avec la ville de Metz et dans une autre mesure toute aussi importante, sa 

proximité avec le Luxembourg. Le rythme de croissance annuel moyen serait de 1.52 % ͖ ĐĞ ƋƵŝ Ɛ͛ĂǀğƌĞ 
réaliste au regard des rythmes annuels moyens que la commune a connu ces 30 dernières années 

;ƉůƵƐ ĚĞ ϱй ĚĂŶƐ ůĞƐ ĂŶŶĠĞƐ ϴϬ Ğƚ ϵϬͿ͘ LĞ ƌǇƚŚŵĞ Ɛ͛ĞƐƚ ƌĂůĞŶƚŝ ůĠŐğƌĞŵĞŶƚ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĂŶŶĠĞƐ ϮϬϬϬ ƉĂƌ 
ŵĂŶƋƵĞ ĚĞ ĚŝƐƉŽŶŝďŝůŝƚĠ ĨŽŶĐŝğƌĞ ŵĂŝƐ ĞƐƚ ƌĞƉĂƌƚŝ ă ůĂ ŚĂƵƐƐĞ ĚĞƉƵŝƐ ϮϬϭϬ ĂǀĞĐ ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ de 

plusieurs lotissements (Chemin de Vely, Route de Rypigny). Enfin, cette croissance démographique est 

à mettre en relation avec la croissance plus générale du bassin de vie de la commune, que ce soit celui 

de Maizières-les-Metz ou plus largement celui de Metz. La commune se trouve idéalement placée à 

ŵŽŝŶƐ ĚĞ ϭϬ ŵŝŶƵƚĞƐ ĚĞ MĞƚǌ͕ ĚƵ ŶƈƵĚ ĂƵƚŽƌŽƵƚŝĞƌ AϰͬAϯϭ et environ 45 minutes du Luxembourg. 

PŽƵƌ ƌĠƉŽŶĚƌĞ ă ĐĞƚ ŽďũĞĐƚŝĨ ĚĞ ĐƌŽŝƐƐĂŶĐĞ ĚĠŵŽŐƌĂƉŚŝƋƵĞ͕ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ƐŽƵŚĂŝƚĞ Ɛ͛ĂƉƉƵǇĞƌ ƐƵƌ ƵŶĞ 
zone de projet située en entrée de village en venant de Metz (RD67a). 

D͛ƵŶĞ ƐƵƉĞƌĨŝĐŝĞ ŐůŽďĂůĞ ĚĞ 3ha36, celle-Đŝ ĚŽŝƚ ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ ă ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ě͛ĂƐƐƵƌĞƌ ƐĂ ĐƌŽŝƐƐĂŶĐĞ ƉŽƵƌ 
ůĞƐ ƋƵŝŶǌĞ ƉƌŽĐŚĂŝŶĞƐ ĂŶŶĠĞƐ͘ TŽƵƚĞĨŽŝƐ͕ ĂĨŝŶ Ě͛ĠǀŝƚĞƌ ƵŶĞ ƚƌŽƉ ĨŽƌƚĞ ĐƌŽŝƐƐĂŶĐĞ Ě͛ƵŶ ĐŽƵƉ͕ ŝů Ă ĠƚĠ 
choisi de planifier le développement de la zone en deux parties, impliquant un classement différencié 

en 1AU (2ha44) et 2AU (0ha92). 

Il faut également noter que la zone 1AU doit également servir à accueillir un nouvel équipement 

communal (type salle polyvalente par exemple) sur une superficie Ě͛ĞŶǀŝƌŽŶ ϬŚĂϳϬ (comprenant les 

stationnements et les aménagements viaires et paysagers). 

AŝŶƐŝ͕ ůĂ ƐƵƉĞƌĨŝĐŝĞ ĚĠĚŝĠ ă ů͛ŚĂďŝƚĂƚ Ɛ͛ĂǀğƌĞ ġƚƌĞ Ě͛ĞŶǀŝƌŽŶ 2ha70.  

Les 160 habitants visés par la commune nécessitent la créatioŶ Ě͛environ 60 nouveaux logements. La 

densité Ğƚ ůĂ ĚŝǀĞƌƐŝĨŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ŚĂďŝƚĂƚ ƐĞƌŽŶƚ ĚŽŶĐ ĚĞƵǆ éléments essentiels ĂĨŝŶ Ě͛ĂƚƚĞŝŶĚƌĞ ĐĞƚƚĞ 
croissance démographique au regard de la superficie disponible (ŝŵƉůŝƋƵĂŶƚ ƵŶĞ ĚĞŶƐŝƚĠ Ě͛environ 17 

ůŽŐĞŵĞŶƚƐ ă ů͛hectare), répondant ainsi aux objectifs du SCOTAM en terme de densité pour une 

commune comme Charly-Oradour. 

Cette zone de projet est pensée pour pouvoir être étendue sur la plaine agricole à moyen termes. En 

ĞĨĨĞƚ͕ ů͛ŝŵƉĂƐƐĞ ĚƵ PĞƚŝƚ BŽŝƐ ĚŽŝƚ ƉŽƵǀŽŝƌ ġƚƌĞ prolongée notamment afin de raccorder les futurs 

secteurs de projet de la commune au secteur créer dans le présent PLU. 

 

 DĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ ĐŽŵŵƵŶĂƵǆ 

La commune souhaite créer une nouvelle salle polyvalente afin de répondre aux besoins des actuels et 

ĨƵƚƵƌƐ ŚĂďŝƚĂŶƚƐ͘ LĞ ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ Ě͛ĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶƐ ƉĂƐƐĞ ƉĂƌ ů͛ŽĨĨƌĞ ĚĞ ůŽĐĂƵǆ ŵŽĚĞƌŶĞƐ Ğƚ ĂĚĂƉƚĠƐ 
ĂƵǆ ƵƐĂŐĞƐ ǀŝƐĠƐ͘ C͛ĞƐƚ ƉŽƵƌƋƵŽŝ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ă ƐŽƵŚĂŝƚĠ ŝŶƐĐƌŝƌĞ ĐĞ ƉƌŽũĞƚ ĂƵ ƐĞŝŶ ĚĞ ƐĂ ǌŽŶĞ ĚĞ ƉƌŽũĞƚ 
du Petit Bois, en bordure de la Route Départementale 67a. 
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CĞƚƚĞ ůŽĐĂůŝƐĂƚŝŽŶ ĚŽŝƚ ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ ĂƵǆ ƵƐĂŐĞƌƐ ĚĞ ůĂ ƐĂůůĞ Ě͛ĂůůĞƌ Ğƚ ǀĞŶŝƌ ƌĂƉŝĚĞŵĞŶƚ Ğƚ ĂŝƐĠŵĞŶƚ ĞŶ 
limitant les nuisances pour les riverains.  

Par ailleurs, une ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ ƉĂǇƐĂŐğƌĞ ĚŽŝƚ ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ͕ ŐƌąĐĞ ă ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ǀĠŐĠƚĂƵǆ͕ Ě͛ĂƚƚĠŶƵĞƌ 
ůĞƐ ďƌƵŝƚƐ Ğƚ ĚĞ ĐŽŶĨĠƌĞƌ ƵŶ ĐĂƌĂĐƚğƌĞ ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ ă ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ͘  
 

 Interface urbaine à générer 

LĂ ǌŽŶĞ ĚĞ ƉƌŽũĞƚ ĚƵ PĞƚŝƚ BŽŝƐ ŶĠĐĞƐƐŝƚĞƌĂ ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ĚĞ ƉůƵƐŝĞƵƌƐ ŶŽƵǀĞůůĞƐ ƌƵĞƐ. Le point de 

ĐŽŶĐŽƌĚĂŶĐĞ ĚĞ ĐĞƐ ƌƵĞƐ͕ ƐŝƚƵĠ ĚĂŶƐ ů͛ĞƐƉĂĐĞ ͨ équipement » ĚĞ ů͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ Ğƚ ĚĞ 
programmation, doit recevoir un aménagement paysager et qualitatif. 

CĞƚ ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ĚŽŝƚ ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ Ě͛ŝĚĞŶƚŝĨŝĞƌ ĐĞƚƚĞ ͨ place » aisément et doit devenir un lieu central 

de la zone du Petit Bois. Rencontres sociales, cônes de vue sur les rues de la zone de projet et desserte 

ĚĞ ů͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ͕ ĐĞƚƚĞ ŝŶƚĞƌĨĂĐĞ ĚŽŝƚ ƌĞŵƉůŝƌ ƉůƵƐŝĞƵƌƐ ƌƀůĞƐ ƉŽƵƌ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ƵƐĂŐĞƌƐ͘ 
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Structuration urbaine durable 

 Nouvelle circulation limitée dans la rue principale 

Un constat a été réalisé : la forte circulation dans la rue principale (Route de Metz, Rue du 10 juin). 

Ainsi, si lors de la réalisation du POS, un secteur avait été classé en 2NA (Sur les Bus, Les Grands 

Jardins), il a été noté que son urbanisation influerait significativement sur la circulation de la rue du 

10 juin. 

Or, si le lotissement du Vely influe déjà sur la circulation dans la Rue du 10 juin, il existe en outre un 

carrefour à risque dans la commune (croisement entre la Route de Metz et la Route de Rupigny) et la 

commune a souhaité ne pas en créer un nouveau quelques dizaines de mètres en amont. 

La zone de projet a donc été, entre autre, choisie au regard de ces contraintes par rapport à la 

circulation. 

 Réseau viaire structurant à créer 

Afin de répondre au premier axe de limiter la circulation dans la rue principale, la nouvelle zone de 

ƉƌŽũĞƚ ĚŽŝƚ ĐŽŵƉŽƌƚĞƌ ƐĂ ƉƌŽƉƌĞ ƐƚƌƵĐƚƵƌĞ ǀŝĂŝƌĞ͘ Sŝ ů͛ŝŵƉĂƐƐĞ ĚƵ PĞƚŝƚ BŽŝƐ ƌĞƐƚĞƌĂ ƵŶĞ ƌƵĞ ƐĞĐŽŶĚĂŝƌĞ͕ 
elle permettra de connecter la Route de Rupigny à la Route de Metz en créant une alternative au 

croisement sus-cité. 

PĂƌ ĂŝůůĞƵƌƐ͕ ůĂ ǌŽŶĞ ĚĞ ƉƌŽũĞƚ ĚƵ PĞƚŝƚ BŽŝƐ ƉŽƐƐğĚĞƌĂ͕ ƐĞůŽŶ ů͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ Ğƚ ĚĞ 
programmation, une rue principale, structurante et support premier de la circulation et une rue 

ƐĞĐŽŶĚĂŝƌĞ͕ ŵŽŝŶƐ ůĂƌŐĞ Ğƚ Ŷ͛ĂǇĂŶƚ pas vocation à accueillir de forts passages. 

 

La réflexion sur les déplacements a, dans un souci de développement prospectif, été étendue aux 

futures extensions urbaines prévues, notamment en prolongement de la zone de projet du Petit, en 

épaississement du lotissement de la Fête vers Rupigny. 

AŝŶƐŝ͕ ů͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ Ğƚ ĚĞ ƉƌŽŐƌĂŵŵĂƚŝŽŶ ƉƌĠǀŽŝƚ ůĞ ŵĂŝŶƚŝĞŶ Ě͛ƵŶ ĞƐƉĂĐĞ ƉŽƵƌ ĐƌĠĞƌ 
ƵŶĞ ĨƵƚƵƌĞ ǀŽŝĞ ĚĞ ĚĞƐƐĞƌƚĞ͘ LĞ ƐĐŚĠŵĂ Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ ǀĂ ŵġŵĞ ĂƵ-delà de cette extension en 

ŝŶƐĐƌŝǀĂŶƚ ůĞ ŵĂŝŶƚŝĞŶ Ě͛ƵŶ espace pour voirie future dans le prolongement du Chemin du Petit Bois. 

De cette façon, Charly-OƌĂĚŽƵƌ Ŷ͛Ă ĨĞƌŵĠ ĂƵĐƵŶĞ ƉŽƌƚĞ ă ƐŽŶ ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ ƋƵŝ ƐĞ ǀĞƵƚ ĂŶƚŝĐŝƉĞƌ Ğƚ 
urbainement cohérent. 

 Déplacements piétons à renforcer 

La commune est traversée par lĞ GR PĂǇƐ TŽƵƌ ĚĞ MĞƚǌ Ğƚ ƉĂƌ ůĂ ǀŽŝĞ ǀĞƌƚĞ ĚĞ ů͛ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůŝƚĠ͘ 

Au-delà de ces chemins, la commune a réalisé de nombreux aménagements pour conférer une place 

plus importante aux piétons. Ainsi, les trottoirs sont très majoritairement de bonne qualité et le 

lotissement Rue du Baron de Tricornot/rue des Tilleuls est un excellent exemple de la cohabitation 

entre piétons et véhicules.  

Ces efforts devront être maintenus dans la zone de projet du Petit Bois. 
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 Lutter contre la fracture numérique 

LĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ɛ͛ŝnscrit dans le projet Resoptic de la Communauté de Communes de Maizières les Metz 

et doit donc prévoir et anticiper le passage de réseau de communication à très haut débit, type fibre, 

ĚĂŶƐ ůĞƐ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ĞŶ ŝŵƉŽƐĂŶƚ ůĂ ƉĂƵƐĞ Ě͛ƵŶ ĨŽƵƌƌĞĂƵ ƐƵpplémentaire. 

L͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞ ů͛ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůŝƚĠ ƐĞƌĂ ĐŽƵǀĞƌƚĞ ƉĂƌ ůĂ FŝďƌĞ ŽƉƚŝƋƵĞ Ě͛ŝĐŝ ůĂ ĨŝŶ ĚĞ ů͛ĂŶŶĠĞ ϮϬϭϯ͘ 
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◊ Traduction réglementaire du PADD 
Cette partie montre la manière dont le PADD est concrètement traduit dans le document graphique 

de zonage et dans le règlement écrit.  

LĞƐ ĂƌƚŝĐůĞƐ ĞŶƚƌĞ ƉĂƌĞŶƚŚğƐĞƐ ƐĞ ƌĠĨğƌĞŶƚ ă ů͛ĂƌƚŝĐůĞ ĚĞ ůĂ ǌŽŶĞ ĞŶ ƋƵĞƐƚŝŽŶ͘ 

Maintien et respect des milieux identitaires 

Orientation du PADD Traduction graphique 
Traduction dans le 

règlement écrit 

Ruisseau et fossés à 

maintenir et à entretenir 
 

Interdiction des constructions à 

ŵŽŝŶƐ ĚĞ ϲŵ ĚĞƐ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂƵ 
(Art.1) 

Vergers et jardins à 

préserver 

Zone Nj 

Seules les constructions type abris 

de jardin sont autorisées (Art.1) 

Emprise au sol limitée à 15m² 

(Art.9) 

Boisements diffus ou 

massifs repères dans le 

paysage 

Classement en Espaces 

Boisés Classés 
 

Continuités écologiques à 

préserver 

Zone Nj  

Maintien des espaces 

cultivés et des prairies 

Zone A  
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Développement territorial volontariste et socialisant 

Orientation du PADD Traduction graphique 
Traduction dans le 

règlement écrit 

Zone de projet habitat 

mixte « Petit Bois » (dense 

et pavillonnaire) 

Zones 1AU et 2AU 

Densification de la zone 

urbaine existante et habitat 

diversifié 

Zones UA, UB et 1AU 

Implantation des constructions 

de limite à limite (Art.UA7) 

L͛ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ ĞŶ ůŝŵŝƚĞ 
ƐĠƉĂƌĂƚŝǀĞ Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ŝŶƚĞƌĚŝƚĞ 
(Art. UB7 et 1AU7) 

Développement 

Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ ĐŽŵŵƵŶĂƵǆ 
Zone A et zone 1AU 

Les projets communaux tels que : 
ateliers techniques, distillerie, 
etc. sont autorisés (Art. 2) 

 

Zone intercommunale de 

développement 

économique 

 

Interface urbaine à générer 
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Structuration urbaine durable 

Orientation du PADD Traduction graphique 
Traduction dans le 

règlement écrit 

Nouvelle circulation limitée 

dans la rue principale 

Zone 1AU avec nouvelle 

desserte en compatibilité avec 

ůĞ ƐĐŚĠŵĂ Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ 
Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ Ğƚ ĚĞ 
programmation 

 

Réseau viaire structurant à 

créer 

 

Déplacements piétons à 

renforcer 

 

Lutter contre la fracture 

numérique 

 

 



Charly-Oradour - PLU – Rapport de présentation – Bureau d’études M.T. Projets 

 

C
h

ap
it

re
 : 

P
ar

ti
e 

3
 : 

En
je

u
x 

et
 ju

st
if

ic
at

io
n

 d
es

 c
h

o
ix

 r
et

e
n

u
s 

117 

 

Le respect des principes de l’article L. 121-1 du Code de l’Urbanisme 
SĞůŽŶ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ L͘ ϭϮϯ-ϭ ĚƵ CŽĚĞ ĚĞ ů͛UƌďĂŶŝƐŵĞ͕ ůĞ PůĂŶ LŽĐĂů Ě͛UƌďĂŶŝƐŵĞ ;ĂƵ ŵġŵĞ ƚŝƚƌĞ ƋƵĞ ůĞ 

SĐŚĠŵĂ ĚĞ CŽŚĠƌĞŶĐĞ TĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ Ğƚ ůĂ CĂƌƚĞ CŽŵŵƵŶĂůĞͿ ĚŽŝƚ ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ Ě͛ĂƐƐƵƌĞƌ ƚƌŽŝƐ ŽďũĞĐƚŝĨƐ 

ƌĞƐƉĞĐƚĂŶƚ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ L͘ ϭϭϬ ĚƵ ŵġŵĞ code :  

Premier objectif : Equilibre entre développement et préservation 

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en 

est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le cadre de 

vie, d'assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures des conditions 

d'habitat, d'emploi, de services et de transports répondant à la diversité de ses besoins et de 

ses ressources, de gérer le sol de façon économe, de réduire les émissions de gaz à effet de 

serre, de réduire les consommations d'énergie, d'économiser les ressources fossiles d'assurer 

la protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la biodiversité 

notamment par la conservation, la restauration et la création de continuités écologiques, ainsi 

que la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir l'équilibre entre les populations 

résidant dans les zones urbaines et rurales et de rationaliser la demande de déplacements, les 

collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs 

prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace. Leur action en matière d'urbanisme 

contribue à la lutte contre le changement climatique et à l'adaptation à ce changement. » 

Le projet communal de Charly-Oradour est une action volontariste pour un développement urbain 

ŵĂŠƚƌŝƐĠ͘ LĞƐ ƐƵƌĨĂĐĞƐ ĚĞƐ ǌŽŶĞƐ Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ƌĠƉŽŶĚĞŶƚ ĂƵǆ ƐĞƵůƐ ďĞƐŽŝŶƐ ŝĚĞŶƚŝĨŝĠƐ ƐĂŶƐ ĞǆĐğƐ͘ 

LĂ ĐŽŶƐŽŵŵĂƚŝŽŶ Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ ŶĂƚƵƌĞůƐͬĂŐƌŝĐŽůĞƐ ĞƐƚ ůŝŵŝƚĠĞ Ğƚ ŶĞ ĐŽŶĐĞƌŶĞŶƚ ƋƵĞ ĚĞƐ ƉƌŽũĞƚƐ Ě͛ŝŶƚĠƌġƚ 

général.  

Les protections des espaces naturels (classement zone N, Espace Boisé Classé, zone Nj) sont 

ŵĂŝŶƚĞŶƵĞƐ͕ ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ Ě͛ĂƐƐƵƌĞƌ ůĞƐ ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠƐ ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞƐ͘ 

Enfin, le développement durable est traduit dans ses trois dimensions, environnementales 

;ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ Ğƚ ĞŶĐŽƵƌĂŐĞŵĞŶƚ ă ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ Ě͛ĠŶĞƌŐŝĞƐ Ğƚ ĚĞ ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ 

ƌĞŶŽƵǀĞůĂďůĞƐͿ͕ ƐŽĐŝĂůĞƐ ;ŵŝǆŝƚĠ ĚĞ ů͛ŚĂďŝƚĂƚͿ Ğƚ ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞƐ ;ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ Ě͛ƵŶĞ ǌŽŶĞ ĚĞ 

Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ Ğƚ Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ ĂƌƚŝƐĂŶĂůĞƐͿ͘ 
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Le SCOT de l’Agglomération Messine (SCOTAM) 

LĞ SĐŚĠŵĂ ĚĞ CŽŚĠƌĞŶĐĞ TĞƌƌŝƚŽƌŝĂů ĞƐƚ ĂĐƚƵĞůůĞŵĞŶƚ ĞŶ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ͘ LĞƐ ϰ ĞŶũĞƵǆ ĚƵ 

territoire sont les suivants :  

Enjeu 1 : Définir une nouvelle écologie du territoire 

Charly-Oradour répond à la prise en compte du patrimoine rural en ayant effectué un travail sur le 

ƌğŐůĞŵĞŶƚ ĞŶ ůŝĞŶ ĂǀĞĐ ůĞ ƐĞƌǀŝĐĞ ŝŶƐƚƌƵĐƚĞƵƌ ĚĞ ůĂ DDT ĚĞ MĞƚǌ͘ L͛ŽďũĞĐƚŝĨ Ă ĠƚĠ Ě͛ŝĚĞŶƚŝĨŝĞƌ ůĞƐ 

secteurs et les caractéristiques des constructions à préserver et de les retranscrire dans le règlement 

rédigé. 

PĂƌ ĂŝůůĞƵƌƐ͕ ŝů Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ĨĂŝƚ ŽďƐƚĂĐůĞ ă ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ ĠŶĞƌŐĠƚŝƋƵĞƐ ƌĞŶŽƵǀĞůĂďůĞƐ ĚĂŶƐ ůĞ 

cadre du PLU, permettant ainsi de lutter contre les émissions de gaz à effet de serre. 

Le règlement du PLU encourage par ailleurs à la récupération des eaux pluviales afin de maintenir 

une pression supportable sur la ressource souterraine en eau. Il est par ailleurs obligatoire que les 

constructions se conŶĞĐƚĞŶƚ ĂƵ ƌĠƐĞĂƵ Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ ĐŽůůĞĐƚŝĨ ĚğƐ ůŽƌƐ ƋƵĞ ĐĞůƵŝ-ci existe. 

Enfin, la commune a établi de nombreuses zones « Nj ʹ Naturelle-jardin » afin de préserver les 

continuités écologiques que représentent les jardins, vergers et autres potagers. 

 Enjeu 2 : Valoriser au mieux le capital humain, naturel et matériel du territoire 

LĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ŷ͛Ă ƉĂƐ ǀŽĐĂƚŝŽŶ ă ĂĐĐƵĞŝůůŝƌ Ě͛ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞƐ ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ ĚĂŶƐ ůĞ ĐƈƵƌ ĚƵ ǀŝůůĂŐĞ͘ TŽƵƚĞĨŽŝƐ͕ ůĂ 

communauté de communes de Maizières-les-Metz ayant un projet de création ĚĞ ǌŽŶĞ Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ ĂƵ 

ĐƌŽŝƐĞŵĞŶƚ ĚĞ ůĂ ‘DϮ Ğƚ ĚĞ ů͛Aϰ͕ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ă ŝŶƐĐƌŝƚ ĐĞ ƉƌŽũĞƚ ĚĂŶƐ ƐŽŶ PADD͘ CĞƚƚĞ ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶ ĚĂŶƐ 

ůĞ ƉƌŽũĞƚ ĐŽŵŵƵŶĂů Ŷ͛Ă ƉĂƐ ĠƚĠ ƚƌĂĚƵŝƚĞ ƐƵƌ ůĞ ĚŽĐƵŵĞŶƚ ŐƌĂƉŚŝƋƵĞ ĐĂƌ ůĞƐ ĞŵƉƌŝƐĞƐ ŶĞ ƐŽŶƚ ƉĂƐ 

clairement établies actuellement.  

D͛ĂƵƚƌĞ ƉĂƌƚ͕ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ă ĨĂŝƚ ůĞ ĐŚŽŝǆ Ě͛ƵŶ ŚĂďŝƚĂƚ ĚĂǀĂŶƚĂŐĞ ĚŝǀĞƌƐŝĨŝĠ ĚĂŶƐ ƐĂ ǌŽŶĞ ĚĞ ƉƌŽũĞƚ͘ 

CŽŵƉŽƌƚĂŶƚ ƵŶ ĞƐƉĂĐĞ Ě͛ŚĂďŝƚĂƚ ĚĞŶƐŝĨŝĠ ĚĂŶƐ ů͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ Ğƚ ĚĞ ƉƌŽŐƌĂŵŵĂƚŝŽŶ͕ ůĂ 

ĐŽŵŵƵŶĞ Ă ƉƌŝƐ ĐŽŶƐĐŝĞŶĐĞ ĚĞ ůĂ ŶĠĐĞƐƐŝƚĠ Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĞƌ ĚŝĨĨĠƌĞŵŵĞŶƚ͕ ƋƵĞ ĐĞ ƐŽŝƚ Ě͛ƵŶ ƉŽŝŶƚ ĚĞ ǀƵĞ 

ĚĞ ůĂ ĐŽŶƐŽŵŵĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĞƐƉĂĐĞ ŽƵ Ě͛ƵŶ ƉŽŝŶƚ ĚĞ ǀƵĞ ĚĠŵŽŐƌĂƉŚŝƋƵĞ͘  

 Enjeu 3 : S͛ŝŶƐĐƌŝƌĞ ĚĂŶƐ ƵŶĞ ŶŽƵǀĞůůĞ ĚǇŶĂŵŝƋƵĞ Ě͛ŝŶŶŽǀĂƚŝŽŶ Ğƚ Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƐ ĂƵ ƐĞŝŶ ĚĞ ů͛ĞƐƉĂĐĞ ĚĞ 

la Grande Région 

LĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ŶĞ Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝƚ ƉĂƐ ƌĠĞůůĞŵent dans ce enjeu territorial. 

http://www.scotam.fr/fr/les-enjeux-du-scot-de-lagglomeration/
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 Enjeu 4 : PůĂĐĞƌ ůĞƐ ŚŽŵŵĞƐ ĂƵ ƐĞŝŶ Ě͛ƵŶ ƉƌŽũĞƚ ĠƋƵŝůŝďƌĠ ĚĞ ǀŝůůĞƐ-territoire 

LĞƐ ďĞƐŽŝŶƐ ĚĞƐ ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ ĂŐƌŝĐŽůĞƐ ŽŶƚ ĠƚĠ ƉƌŝƐ ĞŶ ĐŽŵƉƚĞ͕ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ƉĂƌ ůĂ ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ Ě͛ƵŶ 

diagnostic agricole annexé au PLU. Une réunion a été organisée ainsi que des questionnaires 

distribués aux exploitants agricoles afin de connaitre leurs besoins et leur projet de diversification. Il 

Ă ĚŽŶĐ ĠƚĠ ĂƵƚŽƌŝƐĠ ĐĞƐ ƉƌŽũĞƚƐ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚƵ ƉƌŽůŽŶŐĞŵĞŶƚ ĚĞ ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞ ĂŐƌŝĐŽůĞ͘ 

Enfin, la zŽŶĞ ĚĞ ƉƌŽũĞƚ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ƌĞƐƉĞĐƚĞ ů͛ĞŶũĞƵ ĚĞ ŵŝǆŝƚĠ ƵƌďĂŝŶĞ ĂĨĨŝĐŚĠ ůĞ SCOTAM ĞŶ 

créant une véritable mixité fonctionnelle (habitat, équipements et éventuellement activité (petit 

artisanat autorisé)). 

Le Programme Local de l’Habitat 
Charly-Oradour Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ĐŽƵǀĞƌƚ ƉĂƌ ƵŶ ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ ůŽĐĂů ĚĞ ů͛ŚĂďŝƚĂƚ 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 
Le SDAGE Rhin Meuse ƉƌĠǀŽŝƚ ůĂ ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ƌĞƐƐŽƵƌĐĞ ĞŶ ĞĂƵ ĂŝŶƐŝ ƋƵĞ ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ 

ƋƵĂůŝƚĠ ĚĞƐ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂƵ͘ C͛ĞƐƚ ĚĂŶƐ ĐĞ ĐĂĚƌĞ ƋƵĞ ůĞ PLU de la commune prévoit de préserver les cours 

Ě͛ĞĂƵ ĞŶ ŝŶƐƚĂƵƌĂŶƚ ĚĂŶƐ ůĞ ƌğŐůĞŵĞŶƚ ƵŶĞ ďĂŶĚĞ Ě͛ŝŶĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝďŝůŝƚĠ ĚĞ 6ŵ ĚĞ ƉĂƌƚ Ğƚ Ě͛ĂƵƚƌĞ ĚĞƐ 

ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂƵ͘ CĞƚƚĞ ďĂŶĚĞ Ě͛ŝŶĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝďŝůŝƚĠ ƉĞƌŵĞƚ ĠŐĂůĞŵĞŶƚ ĚĞ ƉƌĞŶĚƌĞ ĞŶ ĐŽŵƉƚĞ ůĞ ƌŝƐƋƵĞ 

inondation. ConĐĞƌŶĂŶƚ ůĂ ƌĞƐƐŽƵƌĐĞ ĞŶ ĞĂƵ͕ ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ ĚĞ 200 habitants prévus dans le PLU 

correspond à une augmentation de 11 000 ŵϯ Ě͛ĞĂƵ Ɖar an. Les capacités de la ressource en eau 

sont suffisantes pour supporter cette augmentation. 

Aucune des actions prévues danƐ ůĞ ƉƌŽũĞƚ ĐŽŵŵƵŶĂů ŶĞ ĨĂŝƚ ŽďƐƚĂĐůĞ ă ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ĚƵ SDAGE͘ 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
EŶ ƉƌĠƐĞƌǀĂŶƚ ůĞƐ ĞƐƉĂĐĞƐ ŶĂƚƵƌĞůƐ ;ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂƵ͕ ďŽƐƋƵĞƚƐ͕ ĞŶƐĞŵďůĞ ďŽŝƐĠ Ğƚ ĨŽƌĞƐƚŝĞƌͿ͕ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ 

remplit parfaitement son rôle de protecteur de la biodiversité et de maintien de la Trame Verte et 

Bleue. En ce sens, le projet de la commune est compatible avec les orientations du futur Schéma 

Régional de Cohérence Ecologique. 

Le Plan Climat Energie Territorial 
AƵĐƵŶ PCET Ŷ͛Ă ƉŽƵƌ ůĞ ŵŽŵĞŶƚ ĠƚĠ ƌĠĂůŝƐĠ Ğƚ ƋƵŝ Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ ă Charly-Oradour. 
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◊ Justification des orientations d’aménagement et de programmation 
Les secteurs clés de ůĂ ŵŽƌƉŚŽůŽŐŝĞ ƵƌďĂŝŶĞ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ĨŽŶƚ ů͛ŽďũĞƚ Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ 
Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ et de programmation. La cohérence et les aspects qualitatifs ont été définis en 

ĨŽŶĐƚŝŽŶ ĚĞƐ ĐŚŽŝǆ ĚƵ PƌŽũĞƚ Ě͛AŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ Ğƚ ĚĞ DĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ DƵƌĂďůĞ͘ 

Les ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ répondent aux objectifs posés par le projet communal concernant 

ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ůĂ ĚĞƐƐĞƌƚĞ Ğƚ ů͛ŝŶƐĞƌƚŝŽŶ ĚĞƐ ĞǆƚĞŶƐŝŽŶƐ ƵƌďĂŝŶĞƐ Ěans le tissu existant. Ces principes 

Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ƐŽŶƚ ƉƌĠƐĞŶƚĠƐ ĚĂŶƐ ůĞ ĚŽĐƵŵĞŶƚ ΗOƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ et de 

Programmation". 

Les enjeux propres à ces espaces sont de non seulement de participer au dynamisme communal mais 

ĂƵƐƐŝ Ě͛ĂƐƐƵƌĞƌ ƵŶ ĐĂĚƌĞ ĚĞ vie qualitatif en respectant les paysages urbains et naturels environnants.  

UŶĞ ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ et de programmation est définie sur le territoire : 

 La zone « Petit Bois » 
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Une localisation cohérente et respectueuse de la morphologie urbaine 

La ǌŽŶĞ ĚĞ ƉƌŽũĞƚ ĞƐƚ ƐŝƚƵĠĞ ă ů͛ŽƵĞƐƚ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ͕ ĂƵ ŶŝǀĞĂƵ ĚĞ ů͛ĞŶƚƌĠĞ ĚƵ ǀŝůůĂŐĞ͘ EůůĞ ǀŝĞŶƚ ĞŶ 
ĠƉĂŝƐƐŝƐƐĞŵĞŶƚ ĚƵ ƚŝƐƐƵ ƵƌďĂŝŶ ĞǆŝƐƚĂŶƚ Ğƚ ŽĐĐƵƉĞ ůĂ ƉůĂŝŶĞ ĂŐƌŝĐŽůĞ ũƵƐƋƵ͛ă ů͛ŝŵƉĂƐƐĞ ĚƵ PĞƚŝƚ BŽŝƐ͘ 

Un maillage structurant pour une accessibilité pour tous 

LĞƐ ǀŽŝƌŝĞƐ Ɛ͛ĂƌƚŝĐƵůĞŶƚ Ě͛ĞƐƚ ĞŶ ŽƵĞƐƚ Ğƚ ĚƵ ŶŽƌĚ ĂƵ ƐƵĚ ĂĨŝŶ ĚĞ ĐƌĠĞƌ ƵŶ ŵĂŝůůĂŐĞ ĐŽŚĠƌĞŶƚ ĚĞ ůĂ ǌŽŶĞ 
de projet.  

 L͛ŝŵƉĂƐƐĞ ĚƵ PĞƚŝƚ BŽŝƐ ƐĞƌĂ ĚĠƐŽƌŵĂŝƐ ƌĞůŝĠĞ ă ůĂ ǌŽŶĞ ĚĞ ƉƌŽũĞƚ ŵĂŝƐ ĞŶ ĐŽŶƐĞƌǀĂŶƚ ůĞ ƐĞŶƐ 
ƵŶŝƋƵĞ͘ AƵ ďŽƵƚ ĚĞ ů͛ĞǆƚĞŶƐŝŽŶ ĚĞ ů͛ŝŵƉĂƐƐĞ Ɛera maintenu un passage enherbé permettant à 

ůŽŶŐ ƚĞƌŵĞ ůĂ ƉŽƵƌƐƵŝƚĞ ĚĞ ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ͘ 

 Une nouvelle rue structurante sera créée en double sens et aura pour rôle de relier la zone 

ĚƵ ŶŽƌĚ ĂƵ ƐƵĚ͘ EůůĞ ŵĂƌƋƵĞƌĂ ĚŽŶĐ ů͛ĞŶƚƌĠĞ ĚƵ ƉƌŽũĞƚ͕ ĚĞƐƐĞƌǀŝƌĂ ůĞƐ ĠƋƵŝƉĞments via un 

espace public fédérateur, accueillant et paysagé (végétation fortement présente, variée et 

Ě͛ĞƐƐĞŶĐĞƐ ůŽĐĂůĞƐͿ Ğƚ ƌĞũŽŝŶĚƌĂ ů͛ŝŵƉĂƐƐĞ ĚƵ PĞƚŝƚ BŽŝƐ͘  

 Un prolongement de cette voie structurante pourra être réalisé afin de densifier les fonds de 

ũĂƌĚŝŶƐ ĚĞƐ ƉĂƌĐĞůůĞƐ ǀŽŝƐŝŶĞƐ ĚĠũă ƵƌďĂŶŝƐĠĞƐ͕ ă ĐŽŶĚŝƚŝŽŶ Ě͛ġƚƌĞ ƌĂĐĐŽƌĚĠĞ ă ůĂ ‘ŽƵƚĞ ĚĞ 
Metz via une des parcelles déjà urbanisée. 

 Une voirie secondaire sera créée en parallèle de la voirie structurante mais assurera une 

simple desserte des habitations en sens unique. 

 Une voie piétonne sera créée en parallèle de la zone urbaine existante du nord au sud. Elle 

assurera le rôle de tampon végétal entre la zone de projet et les habitations actuelles et 

offrira une alternative de déplacement entre Rupigny et la Route de Metz. Par ailleurs, les 

trottoirs seront suffisamment larges pour permettre le déplacement des personnes à 

mobilité réduite. 

Une occupation du sol optimisée pour les besoins actuels et futurs 
La mixité fonctionnelle sera une réalité dans la zone de projet où il est prévu :  

 Un espace « équipements ͩ ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ Ě͛ĂĐĐƵĞŝůůŝƌ ƵŶĞ ƐĂůůĞ ĐŽŵŵƵŶĂůĞ ŵƵůƚŝĨŽŶĐƚŝŽŶƐ͕ ƵŶĞ 
ĂŝƌĞ ĚĞ ũĞƵǆ Ğƚ ĚĞ ƉƌŽŵĞŶĂĚĞ ƉŽƵƌ ůĞƐ ĨĂŵŝůůĞƐ Ğƚ ĠǀĞŶƚƵĞůůĞŵĞŶƚ Ě͛ĂƵƚƌĞƐ ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ 
publics. Cet espace équipements sera situé le long de la Route de Metz ; son accès sera 

ƌĠĂůŝƐĠ ƉĂƌ ů͛ĞŶƚƌĠĞ ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞ ĚĞ ůĂ ǌŽŶĞ͘ UŶĞ ĨŽƌƚĞ ǀĂůŽƌŝƐĂƚŝŽŶ ƉĂǇƐĂŐğƌĞ ĚŽŝƚ ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ 
Ě͛ŝŶƚĠŐƌĞƌ ůĂ ǌŽŶĞ ĚĂŶƐ ůĞ ƚŝƐƐƵ ƵƌďĂŝŶ ĞǆŝƐƚĂŶƚ ;ĞƐƉĂĐĞ ƚĂŵƉŽŶ ǀĠŐĠƚĂůŝƐĠͿ Ğƚ ă ǀĞŶŝƌ ;ƚƌĂǀĂŝů 
qualitatif de haies arbustiveƐ Ğƚ ĂƌďŽƌĠĞƐ ƉĂƌ ĞǆĞŵƉůĞͿ͘ LĞƐ ƐƚĂƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚƐ ĚĞ ů͛ĞƐƉĂĐĞ 
« équipements ͩ ƐĞƌŽŶƚ ƌĠĂůŝƐĠƐ ĞŶ ďĠƚŽŶ ĂůǀĠŽůĠ ƉŽƵƌ ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ ů͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĞĂƵ ĚĂŶƐ 
le sol. 

 Un espace « habitat ͩ Žƶ ů͛ŽĨĨƌĞ ƐĞ veut variée afin de satisfaire aux principes de mixité 

sociaůĞ ĨŝǆĠĞ ƉĂƌ ůĞ CŽĚĞ ĚĞ ů͛UƌďĂŶŝƐŵĞ͘ LĂ ĨŽƌŵĞ ƉĂǀŝůůŽŶŶĂŝƌĞ ĚĞǀƌĂŝƚ ġƚƌĞ ŵĂũŽƌŝƚĂŝƌĞ ĚĂŶƐ 
ůĂ ǌŽŶĞ ŵĂŝƐ ĚĞǀƌĂ ġƚƌĞ ŵĂƌŝĠĞ ă Ě͛ĂƵƚƌĞƐ ĨŽƌŵĞƐ ďąƚŝĞƐ ƚĞůůĞƐ ƋƵĞ ůĞƐ ŵĂŝƐŽŶƐ ĚĞ ǀŝůůĞ 
groupées avec petit jardin, habitat de plein pied spécialement conçu pour les séniors et 

quelques logements locatifs pour les jeunes ménages. 
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 Des activités possibles dans le tissu urbain à condition de ne pas créer de nuisances pour le 

voisinage (activités tertiaires par exemple). 

 

Un espace public qualitatif 

L͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ ƐŽĐŝĂůĞ Ěes nouveaux habitants sera un enjeu fort qui passera par le sentiment 

Ě͛ĂƉƉĂƌƚĞŶĂŶĐĞ ă ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ͘ CĞůůĞ-Đŝ ĚŽŝƚ ĚŽŶĐ ĞĨĨĞĐƚƵĠĞ ƵŶ ƚƌĂǀĂŝů ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ ƐƵƌ ů͛ĞƐƉĂĐĞ ƌĠƐĞƌǀĠ 
à la vie sociale des habitants. 

Un espace « centralisant ͩ ƐĞƌĂ ĐƌĠĠ ĂƵ ĐƈƵƌ ĚĞ ů͛ĞƐƉĂce « équipements ». 

UŶĞ ƉĞƌƐƉĞĐƚŝǀĞ ƐƵƌ ů͛ĞƐƉĂĐĞ ͨ équipements » doit également être aménagée sur la nouvelle voirie 

structurante nord/sud afin de créer un « repère » dans la zone de projet. 

La liaison piétonne nord/sud doit également jouer un rôle de rencŽŶƚƌĞ Ğƚ Ě͛ĞƐƉĂĐĞ ĐŽŶǀŝǀŝĂů͘ SĂ 
largeur sera suffisante pour en faire un espace ouvert et sécurisant. La végétation et le mobilier 

ƵƌďĂŝŶ ƉĂƌƚŝĐŝƉĞƌŽŶƚ ă ů͛ĂŵďŝĂŶĐĞ ĐŚĂŵƉġƚƌĞ͘  
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Partie 4 : Evaluation des incidences des orientations sur l’environnement  

La présentation ci-dessous en « tableau » permet une lecture rapide et transversale des impacts du 

ƉůĂŶ ůŽĐĂů Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ ƐƵƌ ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͘ 

◊ La zone Natura 2000 
PŽƵƌ ƵŶĞ ƉƌĠƐĞŶƚĂƚŝŽŶ ĚĠƚĂŝůůĠĞ ĚĞƐ ǌŽŶĞƐ ĞŶ ƋƵĞƐƚŝŽŶ͕ ƐĞ ƌĠĨĠƌĞƌ ă ů͛ĠƚĂƚ ŝŶŝƚŝĂů ĚĞ ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶement. 

Iů ĨĂƵƚ ƌĞƉƌĠĐŝƐĞƌ ƋƵĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ŷ͛ĞƐƚ pas concernée par Natura 2000. 

 

◊ Les incidences prévisibles et leur prise en compte par le PLU 
LĞƐ ƚĂďůĞĂƵǆ ƐƵŝǀĂŶƚƐ ŽŶƚ ƉŽƵƌ ŽďũĞĐƚŝĨƐ ĚĞ ŵŽŶƚƌĞƌ ĞŶ ƋƵŽŝ ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ Ă ĠƚĠ ĨŽƌƚĞŵĞŶƚ ƉƌŝƐ ĞŶ 
compte dans la réalisation des choix communaux. 
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Maintien et respect des milieux identitaires 

Choix communaux 

IŶĐŝĚĞŶĐĞƐ ƉƌĠǀŝƐŝďůĞƐ ƐƵƌ ͙ Bilan des impacts 
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Positifs Négatifs 

Ruisseau et fossés à 

maintenir et à entretenir 
                  

Protection du patrimoine naturel  
 
La protection des espaces naturels permet de limiter les effets néfastes sur les milieux   

Vergers et jardins à 

préserver 
                  CŽŶƐĞƌǀĂƚŝŽŶ Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ ŝĚĞŶƚŝƚĂŝƌĞƐ Ğƚ ĚĞ mini-corridors écologiques. 

 

Boisements diffus ou 

massifs repères dans le 

paysage 
                  

Conserve le cadre de vie et les paysages urbains valorisants.  
Maintien des repères dans le paysage. 
Participe aux corridors écologiques. 

 

Continuités écologiques 

à préserver 
                  CŽŶƐĞƌǀĂƚŝŽŶ Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ ŝĚĞŶƚŝƚĂŝƌĞƐ Ğƚ ĚĞ ŵŝŶŝ-corridors écologiques. 

 

Maintien des espaces 

cultivés et des prairies 
         Maintien des espaces identitaires communaux.  
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Développement territorial volontariste et socialisant 

Choix communaux 

IŶĐŝĚĞŶĐĞƐ ƉƌĠǀŝƐŝďůĞƐ ƐƵƌ ͙ Bilan des impacts 
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Positifs Négatifs 

Zone de projet habitat mixte 

« Petit Bois » 
                  

MĂŝŶƚŝĞŶ Ě͛ƵŶĞ ĚǇŶĂŵŝƋƵĞ ĚĠŵŽŐƌaphique 

ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ ůĂ ǀŝĞ ĐŽŵŵƵŶĂůĞ Ğƚ ů͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ ĚĞƐ 

terrains. 

Les stationnements afférents aux constructions augmentent les surfaces 

imperméabilisées au sol. 

SƵƉƉƌĞƐƐŝŽŶ Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ ůŝďƌĞƐ Ğƚ ĚŽŶĐ ĚĞŶƐŝĨŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĞƐƉĂĐĞ ƵƌďĂŝŶ͘ 
 
Imperméabilisation du sol par les constructions. 

Densification de la zone 

urbaine existante et habitat 

diversifié 
                  

PĞƌŵĞƚ ĚĞ ŶĞ ƉĂƐ ĐƌĠĞƌ Ě͛ĠƚĂůĞŵĞŶƚ ƵƌďĂŝŶ ŽƵƚƌĞ 
mesure et de remplir les espaces libres dans le tissu 
existant.  
Rationnalise la consommation de terrains. 

Développement 

Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ ĐŽŵŵƵŶĂƵǆ 
                  Répond aux besoins des habitants actuels et futurs 

Zone intercommunale de 

développement économique 
         

Permet de tirer profit de la localisation intéressante 
du secteur (croisement A4/RD2) 

Interface urbaine à générer          
Créer une dynamique sociale grâce à des 
aménagements identitaires et paysagers. 
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Structuration urbaine durable 

Choix communaux 

IŶĐŝĚĞŶĐĞƐ ƉƌĠǀŝƐŝďůĞƐ ƐƵƌ ͙ Bilan des impacts
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Positifs 

Nouvelle circulation limitée 

dans la rue principale 
                

  
 

 

Sécurisation des déplacements motorisés et meilleure place pour les piét

OƵǀĞƌƚƵƌĞ ƐŽĐŝĂůŝƐĂŶƚĞ ĚĞƐ ƌƵĞƐ͕ ă ů͛ŝŶǀĞƌƐĞ ĚƵ ĚĠǀĞůoppement en im
que la commune a longtemps connu. 

ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚ ĚĞ ů͛ĞĂƵ͘Réseau viaire structurant à 

créer 
                  

Déplacements piétons à 

renforcer 
                  

Lutter contre la fracture 

numérique 
         

AŵĠůŝŽƌĞ ů͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ͘ 
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◊ Bilan des augmentations prévisionnelles de consommation  

Augmentation de la consommation en eau  
LĞ PůĂŶ LŽĐĂů Ě͛UƌďĂŶŝƐŵĞ ĚĞ CŚĂƌůǇ-OƌĂĚŽƵƌ ƉƌĠǀŽŝƚ ƵŶĞ ŚĂƵƐƐĞ ĚĞ ůĂ ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶ Ě͛ĞŶǀŝƌŽŶ 160 

habitants. 

CĞƚƚĞ ŚĂƵƐƐĞ ĚĞ ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶ ĂƵŐŵĞŶƚĞƌĂŝƚ ůĂ ĐŽŶƐŽŵŵĂƚŝŽŶ Ě͛ĞĂƵ ĚŽŵĞƐƚŝƋƵĞ ĚĞ 8 800 m3 par an à 

ů͛ŚŽƌŝǌŽŶ ϮϬϮϱ. 

La capacité ĚĞ ů͛ĂůŝŵĞŶƚĂƚŝŽŶ ĞŶ ĞĂƵ ƉŽƚĂďůĞ ;LĂĐ ĚĞ MĂĚŝŶĞ Ğƚ ‘ƵƉƚ ĚĞ MĂĚͿ est suffisante pour 

assurer cette augmentation de consommĂƚŝŽŶ Ğƚ ůĂ ĐĂƉĂĐŝƚĠ ĚĞ ůĂ ƐƚĂƚŝŽŶ Ě͛ĠƉƵƌĂƚŝŽŶ ƉƌĠǀƵĞ ĞƐƚ 
suffisante pour assurer le traitement des eaux usées lié à la croissance démographique. 

Augmentation de la production de déchets 

EŶ ĐŽŵƉƚĂŶƚ ƵŶĞ ŵŽǇĞŶŶĞ ĚĞ ϲϴϬ ŬŐ ĚĞ ĚĠĐŚĞƚƐ ƉĂƌ ŚĂďŝƚĂŶƚ͕ ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂtion de population de 250 

ŚĂďŝƚĂŶƚƐ ŝŵƉůŝƋƵĞƌĂ ƵŶĞ ŚĂƵƐƐĞ ĚĞƐ ĚĠĐŚĞƚƐ Ě͛ĞŶǀŝƌŽŶ 106 tonnes par an ă ů͛ŚŽƌŝǌŽŶ ϮϬϮϱ. 

Augmentation des rejets de CO2 par les véhicules 

La hausse estimée du rejet en CO2 à Charly-OƌĂĚŽƵƌ ĞƐƚ Ě͛ĞŶǀŝƌŽŶ 1.4t par an et par véhicule (base : 

15 000 kms par an et 125g de CO2 par km). 
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◊ Bilan carbone synthétique 
CĞ ďŝůĂŶ ĐĂƌďŽŶĞ Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ĐŽŵƉůĞƚ ƉƵŝƐƋƵ͛ŝů ŶĞ ĐŽŵƉƚĂďŝůŝƐĞ ƉĂƐ ůĂ ƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ ĚĞ CO2 pour les 

achats, le coût du chauffage, les coûts de traitement des déchets, la production d͛ĠůĞĐƚƌŝĐŝƚĠ͙͕ ĞůůĞ-

même consommatrice de CO2. 

TŽƵƚĞĨŽŝƐ͕ ŝů ƉĞƌŵĞƚ Ě͛ĂǀŽŝƌ ƵŶĞ ŝĚĠĞ ĚĞ ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ ĚĞ ŐĂǌ ă ĞĨĨĞƚ ĚĞ ƐĞƌƌĞ ƉŽƵƌ 
la commune de Charly-Oradour. 

Chaque habitant supplémentaire produira une quantité de CO2 au moins supérieur à 3,0 t par an. 

Oƌ͕ ů͛ĂďƐŽƌƉƚŝŽŶ ĂŶŶƵĞůůĞ ŶĂƚƵƌĞůůĞ ;ůĞ ŵŝůŝĞƵ ŶĂƚƵƌĞů ĐŽŶƐŽŵŵĞ ĚƵ CO2) est en moyenne de 1.8t de 

CO2 par personne et par an. 

Les habitants de Charly-Oradour produiront donc 1.2t de CO2 en trop par an et par nouvel habitant.  

Les mesures Ě͛ŝƐŽůĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ Ğƚ ůĞ ĐŽǀŽŝƚƵƌĂŐĞ ƐŽŶƚ ĚĞƐ ƉŝƐƚĞƐ ă ĂƉƉƌŽĨŽŶĚŝƌ ƉŽƵƌ ĠǀŝƚĞƌ 

une surproduction de gaz à effet de serre dans les années à venir.  

Toutefois, cette problématique énergétique possède davantage une dimension intercommunale 

que communale.  

DĂŶƐ ĐĞ ƐĞŶƐ͕ ůĞƐ ƌĞďŽŝƐĞŵĞŶƚƐ ĚĞƐ ĚĠůĂŝƐƐĠƐ ĚĞ ǀŽŝƌŝĞ͕ ůĞ ŵĂŝŶƚŝĞŶ ĚĞ ů͛ĂƵƌĠŽůĞ ďŽĐĂŐğƌĞ Ğƚ 

ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ ĚĞ ƉůĂŶƚĞƌ ƵŶ ĂƌďƌĞ ĚĞ ŚĂƵƚĞ ƚŝŐĞ ƉĂƌ ŶŽƵǀĞůůĞ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ ƉĂƌƚŝĐŝƉĞ ă ƵŶĞ ǀŽůŽŶƚĠ ĚĞ 

ƌĠĚƵŝƌĞ ů͛ŝŵƉĂĐƚ ĚĞ ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ƐƵƌ ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͘ 

 

 
CO2 voiture 

Energie du 

bâtiment 

Electricité du 

foyer 
Total par personne 

Equivalent CO2 par 

personne  

(en t/an) 

1,4 1,2 0,2 2,8 
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Partie 5 : Principales dispositions réglementaires et justification du 

zonage 

Le règlement écrit et les documents graphiques forment les dispositions réglementaires du PLU, 

transcription des choix retenus dans le PADD. 

◊ La nouvelle typologie des zones et correspondance entre le POS et le PLU 
 

Les différences de superficie totale sont dus aux approximations résƵůƚĂŶƚ Ě͛ƵŶĞ ĐĂƌƚŽŐƌĂƉŚŝĞ ŵŽŝŶƐ 

ƉƌĠĐŝƐĞ ă ů͛ĠƉŽƋƵĞ ĚƵ POS͘ 

Les zones urbaines « U » POS = 21ha12 PLU = 30ha43 

)ŽŶĞ Ě͛ŚĂďŝƚĂƚ ĞǆŝƐƚĂŶƚĞ ʹ centre de la commune UA = 6ha50 (dont 
1ha39 à Rupigny) 

UA = 6ha09 (dont 
1ha14 à Rupigny) 

)ŽŶĞ Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ ĞǆŝƐƚĂŶƚĞ ʹ espace pavillonnaire UB = 15ha02 UB = 24ha39 

Les zones à urbaniser « AU » POS = 12ha24 PLU = 3ha36 

Zone 1AU « Petit Bois » 1NA = 6ha64 1AU = 2ha44 

Zone 2AU 2NA = 5ha60 2AU = 0ha92 

Les zones agricoles « A » POS = 643ha10 PLU = 541ha75 

)ŽŶĞ ĚĞ ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ ĂŐƌŝĐŽůĞ (A)  NC = 643ha10 A = 541ha70 

Les zones naturelles « N » POS = 1ha70 PLU = 102ha85 

Zone de protection des espaces naturels (N)  dont Espaces Boisés 

Classés  
ND = 1ha  N = 94ha58 (93ha69) 

Zone naturelle à vocation de jardins 0ha Nj = 8ha27 

)ŽŶĞ Ě͛ŚĂďŝƚĂƚ ƚƌğƐ ƉĞƵ ĚĞŶƐĞ NB = 0ha70 0ha 

TOTAL 678ha16 678ha39 
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◊ Analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers 

Le POS indiquait les chiffres suivants :  

Dénomination des secteurs Superficies 

POS 

Superficies 

PLU 

Secteurs constructibles (C) 34ha06a (5.02%) 33ha79a (5%) 

Dont extension urbaines projetées 12h24a (1.80%) 3ha36 (0.5%) 

Secteurs inconstructible (N) 644ha10a (94.98%) 6440ha60 (95%) 

Total territoire communal 678ha16a 678ha39a 

Ces chiffres comparatifs témoignent de la prise de conscience de la commune dans la préservation 

des espaces. Chaque secteur constructible a été défini avec la plus grande rigueur afin de limiter les 

ĞŵƉƌŝƐĞƐ Žƶ ů͛ŚĂďŝƚĂƚ ƉŽƵǀĂŝƚ Ɛ͛ŝŵƉůĂŶƚĞƌ͘ 

De nombreux secteurs ont ainsi été rendus à la nature, que ce soir sous la forme de zones naturelles 

strictes ou sous la forme de zone naturelle à vocation de jardins/vergers. Cette volonté communale 

traduit également le souci de préserver les secteurs de « nature ordinaire », concourant ainsi au 

maintien des corridors ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞƐ ĚĞ ŵĂŶŝğƌĞ ƉůƵƐ ƉƌŽŶŽŶĐĠ ƋƵ͛ĂǀĞĐ le POS. L͛ĞƐƉĂĐĞ ĨŽƌĞƐƚŝĞƌ Ŷ͛Ă 

pas été impacté par le projet de PLU. 

LĂ ĐŽŶƐŽŵŵĂƚŝŽŶ Ě͚ĞƐƉĂĐĞƐ ĂŐƌŝĐŽůĞƐ Ă ĠƚĠ ĂŶĂůǇƐĠĞ ĂǀĞĐ ũƵƐƚĞƐƐĞ ůŽƌƐ ĚĞ ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ ĚƵ ƉůĂŶ ĚĞ 

zonage. Ainsi, à Rupigny, il a été préféré ĚĞ ĐůĂƐƐĞƌ ĞŶ ǌŽŶĞ A ůĞƐ ďąƚŝŵĞŶƚƐ ĂŐƌŝĐŽůĞƐ ĂůŽƌƐ ƋƵ͛ŝůƐ 

étaient classés dans le secteur constructible dans le POS. 

Par ailleurs, hormis le secteur de projet « Petit Bois », aucun espace inconstructible dans le POS Ŷ͛Ă 

été consommé. Ce secteur représente la seule consommation foncière nouvelle dans le PLU. 

Pour conclure cette analyse, on remarque que les secteurs nouvellement constructibles ont diminué 

de presque 10ha ĞŶƚƌĞ ůĞ POS Ğƚ ůĞ PLU͕ ƚĠŵŽŝŐŶĂŶƚ ĚĞ ůĂ ǀŽůŽŶƚĠ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ě͛ƵƚŝůŝƐĞƌ ĂƵ ŵŝĞƵǆ 

son espace. 

Charly-Oradour a pris en compte les objectifs de la Loi Grenelle 2 en maîtrisant sa consommation 

Ě͛ĞƐƉĂĐĞ Ğƚ ĞŶ ƚŝƌĂŶƚ ƉƌŽĨŝƚ ĚĞ ƐŽŶ ƐĞƵů ƐĞĐƚĞƵƌ Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ ă ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ͘  
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◊ Justification des dispositions réglementaires d’ordre général 

Le champ d’application du règlement 

CŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ ă ů͛ĂƌƚŝĐůĞ L ϭϮϯ-ϭ ĚƵ ĐŽĚĞ ĚĞ ů͛UƌďĂŶŝƐŵĞ͕ ůĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂŝƌĞƐ ƉƌĠǀƵĞƐ 
par le PLU Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞŶƚ ƐƵƌ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ du territoire communal. 

Les autres législations d’urbanisme applicables 

Plusieurs législations restent applicables Ğƚ ƌĞƐƚƌĞŝŐŶĞŶƚ ĞŶ ĐĞůĂ ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚƵ ƐŽů ƌĠƐƵůƚĂŶƚ ĚĞ ůĂ 
ƐĞƵůĞ ůĞĐƚƵƌĞ ĚƵ ƌğŐůĞŵĞŶƚ͘ Iů Ɛ͛ĂŐŝƚ ĚĞƐ ĂƌƚŝĐůĞƐ Ě͛ŽƌĚƌĞ ƉƵďůŝĐ ĐŽŶƚĞŶƵƐ ĚĂŶƐ ůĞƐ ƌğŐůĞƐ ŐĠŶĠƌĂůĞƐ 
Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ͕ ĂŝŶƐŝ ƋƵĞ Ě͛ĂƵƚƌĞƐ ůĠŐŝƐůĂƚŝŽŶƐ ƚĞůůĞƐ ƋƵĞ ůĞƐ ƐĞƌǀŝƚƵĚĞƐ Ě͛utilité publique ou le code 

rural. 

Les adaptations mineures 

Les règles et servitudes définies par le PLU ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception 

des adaptations mineures justifiées par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère 

des constructions avoisinantes (article L. 123-1 du Code de l'Urbanisme) ainsi que pour des travaux 

Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ĐŽŶĨŽƌŵŝƚĠ Ě͛ƵŶĞ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ ŝůůĠŐĂůĞ ĞǆŝƐƚĂŶƚĞ. 

Le droit de préemption urbain 

Désormais, le PLU autorise la commune à iŶƐƚŝƚƵĞƌ ƵŶ ĚƌŽŝƚ ĚĞ ƉƌĠĞŵƉƚŝŽŶ ƵƌďĂŝŶ͕ Đ͛ĞƐƚ-à-dire une 

ƉƌŝŽƌŝƚĠ Ě͛ĂĐŚĂƚ ůŽƌƐ Ě͛ƵŶĞ ǀĞŶƚĞ Ě͛ƵŶ ďŝĞŶ ŵĞƵďůĞ ŽƵ ŝŵŵĞƵďůĞ͘ CĞ ĚƌŽŝƚ ĞƐƚ ƌĞƐƚƌĞŝŶƚ ă ƚŽƵƚĞ ŽƵ 
ƉĂƌƚŝĞ ĚĞƐ ǌŽŶĞƐ ƵƌďĂŝŶĞƐ Ğƚ ă ƵƌďĂŶŝƐĞƌ ĂŝŶƐŝ ƋƵĞ ĚĂŶƐ ůĞƐ ƉĠƌŝŵğƚƌĞƐ ƌĂƉƉƌŽĐŚĠĞƐ ĚĞ ĐĂƉƚĂŐĞ Ě͛ĞĂƵ͘ 

CĞůĂ ƉĞƌŵĞƚ ă ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ ĚĞ ŵĂŠƚƌŝƐĞƌ ĐĞƌƚĂŝŶĞƐ ƉĂƌƚŝĞƐ ĚƵ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ƋƵ͛ĞůůĞ ũƵŐĞ ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ ă 
ĞŶũĞƵǆ ĂƵ ǀƵ ĚĞ ůĞƵƌ ůŽĐĂůŝƐĂƚŝŽŶ ŽƵ ĚĞ ůĞƵƌ ŝŶƚĠƌġƚ ŶĂƚƵƌĞů͕ ƉĂǇƐĂŐĞƌ͙ 

Les orientations d’aménagement 
LĞƐ ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ƐŽŶƚ ĚĞƐ ƌĠĨůĞǆŝŽŶƐ ŐůŽďĂůĞƐ ƐƵƌ ƵŶĞ ǌŽŶĞ Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĨƵƚƵƌĞ͘ CĞƐ 
réflexions intègrent les enjeux identifiés dans le présent rapport de présentation et répondent à un 

souci de cohérence urbaine. Le règlement doit donc répondre aux objectifs et être cohérent avec les 

princiƉĂůĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ĚĞƐ ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ͘ 

Le stationnement 

Il a été choisi de regroupé les règles applicables en matière de stationnement (nombre, dimension, 

ŵŽĚĂůŝƚĠ ĚĞ ĐĂůĐƵů͕ ƌĞǀġƚĞŵĞŶƚ͙Ϳ ĂƵ ƐĞŝŶ Ě͛ƵŶ ĂƌƚŝĐůĞ ƵŶŝƋƵĞ ĂƉƉůŝĐĂďůĞ ă ƚŽƵƚĞƐ ůĞƐ ǌŽŶĞs. 
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◊ Justification des principales dispositions réglementaires et du zonage par zone 
 

La zone UA  

Justification du zonage et caractéristiques principales 

LĂ ǌŽŶĞ UA ĞƐƚ ĐĂƌĂĐƚĠƌŝƐĠĞ ƉĂƌ ƵŶ ďąƚŝ ĂŶĐŝĞŶ͕ ŝŵƉůĂŶƚĠ ĞŶ ůŝŵŝƚĞ Ě͛ĞŵƉƌŝƐĞ ƉƵďůŝƋƵĞ Ğƚ ĞŶ ŵŝƚŽǇĞŶŶĞƚĠ. 

LĞ ǌŽŶĂŐĞ ƌĞƉƌĞŶĚ ĚŽŶĐ ů͛ĞƐƐĞŶƚŝĞů ĚĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ƉŽƐƐĠĚĂŶƚ ĐĞƐ ĐĂƌĂĐƚĠƌŝƐƚŝƋƵĞƐ͘ 

Principales dispositions réglementaires 

Article Règle du PLU Justification 

1 ʹ Occupations du sol 
interdites 

 Les constructions portant atteinte à la salubrité et à la sécurité, une gêne matérielle, 

sonore, olfactive ou visuelle, ou incompatibles avec la structure urbaine ou 

architecturale de la zone. 
 Les bâtiments agricoles, les établissements industriels et les ICPE soumises à 

autorisation 
 Camping, habitations légères de loisirs, garages de caravanes à ciel ouvert, les 

ĐĂƌƌŝğƌĞƐ͕ ůĞƐ ĚĠĐŚĂƌŐĞƐ͕ ůĞƐ ƉĂƌĐƐ Ě͛ĂƚƚƌĂĐƚŝŽŶ͕ ůĞƐ ůŽŝƐŝƌƐ ŵŽƚŽƌŝƐĠƐ͘ 
 LĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ŝŵƉůĂŶƚĠĞƐ ă ŵŽŝŶƐ ĚĞ ϲŵ ĚĞƐ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂƵ͘ 
 Les constructions ou aménagement sur les usoirs. 

 

 Le calme est un élément caractéristique, il est justifié 
Ě͛ŝŶƚĞƌĚŝƌĞ ůĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ůĞ ƉĞƌƚƵƌďĂŶƚ͘ 

 LĞ ƐĞĐƚĞƵƌ ĐĞŶƚƌĞ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ĂƉƉƌŽƉƌŝĠ 
pour accueillir ce type de bâtiment. 

 LĞ ƌĞĐƵů ĚĞ ϲŵ ĚĞ ƉĂƌƚ Ğƚ Ě͛ĂƵƚƌĞ ĚĞƐ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂƵ ƌĠƉŽŶĚ 
à la préoccupation de sécurité (inondation) et 
écologique (maintien des berges). 

 Les usoirs, souvent utilisés privativement par les 
habitants, ne leur appartiennent pas et doivent donc 
rester libres pour les besoins de la commune. 

2 ʹ Occupations du sol 
admises 

 Les dépendances des habŝƚĂƚŝŽŶƐ ĚĞƐƚŝŶĠĞƐ ă ů͛ĂĐĐƵĞŝů Ě͛ĂŶŝŵĂƵǆ ă ĐŽŶĚŝƚŝŽŶ ƋƵĞ 
ů͛ĠůĞǀĂŐĞ ĚĞ ĐĞƐ ĂŶŝŵĂƵǆ ƐŽŝƚ ĞǆĐůƵƐŝǀĞŵĞŶƚ ĚĞ ƚǇƉĞ ĨĂŵŝůŝĂů ƚĞů ƋƵĞ ĚĠĨŝŶŝ ĚĂŶƐ ůĞ 
Règlement Sanitaire Départemental. 

 LĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ă ƵƐĂŐĞ Ě͛ĂƌƚŝƐĂŶĂƚ ă ĐŽŶĚŝƚŝŽŶ ƋƵ͛ĞůůĞƐ ƐŽŝĞŶƚ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ă la vie de 
la commune et aux commodités de la vie des habitants. 

 Les projets communaux tels que : ateliers techniques, distillerie, etc. 

 Iů Ŷ͛ĞƐƚ ĂƵƚŽƌŝƐĠ ƋƵĞ ĐĞƌƚĂŝŶĞƐ ĞǆĐĞƉƚŝŽŶƐ ƉŽƵƌ ŵĂŝŶƚĞŶŝƌ 
la destination principale actuelle du centre bourg : 
ů͛ŚĂďŝƚĂƚ. 

 La commune ne doit pas faire obstacle à la création 
Ě͛ĂƚĞůŝĞƌƐ ĐŽŵŵƵŶĂƵǆ͘ 

3 ʹ Accès et voirie  Voie en bon état de viabilité, adaptée au trafic, assurant la sécurité et permettant 
ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚƵ ŵĂƚĠƌŝĞů ĚĞ ůƵƚƚĞ ĐŽŶƚƌĞ ů͛ŝŶĐĞŶĚŝĞ Ğƚ ĚĞƐ ƐĞƌǀŝĐĞƐ ĚĞ ƐĠĐƵrité. 

 Voies nouvelles : 6m minimum de largeur en double sens (voies structurantes) et 4m 

en sens unique 

 La sécurité des usagers et les accès pour le service 
incendie sont les minima essentiels et justifiés. 

 La largeur tient compte des préoccupations paysagères 
(plantations), sécuritaires (voirie et trottoirs) et 
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 Les impasses en voie nouvelle sont interdites.  pratiques (stationnement) 
 L͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ ĚĞƐ ĞƐƉĂĐĞƐ ďąƚŝƐ ƉĂƐƐĞŶƚ ƉĂƌ ĚĞƐ ǀŽŝĞƐ 

reliées entre-elles et accessibles aux piétons, nécessitant 
ů͛ŝŶƚĞƌĚŝĐƚŝon des impasses. 

4 ʹ Desserte par les 
réseaux 

 Raccordement au ƌĠƐĞĂƵ ĐŽůůĞĐƚŝĨ Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ 
 Si ƌĞũĞƚ Ě͛ĞĂƵǆ ƵƐĠĞƐ ŶŽŶ ĚŽŵĞƐƚŝƋƵĞƐ͕ ĂƵ ŵŽŝŶƐ ĚĞƵǆ ďƌĂŶĐŚĞŵĞŶƚƐ ĚŝƐƚŝŶĐƚƐ (un 

branchement eaux usées domestiques et un branchement eaux usées non 
domestiques ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ Ě͛ŽďƚƵƌĂƚŝŽŶͿ͘ 

 Sur une propriété, recueil séparé des eaux pluviales 
 L͛infiltration sur le terrain sera réalisée, que ce soit, par  un dispositif tampon simple 

ou un dispositif tampon de récupération des eaux pluviales. 
 Aucun rejet admis sur le domaine public. 

 Aménagement en souterrain des réseaux. 

 PŽƵƌ ĚĞƐ ƌĂŝƐŽŶƐ Ě͛ŚǇŐŝğŶĞ Ğƚ ĚĞ ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ ĚĞƐ ĞĂƵǆ 
non usées, il est exigé le raccordement au réseau 
ĐŽůůĞĐƚŝĨ Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ Ɛŝ ĞǆŝƐƚĂŶƚ͘ 

 LĞ ƐǇƐƚğŵĞ Ě͛ŽďƚƵƌĂƚŝŽŶ ƉŽƵƌ ůĞƐ ĞĂƵǆ ƵƐĠĞƐ ŶŽŶ 
domestiques est une sécurité contre les pollutions et 
ƉŽƵƌ ůĂ ƐĂůƵďƌŝƚĠ ĚĞ ůĂ ƐƚĂƚŝŽŶ Ě͛ĠƉƵƌĂƚŝŽŶ͘ 

 Si la nature du sol le permet, il est préférable de 
ĨĂǀŽƌŝƐĞƌ ů͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ ă ůĂ ƉĂƌĐĞůůĞ ĞƚͬŽƵ ĚĞ ƐƚŽĐŬĞƌ ůĞƐ 
ĞĂƵǆ ƉŽƵƌ ƵŶ ƵƐĂŐĞ ĚŽŵĞƐƚŝƋƵĞ ĂĨŝŶ Ě͛ĠĐƌġƚĞƌ ůĞƐ ƌĞũĞts 
ĞŶ ĐĂƐ ƉůƵŝĞƐ ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞƐ͕ Ě͛ĠǀŝƚĞƌ ĚĞ ƐĂƚƵƌĞƌ ůĞƐ ƌĠƐĞĂƵǆ 
ou de les sur-dimensionner. 

 L͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ĞŶ ƐŽƵƚĞƌƌĂŝŶ ƌĠƉŽŶĚ ă ĚĞƐ ƐŽƵĐŝƐ 
esthétiques, excepté dans le cadre de rénovation ou de 
ƌĞĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ ă ů͛ŝĚĞŶƚŝƋƵĞ͘ 

5 ʹ Caractéristiques des 
terrains 

 EŶ ĐĂƐ Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ ŝŶĚŝǀŝĚƵĞů͕ ůĂ ƐƵƉĞƌĨŝĐŝĞ ĚƵ ƚĞƌƌĂŝŶ ĚŽŝƚ ġƚƌĞ ƚĞůůĞ ƋƵ͛ĞůůĞ 
ƉĞƌŵĞƚƚĞ ů͛ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ ĚĞ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ ĂŐƌĠĠ͘ 

 L͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ ŝŶĚŝǀŝĚƵĞů ĚŽŝƚ ġƚƌĞ ĂŐƌĠĠ ƉŽƵƌ ĚĞƐ 
ƌĂŝƐŽŶƐ Ě͛ŚǇŐŝğŶĞ Ğƚ ĚĞ ƐĂůƵďƌŝƚĠ ƉƵďůŝƋƵĞ͘ 

6 ʹ Implantation par 
rapport aux voies et 
emprises publiques 

 Les constructions doivent être implantées dans la bande formée par le prolongement 
des façades sur rue des constructions voisines les plus proches. 

 LĞƐ ĂŶŶĞǆĞƐ ŶĞ ƉĞƵǀĞŶƚ Ɛ͛ŝŵƉůĂŶƚĞƌ ĞŶ ĨĂĕĂĚĞ ƐƵƌ ƌƵĞ ĚĞ ůĂ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ Ɖrincipale. 
 La façade sur rue des garages non intégrés à la construction principale ne doit pas 

ġƚƌĞ ŝŵƉůĂŶƚĠĞƐ ă ŵŽŝŶƐ ĚĞ ϱŵ ĚĞ ů͛ĂůŝŐŶĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ǀŽŝĞƐ ƉƵďůŝƋƵĞƐ ĞǆŝƐƚĂŶƚĞƐ͕ ă 
modifier ou à créer. 

 L͛ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ ĚĂŶƐ ůĂ ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ ĚĞ ůĂ ĨĂĕĂĚĞ ǀŽŝƐŝŶĞ 
permeƚ ĚĞ ŵĂŝŶƚĞŶŝƌ ů͛ŚĂƌŵŽŶŝĞ ĚƵ ĨƌŽŶƚ ďąƚŝ͘  

 Les façades principales doivent maintenir leur harmonie 
et ne doivent donc pas être dénaturées par des 
extensions en façade principale. 

 Le recul des façades des garages est nécessaire pour des 
raisons de sécurité (visibilité). 

7 ʹ Implantation par 
rapport aux limites 
séparatives 

 Edification Ě͛ƵŶĞ ůŝŵŝƚĞ ůĂƚĠƌĂůĞ ă ů͛ĂƵƚƌĞ͘  
 PŽƵƌ ůĞƐ ĨĂĕĂĚĞƐ ĚĞ ƚĞƌƌĂŝŶ ƐƵƉĠƌŝĞƵƌĞƐ ă ϭϬŵ͕ ůĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ĚŽŝǀĞŶƚ Ɛ͛ŝŵƉůĂŶƚĞƌ :  

 Soit sur une limite séparative latérale en maintenant une marge de 3m du 
côté de la limite ne supportant la construction. La continuité minérale devra être 
maintenue sur une hauteur de 2m maximum. 
 Soit de limites à limites latérales. 

 Pour les abris de jardins et autres remises, à moins que le bâtiment à construire ne 
jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement entre bâtiment et la 
limite parcellaire doit être au moins égale à la demi-hauteur du bâtiment, sans 
pouvoir être inférieur à 3m. 

 Le tissu urbain centre est dense et la continuité du bâti 
doit être recherchée. 

 L͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ ƉŽƵƌ ůĞƐ ĨĂĕĂĚĞƐ ƐƵƉĠƌŝĞƵƌĞƐ ă ϭϬŵ ĞƐƚ 
nécessaire pour des raisons de coûts de constructions. 
La liaison en mur de 2m est créée pour maintenir le 
caractère minéral du secteur UA.  

8 ʹ Implantation des 
constructions sur une 
même propriété 

 Sur une même propriété, les constructions principales seront contigües. 
 CĞƚƚĞ ƌğŐůĞ ŶĞ Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ ƉĂƐ ƉŽƵƌ ůĞƐ ĞǆƚĞŶƐŝŽŶƐ ŽƵ ůĞƐ ĂŶŶĞǆĞƐ ŶŽŶ ĂĐĐŽůĠĞƐ ă ůĂ 

construction principale. 

 La contiguité des constructions empêche les 
constructions en 2

e
 rideau (objectif communal) et 

permet de maintenir une trame bâtie sur rue cohérente 
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 LĞƐ ƐĂŝůůŝĞƐ ;ďĂůĐŽŶƐ͙Ϳ ƐŽŶƚ ƉƌŝƐĞƐ ĞŶ ĐŽŵƉƚĞ ĚĂŶƐ ůe calcul de la distance séparant les 
constructions 

ĂǀĞĐ ů͛ĞǆŝƐƚĂŶƚ͘ 
 Une exception est créée pour les annexes non accolées 

(exemple : abri de jardin). 

9 ʹ Emprise au sol  Iů Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ĨŝǆĠ ĚĞ ƌğŐůĞƐ͘  

10 ʹ Hauteur des 
constructions 

 La construction projetée doit avoir une hauteur comprise entre les hauteurs 
maximales et minimales des deux constructions mitoyennes, à partir du terrain 
ŶĂƚƵƌĞů͘ CĞƚƚĞ ǀĂƌŝĂƚŝŽŶ Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ ă ů͛ĠŐŽƵƚ ĚĞ ƚŽŝƚƵƌĞ ;ŽƵ ďŽŠƚĞ ă ĠŐŽƵƚͿ 

 LĂ ƌğŐůĞ ϭϬ͘ϭ ŶĞ Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ ƉĂƐ ĂƵ ͨ Château », aux équipements publics, aux 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
concourant aux missions de services publics 

 La hauteur maximale des constructions annexes non accolées à la construction 
ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞ ĞƐƚ ůŝŵŝƚĠĞ ă ϮŵϱϬ ă ů͛ĠŐŽƵƚ͘ 

 La hauteur a été fixée en fonction la forme urbaine 
souhaitée, de la hauteur des constructions 
environnantes et de la cohérence/continuité bâtie. 

 La hauteur des annexes ne doit pas être excessive pour 
ĐŽŶƐĞƌǀĞƌ ůĞƵƌ ĚĞƐƚŝŶĂƚŝŽŶ Ě͛ĂŶŶĞǆĞ͘ 

 LĞ CŚąƚĞĂƵ ĞƐƚ ƵŶĞ ĞǆĐĞƉƚŝŽŶ ƉƵŝƐƋƵ͛ŝů ĚĠƉĂƐƐĞ ůĞƐ 
hauteurs des constructions voisines.  
 

11 ʹ Aspects des 
constructions 

 Ensemble des règles prescrites  Les dispositions relatives aux « annexes techniques » 
favorisent leur insertion paysagère. 

 Les différentes prescriptions doivent permettre aux 
ŶŽƵǀĞůůĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ĚĞ Ɛ͛ŝŶƐĠƌĞƌ ĚĂŶƐ ůĞ ƚŝƐƐƵ ƵƌďĂŝŶ 
en cohérence avec le bâti existant. 

 Les matériaux autorisés répondent à des objectifs 
Ě͛ŝŶƐĞƌƚŝŽŶ ƵƌďĂŝŶĞ Ğƚ ĚĞ ĐŽŚĠƌĞŶĐĞ ĂǀĞĐ ůĞ ďąƚŝ ĞǆŝƐƚĂŶƚ 
et local. 

 L͛ĂƐƉĞĐƚ ĚĞ ůĂ ĨĂĕĂĚĞ ĚŽŝƚ ġƚƌĞ ƉƌĠƐĞƌǀĠ ƉŽƵƌ ŵĂŝŶƚĞŶŝƌ 
la cohérence du bâti. 

12 ʹ Stationnements  Cf. Dispositions générales  Les stationnements sont anticipés et suffisants. 

13 ʹ Espaces libres et 
plantations 

 Les surfaces libres de construction ainsi que les aires de stationnement doivent être 
plantées ou aménagées 

 Les essences étrangères à la région (type tuyas, troènes) sont interdites. 
 Les essences utilisées ne seront pas monospécifiques. 

 La perméabilité du sol est indispensable à une gestion 
durable des eaux pluviales. 

 Les plantations doivent participer à la biodiversité de la 
commune. 

14 ʹ COS  Non réglementé  

15 ʹ Performances 
énergétiques et 
environnementales 

 Rappel du respect de la RT2012.  

16 ʹ Réseaux de 
communication 

 Toute nouvelle construction devra être équipée de façon à être connectée aux futurs 
réseaux de communication électronique, notamment pour toute opération groupée. 

 CĞƚƚĞ ƌğŐůĞ ƉĞƌŵĞƚ ĂƵ PLU Ě͛ġƚƌĞ ĐŽŚĠƌĞŶƚ ĂǀĞĐ ůĞ 
schéma départemental des communications 
électroniques. 
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La zone UB 

Justification du zonage et caractéristiques principales 

LĂ ǌŽŶĞ UB ĞƐƚ ĐĂƌĂĐƚĠƌŝƐĠĞ ƉĂƌ ƵŶ ďąƚŝ ƌĠĐĞŶƚ͕ ŝŵƉůĂŶƚĠ ĞŶ ƌĞƚƌĂŝƚ Ě͛Ğmprise publique et en maintenant des marges par rapport aux limites séparatives. 

CĞƚƚĞ ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ ƚǇƉĞ ĚĞ ů͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ ƌĠĐĞŶƚ est trop peu présente à ‘ƵƉŝŐŶǇ ƉŽƵƌ ũƵƐƚŝĨŝĞƌ Ě͛ƵŶ ƐĞĐƚĞƵƌ UB͘ 

LĞ ǌŽŶĂŐĞ ƌĞƉƌĞŶĚ ĚŽŶĐ ů͛ĞƐƐĞŶƚŝĞů ĚĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ƉŽƐƐĠĚĂŶƚ ĐĞs caractéristiques. 

Principales dispositions réglementaires 

Article Règle du PLU Justification 

1 ʹ Occupations du sol 
interdites 

 Les constructions portant atteinte à la salubrité et à la sécurité, une gêne matérielle, 

sonore, olfactive ou visuelle, ou incompatibles avec la structure urbaine ou 

architecturale de la zone. 
 Les bâtiments agricoles, les établissements industriels et les ICPE soumises à 

autorisation 
 Camping, habitations légères de loisirs, garages de caravanes à ciel ouvert, les 

carrières, les dĠĐŚĂƌŐĞƐ͕ ůĞƐ ƉĂƌĐƐ Ě͛ĂƚƚƌĂĐƚŝŽŶ͕ ůĞƐ ůŽŝƐŝƌƐ ŵŽƚŽƌŝƐĠƐ͘ 
 LĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ŝŵƉůĂŶƚĠĞƐ ă ŵŽŝŶƐ ĚĞ ϲŵ ĚĞƐ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂƵ͕ ĞǆĐĞƉƚĠ ƉŽƵƌ ůĞƐ 

annexes inférieures à 20m². 
 LĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ă ƵƐĂŐĞ Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ ĂƵ-ĚĞůă Ě͛ƵŶĞ ďĂŶĚĞ ĚĞ ϮϬŵ ĚĞ ƉƌŽĨŽŶĚĞƵƌ 

comptée à partŝƌ ĚĞ ůĂ ůŝŵŝƚĞ Ě͛ĞŵƉƌŝƐĞ ƉƵďůŝƋƵĞ͘  

 Le calme est un élément caractéristique, il est justifié 
Ě͛ŝŶƚĞƌĚŝƌĞ ůĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ůĞ ƉĞƌƚƵƌďĂŶƚ͘ 

 LĞ ƐĞĐƚĞƵƌ ĐĞŶƚƌĞ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ĂƉƉƌŽƉƌŝĠ 
pour accueillir ce type de bâtiment. 

 LĞ ƌĞĐƵů ĚĞ ϲŵ ĚĞ ƉĂƌƚ Ğƚ Ě͛ĂƵƚƌĞ ĚĞƐ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂƵ ƌĠƉŽŶĚ 
à la préoccupation de sécurité (inondation) et 
écologique (maintien des berges). 

 LĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ă ƐŽƵŚĂŝƚĠ ŶĞ ƉĂƐ ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ 
en 2

e
 rideau. Une bande de constructibilité a donc été 

établie. 

2 ʹ Occupations du sol 
admises 

 LĞƐ ĚĠƉĞŶĚĂŶĐĞƐ ĚĞƐ ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶƐ ĚĞƐƚŝŶĠĞƐ ă ů͛ĂĐĐƵĞŝů Ě͛ĂŶŝŵĂƵǆ ă ĐŽŶĚŝƚŝŽŶ ƋƵĞ 
ů͛ĠůĞǀĂŐĞ ĚĞ ĐĞƐ ĂŶŝŵĂƵǆ ƐŽŝƚ ĞǆĐůƵƐŝǀĞŵĞŶƚ ĚĞ ƚǇƉĞ ĨĂŵŝůŝĂů ƚĞů ƋƵĞ ĚĠĨŝŶŝ ĚĂŶƐ ůĞ 
Règlement Sanitaire Départemental. 

 LĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ă ƵƐĂŐĞ Ě͛ĂƌƚŝƐĂŶĂƚ ă ĐŽŶĚŝƚŝŽŶ ƋƵ͛elles soient nécessaires à la vie de 
la commune et aux commodités de la vie des habitants. 

 Les projets communaux tels que : ateliers techniques, distillerie, etc. 

 Iů Ŷ͛ĞƐƚ ĂƵƚŽƌŝƐĠ ƋƵĞ ĐĞƌƚĂŝŶĞƐ ĞǆĐĞƉƚŝŽŶƐ ƉŽƵƌ ŵĂŝŶƚĞŶŝƌ 
la destination principale actuelle du centre bourg : 
ů͛ŚĂďŝƚĂƚ͘ 

 La commune ne doit pas faire obstacle à la création 
Ě͛ĂƚĞůŝĞƌƐ ĐŽŵŵƵŶĂƵǆ͘ 

4 ʹ Accès et voirie  Voie en bon état de viabilité, adaptée au trafic, assurant la sécurité et permettant 
ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚƵ ŵĂƚĠƌŝĞů ĚĞ ůƵƚƚĞ ĐŽŶƚƌĞ ů͛ŝŶĐĞŶdie et des services de sécurité. 

 Voies nouvelles : 6m minimum de largeur en double sens (voies structurantes) et 4m 

en sens unique 

 La sécurité des usagers et les accès pour le service 
incendie sont les minima essentiels et justifiés. 

 La largeur tient compte des préoccupations paysagères 
(plantations), sécuritaires (voirie et trottoirs) et 
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 Les impasses en voie nouvelle sont interdites.  pratiques (stationnement) 
 L͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ ĚĞƐ ĞƐƉĂĐĞƐ ďąƚŝƐ ƉĂƐƐĞŶƚ ƉĂƌ ĚĞƐ ǀŽŝĞƐ 

reliées entre-elles et accessibles aux piétons, nécessitant 
ů͛ŝŶƚĞƌĚŝĐƚŝŽŶ ĚĞƐ ŝŵƉĂƐƐĞƐ͘ 

4 ʹ Desserte par les 
réseaux 

 Raccordement au ƌĠƐĞĂƵ ĐŽůůĞĐƚŝĨ Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ 
 Si ƌĞũĞƚ Ě͛ĞĂƵǆ ƵƐĠĞƐ ŶŽŶ ĚŽŵĞƐƚŝƋƵĞƐ͕ ĂƵ ŵŽŝŶƐ ĚĞƵǆ ďƌĂŶĐŚĞŵĞŶƚƐ ĚŝƐƚŝŶĐƚƐ (un 

branchement eaux usées domestiques et un branchement eaux usées non 
ĚŽŵĞƐƚŝƋƵĞƐ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ Ě͛ŽďƚƵƌĂƚŝŽŶͿ͘ 

 Sur une propriété, recueil séparé des eaux pluviales 
 L͛infiltration sur le terrain sera réalisée, que ce soit, par  un dispositif tampon simple 

ou un dispositif tampon de récupération des eaux pluviales. 
 Aucun rejet admis sur le domaine public. 

 Aménagement en souterrain des réseaux. 

 PŽƵƌ ĚĞƐ ƌĂŝƐŽŶƐ Ě͛ŚǇŐŝğŶĞ Ğƚ ĚĞ ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ ĚĞƐ ĞĂƵǆ 
non usées, il est exigé le raccordement au réseau 
ĐŽůůĞĐƚŝĨ Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ Ɛŝ ĞǆŝƐƚĂŶƚ͘ 

 LĞ ƐǇƐƚğŵĞ Ě͛ŽďƚƵƌĂƚŝŽŶ ƉŽƵƌ les eaux usées non 
domestiques est une sécurité contre les pollutions et 
ƉŽƵƌ ůĂ ƐĂůƵďƌŝƚĠ ĚĞ ůĂ ƐƚĂƚŝŽŶ Ě͛ĠƉƵƌĂƚŝŽŶ͘ 

 Si la nature du sol le permet, il est préférable de 
ĨĂǀŽƌŝƐĞƌ ů͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ ă ůĂ ƉĂƌĐĞůůĞ ĞƚͬŽƵ ĚĞ ƐƚŽĐŬĞƌ ůĞƐ 
eaux pour un usage domestiƋƵĞ ĂĨŝŶ Ě͛ĠĐƌġƚĞƌ ůĞƐ ƌĞũĞƚƐ 
ĞŶ ĐĂƐ ƉůƵŝĞƐ ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞƐ͕ Ě͛ĠǀŝƚĞƌ ĚĞ ƐĂƚƵƌĞƌ ůĞƐ ƌĠƐĞĂƵǆ 
ou de les sur-dimensionner. 

 L͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ĞŶ ƐŽƵƚĞƌƌĂŝŶ ƌĠƉŽŶĚ ă ĚĞƐ ƐŽƵĐŝƐ 
esthétiques, excepté dans le cadre de rénovation ou de 
ƌĞĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ ă ů͛ŝĚĞŶƚŝƋƵĞ͘ 

5 ʹ Caractéristiques des 
terrains 

 EŶ ĐĂƐ Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ ŝŶĚŝǀŝĚƵĞů͕ ůĂ ƐƵƉĞƌĨŝĐŝĞ ĚƵ ƚĞƌƌĂŝŶ ĚŽŝƚ ġƚƌĞ ƚĞůůĞ ƋƵ͛ĞůůĞ 
ƉĞƌŵĞƚƚĞ ů͛ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ ĚĞ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ ĂŐƌĠĠ͘ 

 L͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ ŝŶĚŝǀŝĚƵĞů ĚŽŝƚ ġƚƌĞ ĂŐƌĠĠ ƉŽƵƌ ĚĞƐ 
ƌĂŝƐŽŶƐ Ě͛ŚǇŐŝğŶĞ Ğƚ ĚĞ ƐĂůƵďƌŝƚĠ ƉƵďůŝƋƵĞ͘ 

6 ʹ Implantation par 
rapport aux voies et 
emprises publiques 

 Les constructions doivent être implantées ĞŶƚƌĞ ϲŵ Ğƚ ϴŵ ĚĞ ůĂ ůŝŵŝƚĞ Ě͛ĞŵƉƌŝƐĞ ĚĞ ůĂ 
voie publique et à3m des autres voies. 

 LĞƐ ĂŶŶĞǆĞƐ ŶĞ ƉĞƵǀĞŶƚ Ɛ͛ŝŵƉůĂŶƚĞƌ ĞŶ ĨĂĕĂĚĞ ƐƵƌ ƌƵĞ ĚĞ ůĂ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝon principale. 
 La façade sur rue des garages non intégrés à la construction principale ne doit pas 

ġƚƌĞ ŝŵƉůĂŶƚĠĞƐ ă ŵŽŝŶƐ ĚĞ ϱŵ ĚĞ ů͛ĂůŝŐŶĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ǀŽŝĞƐ ƉƵďůŝƋƵĞƐ ĞǆŝƐƚĂŶƚĞƐ͕ ă 
modifier ou à créer. 

 L͛ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ variable entre 6m et 8m répond à un 
souci de recul pour le stationnement et correspond à la 
forme urbaine actuelle de la zone UB du POS.  

 Les façades principales doivent maintenir leur harmonie 
et ne doivent donc pas être dénaturées par des 
extensions en façade principale. 

 Le recul des façades des garages est nécessaire pour des 
raisons de sécurité (visibilité). 

7 ʹ Implantation par 
rapport aux limites 
séparatives 

 A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance 
comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite 
parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 
différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à trois 
mètres. 

 L͛ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ĚŽŝƚ ƌĞƐƚĞƌ ă 
ů͛ĂƉƉƌĠĐŝĂƚŝon des habitants et ainsi permettre une 
implantation en limite si tel est leur souhait. 

   

8 ʹ Implantation des 
constructions sur une 
même propriété 

 Sur une même propriété, les constructions principales seront contigües. 
 CĞƚƚĞ ƌğŐůĞ ŶĞ Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ ƉĂƐ ƉŽƵƌ les extensions ou les annexes non accolées à la 

construction principale. 
 LĞƐ ƐĂŝůůŝĞƐ ;ďĂůĐŽŶƐ͙Ϳ ƐŽŶƚ ƉƌŝƐĞƐ ĞŶ ĐŽŵƉƚĞ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂůĐƵů ĚĞ ůĂ ĚŝƐƚĂŶĐĞ ƐĠƉĂƌĂŶƚ ůĞƐ 

constructions 

 La contiguité des constructions empêche les 
constructions en 2

e
 rideau (objectif communal) et 

permet de maintenir une trame bâtie sur rue cohérente 
ĂǀĞĐ ů͛ĞǆŝƐƚĂŶƚ͘ 

 Une exception est créée pour les annexes non accolées 
(exemple : abri de jardin). 
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9 ʹ Emprise au sol  Iů Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ĨŝǆĠ ĚĞ ƌğŐůĞƐ͘  

11 ʹ Hauteur des 
constructions 

 La hauteur ŵĂǆŝŵĂůĞ ĚĞ ůĂ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞ ĞƐƚ ůŝŵŝƚĠĞ ă ϲŵ ă ů͛ĠŐŽƵƚ ĚĞ 
toiture. 

 La hauteur maximale des constructions annexes non accolées à la construction 
ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞ ĞƐƚ ůŝŵŝƚĠĞ ă ϮŵϱϬ ă ů͛ĠŐŽƵƚ͘ 

 La hauteur a été fixée en fonction la forme urbaine 
souhaitée, de la hauteur des constructions 
environnantes et de la cohérence/continuité bâtie. 

 La hauteur des annexes ne doit pas être excessive pour 
ĐŽŶƐĞƌǀĞƌ ůĞƵƌ ĚĞƐƚŝŶĂƚŝŽŶ Ě͛ĂŶŶĞǆĞ͘ 

11 ʹ Aspects des 
constructions 

 Ensemble des règles prescrites  Les dispositions relatives aux « annexes techniques » 
favorisent leur insertion paysagère. 

 Les différentes prescriptions doivent permettre aux 
ŶŽƵǀĞůůĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ĚĞ Ɛ͛ŝŶƐĠƌĞƌ ĚĂŶƐ ůĞ ƚŝƐƐƵ ƵƌďĂŝŶ 
en cohérence avec le bâti existant. 

 Les matériaux autorisés répondent à des objectifs 
Ě͛ŝŶƐĞƌƚŝŽŶ ƵƌďĂŝŶĞ Ğƚ ĚĞ ĐŽŚĠƌĞŶĐĞ ĂǀĞĐ ůĞ ďąƚŝ ĞǆŝƐƚĂŶƚ 
et local. 

 L͛ĂƐƉĞĐƚ ĚĞ ůĂ ĨĂĕĂĚĞ ĚŽŝƚ ġƚƌĞ ƉƌĠƐĞƌǀĠ ƉŽƵƌ ŵĂŝŶƚĞŶŝƌ 
la cohérence du bâti. 

12 ʹ Stationnements  Cf. Dispositions générales  Les stationnements sont anticipés et suffisants. 

13 ʹ Espaces libres et 
plantations 

 Les surfaces libres de construction ainsi que les aires de stationnement doivent être 
plantées ou aménagées 

 Les essences étrangères à la région (type tuyas, troènes) sont interdites. 
 Les essences utilisées ne seront pas monospécifiques. 

 La perméabilité du sol est indispensable à une gestion 
durable des eaux pluviales. 

 Les plantations doivent participer à la biodiversité de la 
commune. 

14 ʹ COS  Non réglementé  

15 ʹ Performances 
énergétiques et 
environnementales 

 Rappel du respect de la RT2012.  

16 ʹ Réseaux de 
communication 

 Toute nouvelle construction devra être équipée de façon à être connectée aux futurs 
réseaux de communication électronique, notamment pour toute opération groupée. 

 CĞƚƚĞ ƌğŐůĞ ƉĞƌŵĞƚ ĂƵ PLU Ě͛ġƚƌĞ Đohérent avec le 
schéma départemental des communications 
électroniques. 
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La zone 1AU 

Justification du zonage et caractéristiques principales 

La zone 1AU représente la zone de projet Petit Bois telle que définie dans le document « OƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ Ě͛AŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ et de Programmation ». Elle est 

prinĐŝƉĂůĞŵĞŶƚ ĚĞƐƚŝŶĠĞ ă ů͛ŚĂďŝƚĂƚ ŵĂŝƐ ƵŶĞ ƉĂƌƚŝĞ ĚƵ ƐĞĐƚĞƵƌ ƐĞƌĂ ŽĐĐƵƉĠĞ ƉĂƌ ƵŶ ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ ƉƵďůŝĐ ;ƚǇƉĞ ƐĂůůĞ ƉŽůǇǀĂůĞŶƚĞͿ͘ 

CĞƚƚĞ ǌŽŶĞ ĞƐƚ ĐŽŶĐĞƌŶĠĞ ƉĂƌ ůĂ ƐĞƌǀŝƚƵĚĞ ĚĞ ŵŽŶƵŵĞŶƚ ŚŝƐƚŽƌŝƋƵĞ ACϭ͘ L͛ĂǀŝƐ ĚĞ ů͛AƌĐŚŝƚĞĐƚĞ ĚĞƐ Bâtiments de France devra être joint aux demandes 

Ě͛ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ĚƵ ƐŽů͘ 

Principales dispositions réglementaires 

Article Règle du PLU Justification 

1 ʹ Occupations du sol 
interdites 

 Les constructions portant atteinte à la salubrité et à la sécurité, une gêne matérielle, 

sonore, olfactive ou visuelle, ou incompatibles avec la structure urbaine ou 

architecturale de la zone. 
 Les bâtiments agricoles, les établissements industriels et les ICPE soumises à 

autorisation 
 Camping, habitations légères de loisirs, garages de caravanes à ciel ouvert, les 

ĐĂƌƌŝğƌĞƐ͕ ůĞƐ ĚĠĐŚĂƌŐĞƐ͕ ůĞƐ ƉĂƌĐƐ Ě͛ĂƚƚƌĂĐƚŝŽŶ͕ ůĞƐ ůŽŝƐŝƌƐ ŵŽƚŽƌŝƐĠƐ͘ 
 LĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ŝŵƉůĂŶƚĠĞƐ ă ŵŽŝŶƐ ĚĞ ϲŵ ĚĞƐ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂƵ͕ ĞǆĐĞƉƚĠ ƉŽƵƌ ůĞƐ 

annexes inférieures à 20m². 
 Les constructions à usage Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ ĂƵ-ĚĞůă Ě͛ƵŶĞ ďĂŶĚĞ ĚĞ ϮϬŵ ĚĞ ƉƌŽĨŽŶĚĞƵƌ 

ĐŽŵƉƚĠĞ ă ƉĂƌƚŝƌ ĚĞ ůĂ ůŝŵŝƚĞ Ě͛ĞŵƉƌŝƐĞ ƉƵďůŝƋƵĞ͘  

 Le calme est un élément caractéristique, il est justifié 
Ě͛ŝŶƚĞƌĚŝƌĞ ůĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ůĞ ƉĞƌƚƵƌďĂŶƚ͘ 

 LĞ ƐĞĐƚĞƵƌ ĐĞŶƚƌĞ ĚĞ ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ĂƉƉƌŽƉƌié 
pour accueillir ce type de bâtiment. 

 LĞ ƌĞĐƵů ĚĞ ϲŵ ĚĞ ƉĂƌƚ Ğƚ Ě͛ĂƵƚƌĞ ĚĞƐ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂƵ ƌĠƉŽŶĚ 
à la préoccupation de sécurité (inondation) et 
écologique (maintien des berges). 

 LĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ă ƐŽƵŚĂŝƚĠ ŶĞ ƉĂƐ ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ 
en 2

e
 rideau. Une bande de constructibilité a donc été 

établie. 

2 ʹ Occupations du sol 
admises 

 LĞƐ ĚĠƉĞŶĚĂŶĐĞƐ ĚĞƐ ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶƐ ĚĞƐƚŝŶĠĞƐ ă ů͛ĂĐĐƵĞŝů Ě͛ĂŶŝŵĂƵǆ ă ĐŽŶĚŝƚŝŽŶ ƋƵĞ 
ů͛ĠůĞǀĂŐĞ ĚĞ ĐĞƐ ĂŶŝŵĂƵǆ ƐŽŝƚ ĞǆĐůƵƐŝǀĞŵĞŶƚ ĚĞ ƚǇƉĞ ĨĂŵŝůŝĂů ƚĞů ƋƵĞ ĚĠĨŝŶŝ ĚĂŶƐ ůĞ 
Règlement Sanitaire Départemental. 

 LĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ă ƵƐĂŐĞ Ě͛ĂƌƚŝƐĂŶĂƚ ă ĐŽŶĚŝƚŝŽŶ ƋƵ͛ĞůůĞƐ ƐŽŝĞŶƚ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ă ůĂ ǀŝĞ ĚĞ 
la commune et aux commodités de la vie des habitants. 

 Les projets communaux tels que : ateliers techniques, distillerie, etc. 

 Iů Ŷ͛ĞƐƚ ĂƵƚŽƌŝƐĠ ƋƵĞ ĐĞƌtaines exceptions pour maintenir 
la destination principale actuelle du centre bourg : 
ů͛ŚĂďŝƚĂƚ͘ 

 La commune ne doit pas faire obstacle à la création 
Ě͛ĂƚĞůŝĞƌƐ ĐŽŵŵƵŶĂƵǆ͘ 

5 ʹ Accès et voirie  Voie en bon état de viabilité, adaptée au trafic, assurant la sécurité et permettant 
ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚƵ ŵĂƚĠƌŝĞů ĚĞ ůƵƚƚĞ ĐŽŶƚƌĞ ů͛ŝŶĐĞŶĚŝĞ Ğƚ ĚĞƐ ƐĞƌǀŝĐĞƐ ĚĞ ƐĠĐƵƌŝƚĠ. 

 Voies nouvelles : 6m minimum de largeur en double sens (voies structurantes) et 4m 

en sens unique 

 La sécurité des usagers et les accès pour le service 
incendie sont les minima essentiels et justifiés. 

 La largeur tient compte des préoccupations paysagères 
(plantations), sécuritaires (voirie et trottoirs) et 

PƌŽũĞƚ Ě͛Ƶƌď
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 Les impasses en voie nouvelle sont interdites.  pratiques (stationnement) 
 L͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ ĚĞƐ ĞƐƉĂĐĞƐ ďąƚŝƐ passent par des voies 

reliées entre-elles et accessibles aux piétons, nécessitant 
ů͛ŝŶƚĞƌĚŝĐƚŝŽŶ ĚĞƐ ŝŵƉĂƐƐĞƐ͘ 

4 ʹ Desserte par les 
réseaux 

 Raccordement au ƌĠƐĞĂƵ ĐŽůůĞĐƚŝĨ Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ 
 Si ƌĞũĞƚ Ě͛ĞĂƵǆ ƵƐĠĞƐ ŶŽŶ ĚŽŵĞƐƚŝƋƵĞƐ͕ ĂƵ ŵŽŝŶƐ ĚĞƵǆ ďƌĂŶĐŚĞŵĞŶƚs distincts (un 

branchement eaux usées domestiques et un branchement eaux usées non 
ĚŽŵĞƐƚŝƋƵĞƐ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ Ě͛ŽďƚƵƌĂƚŝŽŶͿ͘ 

 Sur une propriété, recueil séparé des eaux pluviales 
 L͛infiltration sur le terrain sera réalisée, que ce soit, par  un dispositif tampon simple 

ou un dispositif tampon de récupération des eaux pluviales. 
 Aucun rejet admis sur le domaine public. 

 Aménagement en souterrain des réseaux. 

 PŽƵƌ ĚĞƐ ƌĂŝƐŽŶƐ Ě͛ŚǇŐŝğŶĞ Ğƚ ĚĞ ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ ĚĞƐ ĞĂƵǆ 
non usées, il est exigé le raccordement au réseau 
cŽůůĞĐƚŝĨ Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ Ɛŝ ĞǆŝƐƚĂŶƚ͘ 

 LĞ ƐǇƐƚğŵĞ Ě͛ŽďƚƵƌĂƚŝŽŶ ƉŽƵƌ ůĞƐ ĞĂƵǆ ƵƐĠĞƐ ŶŽŶ 
domestiques est une sécurité contre les pollutions et 
ƉŽƵƌ ůĂ ƐĂůƵďƌŝƚĠ ĚĞ ůĂ ƐƚĂƚŝŽŶ Ě͛ĠƉƵƌĂƚŝŽŶ͘ 

 Si la nature du sol le permet, il est préférable de 
ĨĂǀŽƌŝƐĞƌ ů͛ŝŶĨŝůƚration à la parcelle et/ou de stocker les 
ĞĂƵǆ ƉŽƵƌ ƵŶ ƵƐĂŐĞ ĚŽŵĞƐƚŝƋƵĞ ĂĨŝŶ Ě͛ĠĐƌġƚĞƌ ůĞƐ ƌĞũĞƚƐ 
ĞŶ ĐĂƐ ƉůƵŝĞƐ ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞƐ͕ Ě͛ĠǀŝƚĞƌ ĚĞ ƐĂƚƵƌĞƌ ůĞƐ ƌĠƐĞĂƵǆ 
ou de les sur-dimensionner. 

 L͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ĞŶ ƐŽƵƚĞƌƌĂŝŶ ƌĠƉŽŶĚ ă ĚĞƐ ƐŽƵĐŝƐ 
esthétiques, excepté dans le cadre de rénovation ou de 
ƌĞĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ ă ů͛ŝĚĞŶƚŝƋƵĞ͘ 

5 ʹ Caractéristiques des 
terrains 

 EŶ ĐĂƐ Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ ŝŶĚŝǀŝĚƵĞů͕ ůĂ ƐƵƉĞƌĨŝĐŝĞ ĚƵ ƚĞƌƌĂŝŶ ĚŽŝƚ ġƚƌĞ ƚĞůůĞ ƋƵ͛ĞůůĞ 
ƉĞƌŵĞƚƚĞ ů͛ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ ĚĞ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ ĂŐƌĠĠ͘ 

 L͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ ŝŶĚŝǀŝĚƵĞů Ěoit être agréé pour des 
ƌĂŝƐŽŶƐ Ě͛ŚǇŐŝğŶĞ Ğƚ ĚĞ ƐĂůƵďƌŝƚĠ ƉƵďůŝƋƵĞ͘ 

6 ʹ Implantation par 
rapport aux voies et 
emprises publiques 

 Les constructions doivent être implantées ĞŶƚƌĞ ϲŵ Ğƚ ϴŵ ĚĞ ůĂ ůŝŵŝƚĞ Ě͛ĞŵƉƌŝƐĞ ĚĞ ůĂ 
voie publique et à3m des autres voies. 

 LĞƐ ĂŶŶĞǆĞƐ ŶĞ ƉĞƵǀĞŶƚ Ɛ͛ŝŵƉůĂŶƚĞƌ ĞŶ ĨĂĕĂĚĞ ƐƵƌ ƌƵĞ ĚĞ ůĂ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞ͘ 
 La façade sur rue des garages non intégrés à la construction principale ne doit pas 

ġƚƌĞ ŝŵƉůĂŶƚĠĞƐ ă ŵŽŝŶƐ ĚĞ ϱŵ ĚĞ ů͛ĂůŝŐŶĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ǀŽŝĞƐ ƉƵďůŝƋƵĞƐ ĞǆŝƐƚĂŶƚĞƐ͕ ă 
modifier ou à créer. 

 L͛ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ variable entre 6m et 8m répond à un 
souci de recul pour le stationnement et correspond à la 
forme urbaine actuelle de la zone UB du POS.  

 Les façades principales doivent maintenir leur harmonie 
et ne doivent donc pas être dénaturées par des 
extensions en façade principale. 

 Le recul des façades des garages est nécessaire pour des 
raisons de sécurité (visibilité). 

7 ʹ Implantation par 
rapport aux limites 
séparatives 

 A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance 
comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite 
parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 
différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à trois 
mètres. 

 L͛ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ĚŽŝƚ ƌĞƐƚĞƌ ă 
ů͛ĂƉƉƌĠĐŝĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ŚĂďŝƚĂŶƚƐ Ğƚ ĂŝŶƐŝ ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ ƵŶĞ 
implantation en limite si tel est leur souhait. 

   

8 ʹ Implantation des 
constructions sur une 
même propriété 

 Sur une même propriété, les constructions principales seront contigües. 
 CĞƚƚĞ ƌğŐůĞ ŶĞ Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ ƉĂƐ ƉŽƵƌ ůĞƐ ĞǆƚĞŶƐŝŽŶƐ ŽƵ ůĞƐ ĂŶŶĞǆĞƐ ŶŽŶ ĂĐĐŽůĠĞƐ ă ůĂ 

construction principale. 
 LĞƐ ƐĂŝůůŝĞƐ ;ďĂůĐŽŶƐ͙Ϳ ƐŽŶƚ ƉƌŝƐĞƐ ĞŶ ĐŽŵƉƚĞ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂůĐƵů ĚĞ ůĂ ĚŝƐƚĂŶĐĞ ƐĠƉĂƌĂŶƚ ůĞƐ 

constructions 

 La contiguité des constructions empêche les 
constructions en 2

e
 rideau (objectif communal) et 

permet de maintenir une trame bâtie sur rue cohérente 
ĂǀĞĐ ů͛ĞǆŝƐƚĂŶƚ͘ 

 Une exception est créée pour les annexes non accolées 
(exemple : abri de jardin). 
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9 ʹ Emprise au sol  Iů Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ĨŝǆĠ ĚĞ ƌğŐůĞƐ͘  

12 ʹ Hauteur des 
constructions 

 La ŚĂƵƚĞƵƌ ŵĂǆŝŵĂůĞ ĚĞ ůĂ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞ ĞƐƚ ůŝŵŝƚĠĞ ă ϲŵ ă ů͛ĠŐŽƵƚ ĚĞ 
toiture. 

 La hauteur maximale des constructions annexes non accolées à la construction 
principale est limitée à 2m50 à ů͛ĠŐŽƵƚ͘ 

 La hauteur a été fixée en fonction la forme urbaine 
souhaitée, de la hauteur des constructions 
environnantes et de la cohérence/continuité bâtie. 

 La hauteur des annexes ne doit pas être excessive pour 
ĐŽŶƐĞƌǀĞƌ ůĞƵƌ ĚĞƐƚŝŶĂƚŝŽŶ Ě͛ĂŶŶĞǆĞ͘ 

11 ʹ Aspects des 
constructions 

 Ensemble des règles prescrites  Les dispositions relatives aux « annexes techniques » 
favorisent leur insertion paysagère. 

 Les différentes prescriptions doivent permettre aux 
ŶŽƵǀĞůůĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ĚĞ Ɛ͛ŝŶƐĠƌĞƌ ĚĂŶƐ ůĞ ƚŝƐƐƵ ƵƌďĂŝŶ 
en cohérence avec le bâti existant. 

 Les matériaux autorisés répondent à des objectifs 
Ě͛ŝŶƐĞƌƚŝŽŶ ƵƌďĂŝŶĞ Ğƚ ĚĞ ĐŽŚĠƌĞŶĐĞ ĂǀĞĐ ůĞ ďąƚŝ ĞǆŝƐƚĂŶƚ 
et local. 

 L͛ĂƐƉĞĐƚ ĚĞ ůĂ ĨĂĕĂĚĞ ĚŽŝƚ ġƚƌĞ ƉƌĠƐĞƌǀĠ ƉŽƵƌ ŵĂŝŶƚĞŶŝƌ 
la cohérence du bâti. 

12 ʹ Stationnements  Cf. Dispositions générales  Les stationnements sont anticipés et suffisants. 

13 ʹ Espaces libres et 
plantations 

 Les surfaces libres de construction ainsi que les aires de stationnement doivent être 
plantées ou aménagées 

 Les essences étrangères à la région (type tuyas, troènes) sont interdites. 
 Les essences utilisées ne seront pas monospécifiques. 

 La perméabilité du sol est indispensable à une gestion 
durable des eaux pluviales. 

 Les plantations doivent participer à la biodiversité de la 
commune. 

14 ʹ COS  Non réglementé  

15 ʹ Performances 
énergétiques et 
environnementales 

 Rappel du respect de la RT2012.  

16 ʹ Réseaux de 
communication 

 Toute nouvelle construction devra être équipée de façon à être connectée aux futurs 
réseaux de communication électronique, notamment pour toute opération groupée. 

 CĞƚƚĞ ƌğŐůĞ ƉĞƌŵĞƚ ĂƵ PLU Ě͛ġƚƌĞ ĐŽŚĠƌĞŶƚ ĂǀĞĐ ůĞ 
schéma départemental des communications 
électroniques. 
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La zone 2AU 

Justification du zonage et caractéristiques principales 

La zone 2AU est située à la proximité immédiate de la zone 1AU. Les deux secteurs constituent le secteur de projet du Petit Bois. 

Iů Ă ĠƚĠ ĐŚŽŝƐŝ ĚĞ ƌĠŐƵůĞƌ ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ĐĞ ƐĞĐƚĞƵƌ ĞŶ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶŶĂŶƚ ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ ĐŽŵƉůğƚĞ ă ƵŶĞ ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ ĚƵ PLU͘ 

Ainsi, le règlement impose un COS de zéro, interdisant de fait les constructions dans ce secteur. 
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La zone A  

Justification du zonage et caractéristiques principales 

Cette zone correspond aux espaces agricoles de la commune.  

Principales dispositions réglementaires 

Article Règle du PLU Justification 

1 ʹ Occupations du sol 
interdites 

 Toutes dispositions réglementaires prévues  Le zonage A est spécifique aux activités agricoles. 
 Iů ĞƐƚ ĞƐƐĞŶƚŝĞů Ě͛ĂƵƚŽƌŝƐĞƌ ƵŶĞ ĚŝǀĞƌƐŝĨŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ 

ůŝĠĞ ă ů͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ĂŐƌŝĐŽůĞ ;ĂŐƌŝ ƚŽƵƌŝƐŵĞͿ 
 Les habitations sonƚ ĂƵƚŽƌŝƐĠĞƐ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ Ě͛ƵŶĞ 

présence absolument nécessaire à proximité des 
ďąƚŝŵĞŶƚƐ Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ͘ CĞůĂ ĞƐƚ ƌĞŶĚƵ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ 
compte tenu des excès observés sur le territoire 
ŶĂƚŝŽŶĂů͘ CĞůĂ ĐŽƌƌĞƐƉŽŶĚ ĠŐĂůĞŵĞŶƚ ă ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ ůĠŐĂůĞ 
de lutte contre le ŵŝƚĂŐĞ ĚĞ ů͛ĞƐƉĂĐĞ͘ 

2 ʹ Occupations du sol 
admises 

3ʹ Accès et voirie  Voie en bon état de viabilité, adaptée au trafic, assurant la sécurité et permettant 
ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚƵ ŵĂƚĠƌŝĞů ĚĞ ůƵƚƚĞ ĐŽŶƚƌĞ ů͛ŝŶĐĞŶĚŝĞ Ğƚ ĚĞƐ ƐĞƌǀŝĐĞƐ ĚĞ ƐĠĐƵƌŝƚĠ. 

 Les voies nouvelles doivent être adaptées aux usages qƵ͛ĞůůĞƐ ƐƵƉƉŽƌƚĞŶƚ ŽƵ ĂƵǆ 
ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ƋƵ͛ĞůůĞƐ ĚŽŝǀĞŶƚ ĚĞƐƐĞƌǀŝƌ͕ ĂǀĞĐ ƵŶ ŵŝŶŝŵƵŵ ĚĞ ϱŵ Ě͛ĞŵƉƌŝƐĞ͘ 

 La sécurité des usagers et les accès pour le service 
incendie sont les minima essentiels et justifiés. La 
largeur est lĂŝƐƐĠĞ ůŝďƌĞ ƉŽƵƌ Ɛ͛ĂĚĂƉƚĞƌ ĂƵ ŵĂƚĠƌŝĞů 
agricole. 

 L͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ ĂŐƌŝĐŽůĞ ŶĞ ĚŽŝƚ ƉĂƐ ŶƵŝƌĞ ĂƵǆ ƐĞŶƚŝĞƌƐ 
accessibles aux piétons. 

4 ʹ Desserte par les 
réseaux 

 Raccordement au ƌĠƐĞĂƵ ĐŽůůĞĐƚŝĨ Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ͘ EŶ ĐĂƐ Ě͛ŝŵƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ͕ ĠƉƵƌĂƚŝŽŶ 
individuel avant rejet en milieu naturel. 

 Si ƌĞũĞƚ Ě͛ĞĂƵǆ ƵƐĠĞƐ ŶŽŶ ĚŽŵĞƐƚŝƋƵĞƐ͕ ĂƵ ŵŽŝŶƐ ĚĞƵǆ ďƌĂŶĐŚĞŵĞŶƚƐ ĚŝƐƚŝŶĐƚƐ 
 Sur une propriété, recueil séparé des eaux pluviales et des eaux usées 
 EƐƉĂĐĞ ĚĞ ƐƚŽĐŬĂŐĞ ĚĞƐ ĚĠĐŚĞƚƐ ŝƐƐƵƐ ĚĞ ů͛ĂŐƌŝ ƚŽƵƌŝƐŵĞ 

 LĞ ƐǇƐƚğŵĞ Ě͛ŽďƚƵƌĂƚŝŽŶ ƉŽur les eaux usées non 
domestiques est une sécurité contre les pollutions et 
ƉŽƵƌ ůĂ ƐĂůƵďƌŝƚĠ ĚĞ ůĂ ƐƚĂƚŝŽŶ Ě͛ĠƉƵƌĂƚŝŽŶ͘ 

 La gestion des déchets doit être prévue. 

5 ʹ Caractéristiques des 
terrains 

 Non réglementé  

6 ʹ Implantation par 
rapport aux voies et 
emprises publiques 

 ‘ĞĐƵů ŵŝŶŝŵĂů ĚĞ ϱŵ ƉĂƌ ƌĂƉƉŽƌƚ ă ů͛ĞŵƉƌŝƐĞ ĚĞ ůĂ ǀŽŝĞ͘  Ces dispositions répondent  souci de sécurité lors de 
ů͛ŝŶƐĞƌƚŝŽŶ ĚĞƐ ǀĠŚŝĐƵůĞƐ ĂŐƌŝĐŽůĞƐ ĚĂŶƐ ůĂ ĐŝƌĐƵůĂƚŝŽŶ 
(visibilité). 

7 ʹ Implantation par 
rapport aux limites 

 Si construction non contigüe avec la limite séparative : marge minimale de 3m  LĂ ŵĂƌŐĞ ĚŽŝƚ ĨĂǀŽƌŝƐĞƌ ů͛ĂĐĐğƐ ĚƵ ŵĂƚĠƌŝĞů ŝŶĐĞŶĚŝĞ Ğƚ ůĞ 
respect du voisinage. 
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séparatives 

8 ʹ Implantation des 
constructions sur une 
même propriété 

 Possibilité de constructions contigües ou 8m entre les bâtiments de stockage  La contigüité des bâtiments est autorisée pour des 
raisons pratiques (bâtiments liés entre eux par exemple). 

 La marge de 5m est une marge minimale nécessaire 
ƉŽƵƌ ĚĞƐ ƋƵĞƐƚŝŽŶƐ ĚĞ ƐĠĐƵƌŝƚĠ Ě͛ŝŶĐĞŶĚŝĞ Ğƚ ĚĞ ƉĂƐƐĂŐĞ 
des engins. La marge de 8m entre les bâtiments de 
stockage a été demandée par le SDIS de la Meuse. 

9 ʹ Emprise au sol  Non réglementé  

10A ʹ Hauteur des 
constructions 

 Hauteur maximale des ďąƚŝŵĞŶƚƐ ă ƵƐĂŐĞ Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ = 12 mètres au faîtage. 
 Hauteur maximale des ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ă ƵƐĂŐĞ Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ с ϲ͘ϱŵ ă ů͛ĠŐŽƵƚ ĚĞ ƚŽŝƚ 
 Hauteur maximale des constructions annexe = 4m au faîtage. 

 LĂ ŚĂƵƚĞƵƌ ĚĞƐ ďąƚŝŵĞŶƚƐ Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ ĞƐƚ ĂĚĂƉƚĠĞ ĂƵǆ 
besoins des exploitations agricoles. 

 La hauteur des autres constructions (habitation et 
annexe) est cohérente avec ce qui est autorisé dans 
ů͛ĞƐƉĂĐĞ ďąƚŝ͘ 

11 ʹ Aspects des 
constructions 

 Toutes dispositions réglementaires prévues  Les aspects extérieurs ont été rédigés de façon à 
ĞŶĐĂĚƌĞƌ ƵŶ ŵŝŶŝŵƵŵ ů͛ĂƐƉĞĐƚ ĚĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ͘* 

 Une distinction a été faite entre les bâtiments 
Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ ;ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ ŝĚĞŶƚŝƋƵĞ ĂƵǆ ǌŽŶĞƐ 
Ě͛ŚĂďŝƚĂƚ UB Ğƚ ϭAUͿ Ğƚ ůĞƐ ďąƚŝŵĞŶƚƐ Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ 
(réglementation plus souple). 

12 ʹ Stationnements  Cf. Dispositions générales  Les stationnements sont anticipés et suffisants. 

13 ʹ Espaces libres et 
plantations 

 Les haies, arbres, mares ͙ ƐĞƌŽŶƚ ƉƌĠƐĞƌǀĠƐ ƉŽƵƌ ĐŽŶƚƌŝďƵĞƌ ă ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ ĚĞƐ 
ďąƚŝŵĞŶƚƐ ĚĂŶƐ ůĞƵƌ ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͘ EŶ ĐĂƐ Ě͛ŝŵƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ ĚĞ ĐŽŶƐĞƌǀĂƚŝŽŶ ĚĞ ĐĞƐ 
éléments, ils devront être recréés autour des nouveaux bâtiments. 

 Une intégration paysagère des nouveaux bâtiments sera réalisée. 
 Les essences utilisées ne seront pas monospécifiques. 

 L͛ŝŶƐĞƌƚŝŽŶ ĚĞƐ ďąƚŝŵĞŶƚƐ ĂŐƌŝĐŽůĞƐ ĚĂŶƐ 
ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ ĞƐƚ ƵŶĞ ƉƌĠŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞ ĚĂŶƐ 
un paysage communal de plaine. 

 Les haies, arbres et mares ont un rôle écologique fort 
ƋƵ͛ŝů ĐŽŶǀŝĞŶƚ ĚĞ ŶĞ ƉĂƐ ďƌŝƐĞƌ ƉŽƵƌ ƉƌĠƐĞƌǀĞƌ ů͛ĠƋƵŝůŝďƌĞ 
environnemental. 

14 ʹ COS  Non réglementé  

15 ʹ Performances 
énergétiques et 
environnementales 

 Rappel de la RT 2012  

16 ʹ Réseaux de 
communication 

 Iů Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ĨŝǆĠ ĚĞ ƌğŐůĞƐ͘  
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La zone N  

Justification du zonage et caractéristiques principales 

Cette zone correspond aux espaces ĨŽƌĞƐƚŝĞƌƐ Ğƚ ŶĂƚƵƌĞůƐ ;ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂƵ͕ ǌŽŶĞƐ ŶĂƚƵƌĞůůĞƐͿ ƉƌĠƐĞŶƚƐ ƐƵƌ ůĞ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ĐŽŵŵƵŶĂů͘ 

Un sous secteur Nj a été créé pour les espaces de jardins et vergers. 

Principales dispositions réglementaires 

Article Règle du PLU Justification 

1 ʹ Occupations du sol 
interdites 

 TŽƵƚ ŵŽĚĞ Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ĂƵƚƌĞ ƋƵĞ ĐĞƵǆ ƉƌĠĐŝƐĠƐ ĚĂŶƐ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ NϮ͘ 
 Les zones humides du territoire sont classées en zone N sur le plan de zonage. Sur les 

périmètres ainsi définis, sont interdits tous travaux, tout comblement, exhaussement 
de terrain ou affouillement du sol. 

 LĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ŝŵƉůĂŶƚĠĞƐ ă ŵŽŝŶƐ ĚĞ ϭϬŵ ĚĞƐ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĞĂu. 

 Le zonage N est très restrictif de façon à préserver les 
milieux naturels de la commune. 

2 ʹ Occupations du sol 
admises 

 Les projets communaux tels que ͗ ĂƚĞůŝĞƌƐ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ͕ ĚŝƐƚŝůůĞƌŝĞ͙  
 Pour le secteur Nj : seules les constructions types abri de jardins sont autorisées, dans 

ůĂ ůŝŵŝƚĞ ĚĞ ϭϱŵϸ Ě͛ĞŵƉƌŝƐĞ͘ 

 Les occupations du sol autorisées ne comportent pas de 
nuisances particulières pour les espaces et sont 
compatibles avec les milieux. 

 La limite de 15m² est imposée pour maintenir une trame 
jardin aérée. 

3 ʹ Accès et voirie  Non réglementé  

4 ʹ Desserte par les 
réseaux 

 Non réglementé  

5 ʹ Caractéristiques des 
terrains 

 Non réglementé  

6 ʹ Implantation par 
rapport aux voies et 
emprises publiques 

 Un recul de 5m doit être prévu.  Le recul est nécessaire poƵƌ ů͛ŝŶƐĞƌƚŝŽŶ ĚĞƐ ǀĠŚŝĐƵůĞƐ ƐƵƌ 
les voies. 

7 ʹ Implantation par 
rapport aux limites 
séparatives 

 Les constructions peuvent être édifiées en limites séparatives   L͛ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ŶĞ ĚŽŝƚ ƉĂƐ ġƚƌĞ 
contrainte par les limites parcellaires. 

8 ʹ Implantation des 
constructions sur une 
même propriété 

 LĞƐ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ĚŽŝǀĞŶƚ ġƚƌĞ ĞƐƉĂĐĠĞƐ Ě͛ĂƵ ŵŽŝŶƐ ϯŵ ůĞƐ ƵŶĞƐ ĚĞƐ ĂƵƚƌĞƐ͕ ĞǆĐĞƉƚĠ 
ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ Ě͛ĞǆƚĞŶƐŝŽŶ ĚĞ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ ĞǆŝƐƚĂŶƚĞƐ͘ 

 Un écart minimal de 3m est nécessaire pour des raisons 
de sécurité (incendie) et pratique (entretien). 
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9 ʹ Emprise au sol  Secteur Nj : L͛ĞŵƉƌŝƐĞ ĚĞƐ constructions sur une unité foncière est limitée à 15 m²   L͛ĞŵƉƌŝƐĞ ĂƵ ƐŽů ĞƐƚ ǀŽůŽŶƚĂŝƌĞŵĞŶƚ ůŝŵŝƚĠĞ ĐĂƌ ůĞ 
ƐĞĐƚĞƵƌ Ŷ͛Ă ƉĂƐ ǀŽĐĂƚŝŽŶ ă ƌĞĐĞǀŽŝƌ ĚĞ ǀĂƐƚĞƐ 
constructions. 

10 ʹ Hauteur des 
constructions 

 Hauteur maximale = 4m50 au faîtage  La hauteur a été fixée en fonction de la destination des 
bâtiments autorisés et qui, par conséquent, ne 
nécessitent pas une grande hauteur. 

11 ʹ Aspects des 
constructions 

 Les constructioŶƐ Ɛ͛ŝŶƚğŐƌĞƌŽŶƚ ĚĂŶƐ ůĞƐ ůŝŐŶĞƐ ĚƵ ƉĂǇƐĂŐĞ Ğƚ ƐĞƌŽŶƚ ĂĚĂƉƚĠĞƐ ĂƵ ƐŝƚĞ͘  L͛ŝŶƐĞƌƚŝŽŶ ĚĞƐ ďąƚŝŵĞŶƚƐ ĚĂŶƐ ůĞ ƐŝƚĞ ĚŽŝƚ ġƚƌĞ 
recherchée sans toutefois comporter les mêmes 
contraintes que les constructions du village.  

12 ʹ Stationnements  Non réglementé  

13 ʹ Espaces libres et 
plantations 

 Non réglementé  

14 ʹ COS  Non réglementé  

15 ʹ Performances 
énergétiques et 
environnementales 

 Iů Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ĨŝǆĠ ĚĞ ƌğŐůĞƐ͘  

16 ʹ Réseaux de 
communication 

 Iů Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ĨŝǆĠ ĚĞ ƌğŐůĞƐ͘  
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◊ Les emplacements réservés 
Les emplacements réservés sont complémentaires du droit de préemption présenté ci-après : ils 

ƉĞƌŵĞƚƚĞŶƚ ă ůĂ ĐŽŵŵƵŶĞ Ě͛ĂĨĨŝĐŚĞƌ ƵŶĞ ǀŽůŽŶƚĠ ƉƌĠĐŝƐĞ Ě͛ĂĐƚŝŽŶ ƐƵƌ ƵŶ ĞŵƉůĂĐĞŵĞŶƚ ƉƌĠĐŝƐ͘ 

Les emplacements réservés sont reportés au plan de zonage et voici la liste :  

 ER 1 : Extension du cimetière et petits aménagements publics paysagers et qualitatifs : 

2162m² 

 

◊ Les alignements 
Les prescripƚŝŽŶƐ ƐŽŶƚ ŵĂŝŶƚĞŶƵĞƐ ĞŶ ů͛ĠƚĂƚ͘ 

◊ Les servitudes 
TouteƐ ůĞƐ ƐĞƌǀŝƚƵĚĞƐ Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĂŶƚ ƐƵƌ ůĞ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ĐŽŵŵƵŶĂů ŽŶƚ ĠƚĠ ƉƌĠĐŝƐĠĞƐ ĚĂŶƐ ůe Porter à 

Connaissance préfectoral. Elles concernent :  

 Servitudes concernant les hydrocarbures liquides ou liquéfis sous pression relatives à la 

ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ Ğƚ ă ů͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ĚĞ ƉŝƉĞůŝŶĞ Ě͛ŝŶƚĠƌġƚ ŐĠŶĠƌĂů ;IϭͿ 

 SĞƌǀŝƚƵĚĞ ƌĞůĂƚŝǀĞ ă ů͛ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ ĚĞƐ canalisations de transport de gaz (I3) 

 TƌĂŶƐƉŽƌƚ Ě͛ĠůĞĐƚƌŝĐŝƚĠ ;I ϰͿ 

 Canalisation AIR Liquide (INF0) 

 Servitudes aéronautiques (T7) 

L͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞ ĐĞƐ ĠůĠŵĞŶƚƐ ŽŶƚ ĠƚĠ ƌĞƉŽƌƚĠƐ ĚĂŶƐ ůĞ ĚŽĐƵŵĞŶƚ ĂŶŶĞǆĞ ŝŶƚŝƚƵůĠ « Annexes du PLU ».  


